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RECHERCHES 

SUR UN APPAREIL QUI SE TROUVE SUR LES POISSONS DU GENRE DES 

RAIES (RAIA, CUV.), 

ET QUI PRÉSENTE LES CARACTÈRES ANATOMIQUES DES ORGANES ÉLECTRIQUES 

Par M. le Dr CH. R O B I N . 

(Lues à 1'Institut, le 18 mai 1846.) 

Dans ce Mémoire, je me propose de faire connaître un organe 
allongé, fusiforme, situé de chaque côté de la queue des Raies 
(Raia C.), et qui n'a pas encore été décrit. 

La structure de cet organe est semblable à celle des appareils 
électriques des Poissons chez lesquels on a constaté la propriété 
de dégager ce fluide. Comme en même temps il ne paraît ana
logue à aucun autre organe, il est rationnel de le considérer 
comme un appareil électrique. 

Avant de décrire cet appareil, je parlerai d'abord : 
I. Des organes que plusieurs anatomistes ont considérés comme 

représentant chez les Raies un rudiment de l'appareil électrique , 
qui est si développé chez les Torpilles. 

Ces organes sont : 
A. Des capsules fibreuses au nombre de quatre de chaque 

côté de la tête des Raies, d'où partent des tubes transparents, 
qui rampent sous la peau des deux faces des régions céphalique 
et thoracique de leur corps. Ces capsules fibreuses reçoivent 
chacune un gros rameau nerveux de la cinquième paire, destiné 
aux tubes qui en partent. 

B. Une petite glande vasculaire, sans conduit excréteur, placée 
en dedans de la cavité branchiale, et un peu en arrière de l'évent; 
elle existe chez tous les Plagiostomes, y compris les Torpilles. 

II. Je donnerai ensuite quelques détails sur les pièces solides, 
les muscles, nerfs et vaisseaux de la queue des Raies. Ces notions 
sont nécessaires pour comprendre la description de l'appareil 
électrique. 

III. Je terminerai ce travail par la description de l'appareil 
électrique. 

1 



CHAPITRE I. 

DES ORGANES CONSIDÉRÉS PAR PLUSIEURS ANATOMISTES COMME ÉTANT, CHEZ LES 

RAIES, LES ANALOGUES DE L'APPAREIL ÉLECTRIQUE DES TORPILLES. 

La grande analogie des Torpilles et des Raies, sous le point 
de vue de la forme générale, et surtout de la conformation des 
viscères et des muscles, fit que Linné réunit ces Poissons dans 
un même genre (Raia L.). Ce genre fut conservé jusqu'à l'é
poque où M. Duméril considéra la Torpille commune (Raia tor
pedo L.) comme type d'un nouveau genre (Torpedo D.), qui de
puis a été adopté par tous les zoologistes. 

La présence chez les Torpilles d'un appareil spécial pouvant 
dégager de l'électricité, appareil situé de chaque côté du carti
lage du rostre et en dehors des poches branchiales, et par contre 
l'absence de cet organe chez les Raies, expliquaient facilement la 
différence de forme des Poissons de ces deux genres. De là , en 
effet, résulte la forme arrondie de la partie antérieure du corps 
des Torpilles, et la forme plus allongée en forme de rostre, et 
losangique des mêmes régions chez les Raies. 

Cependant, l'absence d'un appareil électrique chez les Raies 
étonna toujours les anatomistes : aussi plusieurs d'entre eux ont-
ils cherché à retrouver dans les Poissons un appareil électrique 
au moins rudimentaire, ou quelque organe qui en tînt la place. 

A. Ét. Geoffroy Saint-Hilaire, le premier , guidé par le prin
cipe d'unité de composition qu'il venait d'établir, considéra 
comme l'analogue de l'appareil électrique des Torpilles ces or
ganes singuliers que Lorenzini (1) décrivit le premier sur les 
Torpilles , et que Monro décrivit plus tard sur la Raie (2). 

Ces organes sont composés d'une capsule fibreuse, percée 
d'un grand nombre de petits orifices, pour laisser sortir autant 
do petits tubes , à parois transparentes, qui naissent à son centre 
par un petit bouton ou renflement, aussi transparent. Chaque 
capsule reçoit une grosse branche de la cinquième paire, qui se 

(1) Lorenzini, Osservazioni intorno alle Torpedini. Florence, 1678. 
(2) Monro, The structure and physiology of Fishes, etc. Edimbourg, 1785. 



subdivise en minces filets dont chacun se perd sur l'origine des 
tubes. Ces tubes conservent leur transparence hors de la capsule 
fibreuse, rampent sans se ramifier dans une certaine étendue 
entre la peau et les muscles, et s'ouvrent à la surface du corps, 
par autant de petits orifices arrondis , réguliers. Ces tubes sont 
pleins d'une matière transparente gélatiniforme, qui ne peut eu 
être expulsée que par une pression assez forte. Cette matière se 
délaie assez difficilement dans l'eau ; elle renferme en très petit 
nombre des cellules toutes spéciales, bien différentes de celles 
du mucus filant et visqueux qui se trouve dans le canal muqueux, 
tortueux et ramifié, de ces Poissons. 

Jacobson (Bull, de la Soc. philomat., 1813) décrivit ces tubes 
et leurs capsules mieux que les auteurs précédents. Au lieu d'une 
seule capsule, il en décrivit trois de chaque côté. Depuis lors, Cu-
vier et Duvernoy , MM. de Blainville, Retzius, Magendie et Des
moulins, etc., les ont également décrits. 

J'ai moi-même décrit, une petite capsule et les tubes qui en 
partent dans les Bulletins de la Société philomatique, 1846. Cette 
quatrième capsule est située contre la mâchoire inférieure des 
Raies ; ses tubes vont s'ouvrir en série régulière le long de la 
lèvre inférieure; elle n'en fournit pas ailleurs; son nerf lui vient 
aussi de la cinquième paire. Elle paraît avoir été négligée par les 
autres anatomistes ; cependant M. de Blainville l'indique vague
ment sans la décrire ; et quoique Jacobson dise en commençant 
son Mémoire qu'il y en a cinq de chaque côté chez les Raies , il 
n'en décrit que trois. En comptant la dernière des capsules que 
je viens d'indiquer, il n'y en a réellement que quatre de chaque 
côté et non cinq. Il est donc probable que c'est par une erreur 
d'impression que Jacobson en indique cinq. 

Les notions anatomiques qui précèdent étaient nécessaires pour 
comprendre ce qui suit. 

Je vais maintenant citer le passage dans lequel Ét. Geoffroy 
Saint-Hilaire compare les organes précédents à l'appareil élec
trique des Torpilles (1). 

(1) Mémoire sur l'anatomie comparée des organes électriques de la Raie-Tor-



« Je cherchais opiniâtrement, dit ce savant, quelque 
chose d'analogue dans les autres Raies (dans les Raies autres que 
la R. Torpille), persuadé que c'était moins à la présence de cet 
organe électrique qu'à une disposition qui lui était particulière 
que les Torpilles avaient, exclusivement aux autres Raies, celle 
étonnante faculté de foudroyer en quelque sorte les petites espèces. 
de la mer. 

» Il ne faut pas avoir comparé entre eux beaucoup d'animaux 
pour être averti qu'il n'y a jamais parmi eux d'organes nouveaux, 
surtout dans les espèces qui se ressemblent autant que les Rares. Il 
était plus naturel de croire que les tuyaux renfermaient une sub
stance gélatineuse, dans la Torpille , qui existait masquée dans 
les autres Raies, et on va voir que j'ai en effet trouvé dans celles 
ci une organisation analogue, avec des différences auxquelles 
doivent se rapporter les différentes manières d'être et d'agir de 
chaque espèce. » 

P 395. « ....Les Raies dans lesquelles le cartilage de la na
geoire pectorale borde immédiatement les contours de la tête 
n'étaient point, comme dans la Torpille , dans le cas d'offrir des 
prismes ou tubes verticaux ; cependant elles n'en diffèrent pas 
autant qu'on l'a imaginé. Dans les Raies, comme dans les Tor
pilles , il sort du crâne , un peu en avant de l'oreille, un nerf si 
gros qu'il surpasse le volume de celui qui se rend à l'œil. Ce nerf 
se dirige latéralement, rampe sur la face supérieure du masséter, 
et va s'épanouir au-dessous, entre ce muscle et la première bran-
chic, dans une masse qu'on prendrait au premier coup d'œil pour 
une glande, mais qui est réellement le foyer d'où sortent, eu 
plusieurs paquets, un grand nombre de tubes analogues à ceux 
de la Torpille. Un paquet se dirige vers le nez, un autre se ré
pand sur le ventre, un troisième remonte le masséter et va se ter
miner derrière l'occiput, un quatrième s'étend sur les muscles do 
la nageoire pectorale. Il y a à cet égard quelques différences , se 
lon les espèces; mais toujours ces tubes , aussi bien que dans la 

pule, du Gymnote engourdissant, et du Silure trembleur, par Ét. Geoffroy (Ann. 
du Mus , t. I, p 392. — 1802). 



Torpille, adhèrent tant à la peau de dessus qu'à celle de dessous : 
seulement, au lieu d'être verticaux , ce qui est impossible faille 
d'espace, ils suivent les contours de la tète , s'étendent sur les 
muscles les plus extérieurs , et sont d'autant plus allongés qu'ils 
ont un plus grand circuit à faire pour venir s'insérer dans la 
peau. 

» Ces longs tubes paraissent d'ailleurs de la même nature que 
ceux de la Torpille, et ils renferment à leur intérieur une sub
stance gélatineuse et albumineuse toute semblable. Jusqu'ici, 
nous n'apercevons à cet égard guère d'autre différence entre les 
Raies ordinaires et la Raie Torpille, si ce n'est que dans celle-
ci les tubes sont très courts, verticaux, rapprochés et paral
lèles ; tandis que dans les autres Raies ils sont beaucoup plus 
longs, se courbent autour des principaux muscles des mâchoires, 
et se séparent en plusieurs paquets formés de rayons diver
gents. 

» Mais si ces organes ne varient dans chaque espèce que par un 
arrangement différent des parties, n'y aurait-il pas à craindre 
de tomber dans une conséquence contraire aux faits observés, 
et ne faudrait-il pas en effet supposer que toutes les Raies ont 
plus ou moins toutes les propriétés électriques de la Torpille? 
Telle est en effet l'opinion qu'il faudrait s'en faire , si ces organes 
ne se distinguaient pas par un caractère d'où dépendent en par
tie les étonnantes propriétés de la Torpille. Les tubes, dans les 
Raies ordinaires, s'ouvrent au dehors de la peau par des orifices 
qui leur sont propres : ce sont autant d'organes excréteurs de la 
matière gélatineuse renfermée dans leur intérieur. Dans les Tor
pilles, au contraire, tous les tubes sont complétement fermés, 
non seulement par la peau, qui n'est perforée en aucun endroit, 
mais de plus par des aponévroses qui s'étendent sur toute la sur
face de l'organe électrique ; la matière gélatineuse, ne pouvant 
alors se répandre au dehors, est forcée de s'accumuler dans ces 
tubes : de là sans doute la grandeur de leurs diamètres ; de là 
vient aussi que leur nombre augmente dans lotis les âges de la 
vie. MM. Walsh et Hunter ont on effet trouvé cette augmentation 
progressive, 



M. de Blainville ( Principes d'anatomie comparée, t. I, p. 229. 
Paris, 1822), après avoir dit que Jacobson considère ces capsules 
fibreuses et les tubes qui en partent comme des espèces d'organes 
du toucher, ajoute : 

« Ne serait-ce pas plutôt quelque chose d'analogue à cet ap
pareil singulier qu'on trouve dans plusieurs Poissons, qui pro
duit une secousse galvanique plus ou moins forte, et que nous 
devons décrire ici comme une dépendance évidente de la peau ou 
de l'enveloppe extérieure, quoique ses usages soient d'une tout 
autre nature ? » 

Après avoir décrit l'appareil électrique de la Torpille, M. de 
Blainville dit, p. 230: 

« II n'y a donc aucune comparaison à faire entre ces organes 
et les tubes gélatinifères et sous-cutanés des Raies. En effet, les 
Torpilles ont aussi ces tubes, mais, il est vrai , en beaucoup 
moins grand nombre que les autres Raies. Elles ont surtout le 
faisceau externe et supérieur qui suit le prolongement du membre 
pectoral, et dont chaque tube s'ouvre à la superficie de la peau 
par un orifice séparé. 

» Ne pourrait-on pas trouver davantage de rapports entre ces 
organes électriques des Torpilles et les masses ganglionnaires 
elles-mêmes dans les Raies (c'est-à-dire les capsules fibreuses 
d'où naissent les tubes et où ils reçoivent leurs nerfs) ? » 

Ainsi, pour M. de Blainville, ce ne sont pas les tubes qui par
lent en s'irradiant des capsules fibreuses qui seraient dans le? 
Raies les analogues de l'appareil électrique des Torpilles, car 
ces Poissons possèdent ces tubes ; mais ce sont peut-être les cap
sules d'où ils naissent (masses ganglionnaires ou ganglionni-
l'ormes). Cette dernière opinion ne peut pas être admise ; car si 
les tubes ne peuvent pas être comparés à un organe électrique , 
parce que les Torpilles en sont pourvues (comme les Raies), en 
même temps qu'elles ont un appareil électrique , on peut en dire 
autant pour les capsules fibreuses d'où naissent ces tubes, puisque 
les Torpilles les possèdent aussi. 

Depuis l'époque où ont écrit les auteurs précédents , personne 
n'avait envisagé la question sous ce point de vue, lorsque Mayer 



fit suivre un court travail bibliographique (1) sur les organes 
électriques des Torpilles et Gymnotes de quelques lignes concer
nant leurs analogues dans les Raies. 11 décrit en quelques mots 
la capsule fibreuse d'origine des tubes sensitifs, qui est placée en 
avant de la poche branchiale, entre elle et le raasséter ; il indique 
ses nerfs, et la considère comme glanduleuse et analogue de 
l'appareil électrique des Torpilles. Mais la description de l'auteur 
donne à penser qu'il n'a éfudié cet organe que sur des animaux 
conservés dans l'alcool, car il ne fait pas mention des tubes sen
sitifs qui .en partent, ni des autres capsules fibreuses, semblables 
à celle-ci, qui se trouvent près des narines et du cartilage du 
rostre. Il n'a pas cherché non plus cet organe sur d'autres Pois
sons cartilagineux que les Raies; il ne fait pas mention également 
des nombreux travaux publiés antérieurement sur le même sujet, 
et semble croire en donner le premier la description. 

La figure qu'il donne de cette capsule est assez exacte quant à 
la position absolue, mais incomplète pour tout le reste, et surtout 
il ne figure pas les tubes nombreux qui partent de cette capsule, 
pour s'irradier sur les faces antérieure et postérieure du corps. 

Les autres figures qui accompagnent ce travail sont relatives 
aux appareils électriques des Torpilles, Gymnotes; au cerveau des 
mêmes Poissons et du Myliobatis aquila. 

Les arguments suivants nous semblent démontrer qu'il serait 
inexact de vouloir comparer les tubes sensitifs de Jacobson, ou 
les capsules d'où ils sortent, avec l'appareil électrique des Tor
pilles. 

a. Ces tubes sensitifs et leurs capsules d'origine existent chez 
les Torpilles en même temps que l'appareil électrique. On trouve 
ces organes déjà figurés comparativement dans Lorenzini (1766, 
loc. cit.). Ils existent, du reste, chez tous les Plagiostomes sans 
exception ; mais chez les Raies on trouve plus de capsules fibreuses 
d'origine que chez les autres : les Torpilles, les Squales, n'en ont 
en effet que deux, au lieu de quatre, de chaque côté. 

(1) Spicilegium observationum anatomicarum de organo electrico in Raiis ane-
îectricis. Bonn, 1843. 



b. Rien, dans la disposition anatomique extérieure ni dans la 
structure intime, ne rapproche ces organes les uns des autres. 

En effet : 1° les organes électriques sont toujours formés de 
disques empilés en colonnes, ou rangés en séries, de manière à 
constituer de chaque côté une masse unique. 

Les capsules fibreuses d'où naissent les tubes sont au contraire 
multiples de chaque côté, diversement situées, et leur cavité est 
remplie par une multitude de petits renflements qui sont l'origine 
d'autant de tubes. 

2° Les disques agglomérés en piles ou séries dans tes organes 
électriques sont constitués par un tissu spécial qui paraît iden
tique dans toutes les espèces de Poissons électriques. Cette sub
stance a des caractères qui lui sont propres (aspect et demi-
transparence de la gélatine, un peu plus de consistance; disposition 
en petites masses assez régulières ou disques, constituée au mi
croscope par une substance homogène, hyaline, finement granu
leuse, avec de petites sphères granuleuses incluses çà et là dans 
son épaisseur, etc. ), caractères qui la distinguent de tous les 
tissus élémentaires connus. C'est donc un tissu spécial de l'éco-
nomie animale, aussi nettement caractérisé que les tissus nerveux, 
musculaires, etc., et qui au même titre doit recevoir un nom 
spécial, celui de tissu électrique. 

Au contraire, la substance qui remplit les tubes sensitifs est 
plus transparente, incolore, plus molle : c'est plutôt un liquide 
très dense, car on n'y trouve pas de structure apparente ; et çà et 
là quelques cellules, se rapprochant des cellules épithéliales 
quant aux caractères généraux, mais bien distinctes des épithé-
liums connus jusqu'à présent, nagent isolément ou en groupe dans 
cette substance. Aucun autre organe de la Raie ne renferme de 
cellules analogues. 

c. Enfin, il existe un appareil particulier qui occupe chaque 
côté et presque toute la longueur de la queue des Raies; il est 
placé sous la peau, reçoit beaucoup de nerfs de la moelle cau
dale ; il n'a pas de conduit excréteur, ni de communication avec 
les viscères. Sa structure est bien différente de celle des glandes 
étudiées jusqu'à présent ; elle est au contraire très analogue et 



presque identique à celle des appareils spéciaux des Poissons 
électriques déjà connus. Son tissu (tissu électrique) est identique ; 
la forme et l'empilement des disques diffèrent seuls. Un pareil 
organe est certainement chargé de dégager de l'électricité : c'est 
là l'appareil électrique des Raies, qui ne se trouve plus de chaque 
côté de la tète comme chez les Torpilles, mais de chaque côté 
de la queue. L'existence de cet organe démontre qu'il serait 
inutile de chercher à retrouver dans la tête des Raies un ana
logue de l'appareil qui se trouve dans la même région chez les 
Torpilles, puisqu'elles possèdent ce même appareil, mais ayant 
subi un grand déplacement, et présentant des différences de 
forme qui dépendent de la nouvelle position qu'il est venu 
occuper. 

B. Il existe chez les Raies et tous les Plagiostomes, un peu 
en arrière de l'évent, entre la cavité branchiale en dehors, et les 
muscles qui séparent cet organe de la colonne vertébrale, une 
petite glande prismatique, triangulaire. Cette glande est élargie 
du côté de la face supérieure du corps , et séparée de la peau , 
en ce point, par un faisceau musculaire aplati et par un groupe 
de tubes sensitifs. Du côté opposé à la face supérieure, elle s'a
mincit en forme de coin pour s'engager entre la cavité branchiale 
et les muscles déjà indiqués, jusqu'à la veine jugulaire posté
rieure, qu'elle touche en ce point. 

Cette glande n'a pas de conduit excréteur, elle reçoit ses 
artères des branches artérielles nourricières de la poche bran
chiale ; ses veines, bien plus nombreuses et plus volumineuses 
que les artères , se rendent à la jugulaire postérieure. 

Elle est composée d'un amas de petits lobules d'un millimètre 
de long; ovoïdes , un peu aplatis , d'une couleur grise tirant sur 
le rose. Ces lobules sont creux ; leur cavité est remplie de vais
seaux entrecroisés qui la traversent, et leurs intervalles sont 
comblés par un liquide grisâtre assez visqueux, dans lequel 
nagent une grande quantité de corpuscules particuliers que nous 
ne décrirons pas. Leurs parois sont faciles à déchirer, et formées 
de faisceaux de tissus cellulaires peu serres ; aussi sont elles faciles 
à rompre. 



Il ne part de ces petits lobules aucun conduit excréteur ; cha
cun d'eux , au contraire, est clos de toute part, et appendu à 
des ramifications vasculaires. 

Je n'ai pu suivre aucun nerf dans cette glande. Cette glande 
n'a encore été décrite par aucun des auteurs que j'ai consultés. 

J'en ai donné une description, dont un résumé a été inséré 
dans les Bulletins de la Société philomatique, 1845. A cette 
époque, je n'avais pas encore recueilli tous les détails que je 
viens de donner. Me fondant alors sur l'absence de conduit 
excréteur , sur la disposition des lobules ovoïdes un peu aplatis, 
et sur sa position près de la cavité branchiale , je considérais cet 
organe comme une trace de l'appareil électrique qui existe chez 
les Torpilles. 

Mais un examen plus attentif me fit abandonner bientôt cette 
opinion. Depuis lors, j'en ai donné une description complète , 
ainsi que de la glande thyroïde des Raies, de laquelle elle se rap
proche par sa structure intime (Bull, de la Soc. philom., 30 jan
vier 1847; Journal l'Institut, 10 février 1847). 

Voici les arguments qui renversent complétement l'hypothèse 
que j'avais émise en premier lieu : 

a. Cette glande n'est point située en dehors de la cavité bran
chiale comme l'appareil électrique des Torpilles 3 mais contre son 
bord interne. 

b. Elle ne reçoit pas de nerfs, du moins on n'en voit pas se 
détacher des nerfs voisins (N. vague) pour s'y rendre. 

c. Elle existe non seulement chez les Raies, mais chez les 
Torpilles, et occupe la même position que chez les Raies. Je l'ai 
trouvée aussi chez les Anges (Squatina angelus), le Galeus canis, 
les Roussettes (Scyllium), etc. ; elle existe probablement chez 
tous les Plagiostomes. 

d. L'étude de sa structure intime n'y a pas fait reconnaître 
de traces du tissu électrique. Comparée sous ce point de vue à la 
thyroïdienne antérieure (Glande de Sténon), elle présente avec 
elle une assez grande analogie. En outre, elle présente avec la 
jugulaire postérieure de son côté des rapports de situation qui .se 
rapprochent de ceux de la glande de Sténon avec les jugulaires 



antérieures. Ces considérations me t'ont penser que ces deux 
glandes sont de même nature. 

RÉSUMÉ DU PREMIER CHAPITRE. 

1. Et. Geoffroy Saint-Hilaire considère les tubes sensitifs des 
Raies, et les capsules fibreuses d'où ils partent, comme analogues 
de l'appareil électrique des Torpilles. 

2. M. de Blainville pense qu'on ne doit pas comparer les tubes 
sensitifs à l'appareil des Torpilles, mais que ce sont peut-être les 
capsules fibreuses d'où partent ces tubes qui représentent l'ap
pareil électrique. 

3. Mayer considère comme un fait certain que la capsule 
fibreuse d'origine des tubes sensitifs, qui est placée entre la poche 
branchiale et le massé ter, est un analogue de l'appareil électrique 
des Torpilles. 

h. J'ai moi-même considéré pendant quelque temps, comme 
représentant un appareil électrique rudimentaire, une glande 
placée en arrière de l'évent, contre la face interne de la poche 
branchiale des Raies. Depuis, j'ai reconnu que c'était une glande 
vasculaire sans conduit excréteur analogue aux thyroïdes. 

5. Les arguments suivants s'opposent à l'admission de l'une 
quelconque des comparaisons qui précèdent : 

1° Les tubes sensitifs, leurs capsules fibreuses d'origine , et la 
glande que je viens de mentionner, existent chez les Torpilles et 
tous les autres Plagiostomes, à la même place, et aussi développes 
proportionnellement que chez les Raies ; 

2° Leur disposition anatomique extérieure , leur structure in
time (vaisseaux, nerfs, tissu propre) n'ont rien qui les rapproche 
de l'organisation des appareils électriques des Torpilles, etc. ; 

3" Nous démontrerons plus loin que l'on trouve chez les Raies 
un appareil qui se rapproche sous tous les rapports, non seule
ment de l'organe électrique des Torpilles, mais encore de celui 
du Gymnote et du Silure. Il tient., relativement à plusieurs parti
cularités anatomiques, a la fois de l'organisation des appareils de 
l'un et de l'autre de ces Poissons. Il comble une lacune dans la 
disposition anatomique des appareils électriques organiques déjà 



connus. Seulement, au lieu d'être situé à la partie antérieure du 
corps, comme chez les Torpilles, il occupe les côtés de la queue, 
comme dans le Gymnote. 

CHAP1TBE II. 

DES PIECES SOLIDES, DES MUSCLES, DES NERFS ET DES VAISSEAUX DE LA QUEUE 

DES RAIES. 

Dans une première rédaction de ce travail, j'avais donné 
une description complète de ces organes ; aussi ce chapitre for
mait la partie la plus considérable de ce travail. Pour ne pas 
m'éloigner trop du but indiqué par le titre de ce mémoire , je ré
duirai ces descriptions à ce qu'elles ont d'indispensable pour l'in
telligence du chapitre suivant. Je décrirai plus tard comparative
ment les organes précédents, considérés dans les principaux 
types des Poissons cartilagineux. Ce travail, aride par lui-même, 
donnera lieu de la sorte à des considérations pleines d'intérêt, 
qui, déjà traitées par plusieurs anatomistes relativement aux 
autres Vertébrés, ne l'ont pas encore été pour ceux-ci. 

ARTICLE I. 

Des pièces solides de la queue. 

La colonne vertébrale se prolonge dans toute l'etendue de la queue des 
Raies. Pour bien faire comprendre la disposition des vertèbres de cette 
région, il faut indiquer leur conformation au niveau du tronc. Au tronc 
les vertèbres sont composées : 

1° Du corps : pièce cylindrique étranglée circulairement et rugueuse 
dans son milieu à la manière d'un sablier ; et dont les faces articulaires 
sont creusées d'une excavation conique. 

2° De l'apophyse épineuse : elle est composée de trois pièces. 
a. Une première pièce adhère au corps de la vertèbre dans toute l'é

tendue de la moitié supérieure de sa circonférence. 
Cette pièce forme la moitié inférieure ou antérieure du canal vertébral, 

parce que celle de ses faces qui est opposée à la colonne vertébrale est 
creusée en gouttière demi-cylindrique. Chacune des lames qui limite 
cette gouttière se termine en pointe , comme le sommet d'un losange 
obtus. Chacune d'elles aussi est traversée dans son milieu d'un orifice 
destiné à donner passage à la racine antérieure des paires spinales. 



b. Il résulte de la disposition de lu pièce précédente que chaque ver
tèbre, en s'articulant avec la vertèbre voisine, laisse un angle rentrant 
libre, à sinus tourné en haut ou en arrière. Cet angle est rempli par la 
moitié inférieure d'une deuxième pièce qui est losangique. L'angle do 
cette pièce qui regarde la colonne vertébrale et s'unit aux pièces précé
dentes est creusé d'une gouttière demi-cylindrique, qui complète le canal 
vertébral, en se joignant à la gouttière semblable de la pièce précédente. 
Chacune des lames triangulaires qui limite la gouttière de cette pièce est 
aussi percée dans son milieu d'un trou destiné à la racine postérieure de 
chaque paire spinale. 

Ainsi, cette pièce losangique est placée au niveau de l'articulation (\v* 
deux vertèbres avec lesquelles elle s'articule. Il en est de même du tro;: 
de la racine postérieure. Au contraire, le trou dont est percée la pièce pré
cédente se trouve (comme cette pièce) répondre au milieu du corps de la 
vertèbre; au niveau de son étranglement en un mot. 

Enfin, de l'arrangement de ces pièces et de leurs trous, il résulte que 
ces derniers alternent d'avant en arrière, et de haut en bas; car tous 
les trous de la première pièce de l'apophyse épineuse sont au même ni
veau , mais sur une ligne placée plus bas que celle des trous de la série 
des secondes pièces. 

c. Une troisième pièce complète l'apophyse épineuse supérieure. Elle 
est coupée en angle du côté de la colonne vertébrale , et s'articule dans 
l'angle rentrant, formé par l'union des pièces précédentes. Du côté op
posé elle est coupée carrément et s'avance jusqu'à la peau. Ses bords an
térieurs et postérieurs s'unissent avec les mêmes pièces des vertèbres 
voisines. 

3° L'apophyse épineuse inférieure : elle manque complètement au tronc 
chez ces animaux. 

4° L'apophyse transverse : elle adhère à chaque côté du corps de la ver 
tèbre dorsale et au bord inférieur de la première pièce de l'apophyse 
épineuse supérieure. 

A la queue les vertèbres sont composées des pièces suivantes : 
1° Du corps : il ne diffère que par le volume de celui des vertèbres 

du tronc, il diminue peu à peu jusqu'à l'extrémité de la queue, où il est 
extrêmement petit. 

2° De l'apophyse épineuse supérieure : elle est composée de plusieurs 
pièces comme aux vertèbres du tronc. 

a. Vers les premières vertèbres caudales, la pièce a est constituée 
identiquement comme au tronc. Peu à peu le canal vertébral se rétré
cissant, et cette pièce ne diminuant pas en proportion, reste plus volu
mineuse (relativement au canal vertébral), et au lieu d'être creusée d'une 
simple gouttière, elle est traversée par un trou complet. 



Ainsi, les lames latérales de cette pièce, en se réunissant au-dessus de 
l'échancrure qui les sépare à leur base, forment un canal complet. Cette 
pièce conserve néanmoins toujours la forme triangulaire jusqu'au bout 
de la queue, du côté qui est opposé au corps des vertèbres. Mais son 
adhérence à cette dernière pièce diminue à l'extrémité de la queue, et 
tout à fait au bout, elle est un peu mobile sur le corps de la vertèbre. 

b. A partir de la première vertèbre caudale, la pièce b, qui au tronc 
était percée d'un orifice destiné à la racine postérieure, cesse d'avoir cet 
orifice, quoique faisant encore partie du canal vertébral, par I'écban
crure de celui de ses bords qui lui correspond. En même temps elle di
minue de hauteur ; elle perd sa forme losangique du côté de la peau, et 
devient irrégulière en se soudant avec la pièce c. Bientôt aussi, elle cesse 
de faire partie du canal vertébral qui est entièrement formé par la 
pièce a. 

Il résulte de la disposition de la pièce b de l'apophyse épineuse supé
rieure; qu'elle ne donne plus passage à la racine postérieure des paires 
caudales, comme elle le faisait au tronc, puisque ses lames ne sont plus 
percées. Aussi, dans cet appendice du corps, les paires nerveuses ne sont 
plus disposées comme au tronc ; dans cette région, en effet, il sort pour 
chaque vertèbre une racine postérieure et une antérieure de chaque côté; 
à la queue au contraire, il ne sort plus qu'une racine de chaque côté pour 
chaque vertèbre, et c'est alternativement une antérieure et une posté
rieure. Cette issue a toujours lieu par la pièce a de l'apophyse épineuse, 
parce que la pièce b n'est pas perforée. 

c. La troisième pièce des apophyses épineuses commence à changer 
de forme dès la première vertèbre caudale. Peu à peu elle se soude avec 
la pièce précédente, se déforme et disparaît tout à fait à une distance 
plus ou moins considérable de l'origine de la queue suivant l'âge de 
l'animal. 

3° Apophyse épineuse inférieure. La série des apophyses épineuses infé
rieures commence au niveau de la première vertèbre caudale par une 
pièce qui répond au corps des trois ou quatre premières vertèbres de la 
queue. Les apophyses épineuses inférieures des autres vertèbres sont 
composées de deux pièces, qui répondent aux pièces a et 6 des apophyses 
épineuses supérieures ; la pièce c manque. 

«. Cette pièce est semblable à la pièce correspondante de l'apophyse 
épineuse supérieure. Elle est triangulaire ; sa base adhère à la face in
férieure du corps de la vertèbre. Le côté opposé se termine en angle sail
lant en bas. Elle est aussi percée d'un canal (trou vertébral inférieur), 
qui, réuni à celui des autres vertèbres, forme le canal vertébral infé
rieur ou sous-caudal, destiné à loger l'artère et la veine sous-caudales. 
Cette pièce diminue peu à peu de volume, devient très faible et à peine 



adhérente au corps de la vertèbre quand on approche de l'extrémité de 
la queue. Ses lames latérales ou parois du canal ne sont pas perforées , 
comme au canal vertébral supérieur ; car les branches des vaisseaux ci 
dessus sortent dans les intervalles des vertèbres; c'est-à-dire en traver
sant l'épaisseur du tissu qui unit chaque vertèbre à celle qui l'avoisine. 

b. Celte seconde pièce de l'apophyse épineuse inférieure est triangu
laire et disposée en sens inverse de la précédente ; sa base est tourner 
vers la peau et lui adhère, elle est coupée carrément. Son sommet trian
gulaire s'enfonce exactement dans l'angle ouvert en bas que laissent 
entre elles les pièces précédentes en s'articulant. 

Cette pièce diminue aussi peu à peu de volume en même temps que 
les précédentes et finit par devenir difficile à reconnaître. 

A' Les apophyses transverses manquent complètement aux verlèbivs 
caudales. 

De la réunion du corps des vertèbres ou apophyses épineuses compo
sées supérieures et inférieures, résulte une vertèbre prismatique à six 
faces, dont le diamètre vertical l'emporte du double environ sur le dia
mètre antéro-postérieur et davantage encore sur le diamètre transverse. 
Le corps des vertèbres, qui est cylindrique, dépasse un peu de chaque 
côté le diamètre transverse des apophyses, et forme une saillie arrondie 
sur chaque face latérale des vertèbres. 

Le squelette de la queue est constitué uniquement par ces vertèbres 
unies les unes aux autres; il forme une sorte de pyramide allongée, à 
quatre faces, qui diminue graduellement à partir du bassin jusqu'à l'ex
trémité de la queue. Sur les deux plus larges faces, ou faces latérales, se 
voit dans toute leur étendue, la saillie arrondie du corps des vertèbres. 

L'union du corps des vertèbres a lieu par l'intermédiaire de la sub
stance qui remplit leur excavation conique ; et celle des apophyses , par 
un tissu fibreux très serré, formant une couche mince entre elles; le 
périoste résistant qui recouvre les vertèbres est aussi un puissant moyen 
d'union. 

RÉSUMÉ DE L'ARTICLE 1. 

1. Chaque vertèbre du tronc est composée : 1° du corps, qui est cylin
drique; 2"d'une apophyse épineuse supérieure, complexe; 3° de deux 
apophyses transverses. Elle ne présente pas d'apophyse épineuse infé
rieure. 

2. L'apophyse épineuse supérieure est composée de trois pièces. 
a. La première pièce est irrégulièrement losangique, échancrée en 

haut, et ses lames latérales, percées d'un trou pour la paire antérieure 
des racines rachidiennes. Elle s'articule en bas avec le corps de la ver
tèbre. 



b. La deuxième pièce est losangique, échancrée en bas. Cette échan -
crure, réunie à celle de la pièce précédente, complète le canal vertébral. 
Les lames latérales de cette échancrure ont un trou destiné à la paire 
postérieure des racines rachidiennes. Cette pièce s'articule avec la précé
dente. 

c. La troisième pièce est prismatique, terminée par un angle dièdiv 
qui s'articule avec les pièces b. La base du prisme répond à la peau. 

3. Les trous destinés aux paires des racines nerveuses rachidientu's 
ne sont pas placés sur la même ligne verticale, ils alternent. En outre, 
les orifices des paires antérieures sont placés sur une même ligne longi
tudinale, mais située un peu plus bas que celle des racines postérieures. 

A. C'est seulement hors du canal rachidien que les racines nerveuses 
antérieures et postérieures se réunissent. 

5. A la queue les vertèbres sont composées : 1° d'un corps; 2° d'une 
apophyse épineuse supérieure complexe; 3° d'une apophyse épineuse in
férieure, aussi complexe; 4° les apophyses transverses manquent. 

6. L'apophyse épineuse des vertèbres caudales est composée de trois 
pièces comme au tronc; mais l'une de ces pièces, c, disparaît avant l'ex
trémité de la queue. 

7. La pièce b, quoique concourant d'abord à former encore le canal 
vertébral supérieur, cesse, dès la première vertèbre caudale, de présenter 
de chaque côté un trou destiné aux paires postérieures des nerfs rachi-
diens. 

8. La pièce a seule conserve sa disposition régulière et donne passage, 
parles orifices de ses lames latérales, alternativement à une paire anté
rieure et à une paire postérieure. Ainsi, la rangée des trous des racines 
postérieures disparaît à la queue, et les racines nerveuses diminuent 
également de moitié en nombre. 

9. La pièce b cesse bientôt de concourir à la formation du canal verté
bral , qui alors est entièrement formé par la pièce a. En même temps 
la pièce b devient irrégulière, diminue de volume et se soude plus ou 
moins complètement avec la pièce c. 

10. L'apophyse épineuse inférieure est composée de deux pièces a et b. 
11. La pièce a est semblable à la pièce correspondante supérieure, 

elle est creusée d'un trou, qui, réuni à celui des autres vertèbres, forme 
le canal vertébral inférieur ou sous-caudal, destiné à loger l'artère et la 
veine de ce nom. 

12. Les lames latérales de la pièce a ne présentent pas de trou pour les 
branches des vaisseaux précédents ; ces branches traversent l'espace in-
ter-articulaire. 

13. La pièce b s'articule avec la précédente, par un de ses côtés ; l'autre 
côté s'étend jusqu'à la peau et lui adhère. 



•M. L'ensemble de ces pièces l'omit; des vertèbres prismatiques à six 
laces, sans apophyses transverses ; elles vont eu diminuant graduelle
ment de volume de la base à l'extrémité de la queue, et sont unies soli
dement entre elles, par des ligaments inter-articulaires et par le périoste. 

ARTICLE II. 

lies muscles et des aponévroses. 

Les muscles des parois du tronc chez les Raies, et ceux de la queue, 
présentent une disposition qui montre qu'ils sont surtout destinés à l'aire 
éprouvera la queue des mouvements de latéralité ; disposition qui est en 
rapport avec la conformation extérieure du squelette. 

Quelques mois sur les muscles du tronc sont nécessaires pour bien fairu 
comprendre la disposition de ceux qui leur correspondent à la queue. 

Une partie de ces muscles ont été décrits par Cuvier et Meckel, mais 
leurs descriptions sont incomplètes. J'adopterai leurs dénominations pour 
ceux qu'ils ont décrits. 

A. Muscle de la région dorsale du tronc et de la queue. 

Ces muscles sont au nombre tic deux; ce sont, de dedans en dehors : 
1. L'épineux du dus. (Cuvier.) 
2. Le long dorsal. (Id.) 
Ces muscles sont tous placés l'un ù côté de l'autre et non superposés. 

Ils s'étendent en épaisseur, depuis la peau, dont ils sont séparés par l'a
ponévrose générale d'enveloppe, jusqu'au péritoine, dont ils sont aussi 
séparés par une aponévrose intérieure. Cette dernière aponévrose naît 
des apophyses transverses d'un côté, tapisse la face interne des muscles 
qui forment les parois de l'abdomen (muscles précédents), et se termine 
aux apophyses transverses de l'autre côté. 

Les muscles énumérés plus haut sont séparés les uns des autres, par 
autant de cloisons aponévrotiques, très fortes, tendues entre les deux 
aponévroses précédentes , externe et interne. Il en est de méme de. ceux 
île la région latérale. Il résulte de là que ces muscles sont tous logés 
chacun dans une gaîne aponévrotique spéciale, très forte, de forme 
généralement prismatique, mais qui varie un peu suivant les régions du 
corps. 

1. Muscle épineux du dos. 

Ce muscle commence à l'occiput et s'étend jusqu'à l'extrémité de la 
queue, eu diminuant peu à peu de volume. C'est le seul de tous ces mus 
cles qui suive un trajet aussi étendu ; aucun des autres n'atteint l'extré
mité de cet appendice 

•t 



Toute la portion de ce muscle qui l'ait partie de la queue est séparo 
d'un muscle semblable situé à sa face inférieure, par une cloison libreus. 
transversale, qui se détache du corps des vertèbres, cl se divise en deux 
feuillets s'écartaut à angle droit de la cloison précédente, pour aller ver 
ticalemeut, l'un en haut, l'autre en bas, joindre l'aponévrose sous 
cutanée. Ces feuillets séparent le muscle épineux du dos, et celui qui lui 
correspond à la face inférieure de la queue en dehors du long dorsal 
d'abord , et ensuite de l'appareil électrique, au-delà de l'extrémité du 
long dorsal. 

Le muscle épineux du dos est formé principalement par deux ordres 
de fibres; 1° les unes naissent de la face latérale correspondante desapo 
physes épineuses; 2U les autres de la cloison qui le sépare du long dorsal 
Il en naît quelques unes aussi de la face profonde de la gaîne du muscle. 
Ces deux ordres de fibres convergent vers la ligne médiane centrale du 
muscle et s'y terminent par des faisceaux aponévrotiques qui se réunis 
sent en tendon. 

Chaque ordre de fibres donne naissance à une série de tendons qui en 
continue la direction ; de sorte que le tendon né des fibres externes va 
s'insérer au sommet des apophyses épineuses ; au contraire les tendons nés 
dos libres internes se dirigent vers le côté externe du muscle, percent le 
bord supérieur de la cloison qui les sépare du long dorsal, et s'épanouis
sent un peu pour donner insertion aux fibres musculaires de ce dernier 
muscle. A partir du niveau du bassin, ces tendons deviennent bien plus 
grêles que du côté opposé, et disparaissent tout à fait, au niveau du 
tiers moyen de la queue, qui est aussi l'endroit où le long dorsal cesse 
d'exister. 

Ces deux ordres de tendons, correspondant aux deux ordres de fibres 
musculaires, se croisent sur la ligne médiane du muscle, avant d'émer
ger à sa surface ; ils sont très grêles et suivent un trajet de 12 à 15 centi
mètres, avant d'arriver à leur point d'insertion. Dans tout ce trajet, 
chaque tendon glisse daus une gaîne fibreuse, très résistante, qui est une 
dépendance de l'aponévrose générale d'enveloppe, c'est-à-dire lui adhère 
fortement. 

RESUMÉ. 

L'épineux du clos est étendu de l'occiput au bout de la queue; il est 
formé de deuxordres de fibres ; les tendons qui leur font suite s'insèrent 
les uns en dedans au sommet des apophyses épineuses ; les antres vont en 
dehors se continuer avec les fibres musculaires du long dorsal. 11 agit 
fortement dans les mouvements de latéralité. 

9. Muscle long dorsal. (Cuvier.) 
Ce muscle commence à l'occiput et s'étend jusqu'au premier tiers de 



la queue, où il se termine en l'orme de coin effilé et très mince. Sun vu -
lume, assez considérable au tronc, diminue assez rapidement à parlirdu 
bassin. H est placé entre l'épineux du dos, qui est en dedans, et le sacro-
lombaire, en dehors. 

Le long dorsal est formé de deux ordres de fibres ; I" les unes sont eu 
dehors de la ligne médiane du muscle ; 2" les autres en dedans. A partir 
de cette ligne, elles s'écartent en divergeant à la manière des barbes 
d'une plume, et se dirigent d'avant en arrière, de la surface vers la pro
fondeur du muscle. 

1" Les fibres externes font suite aux tendons venus des fibres internes 
de l'épineux du dos, et vont s'insérer profondément sur la cloison qui sé
pare en dehors le long dorsal du sacro-lombaire. 

2° Les fibres internes font suite à un tendon aplati très mince, qui pé
nètre de la gaine du sacro-lombaire dans celle du long dorsal, de la ma
nière que nous indiquerons bientôt. Ce tendon s'avance jusqu'au milieu du 
muscle, se met en contact avec le tendon qui donne naissance aux fibres 
externes en formant avec lui un angle aigu ouvert en avant. Les fibres 
musculaires internes du long dorsal naissent alors de son extrémité, et 
vont s'insérer sur la cloison qui le sépare de l'épineux, et aussi à la paroi 
inférieure de la gaîne qui le renferme. 

RÉSUMÉ. 

Le long dorsal est étendu de l'occiput au premier tiers de la queue; il 
est formé de deux ordres de fibres qui divergent d'avant en arrière, en 
naissant sur la ligne médiane du muscle de prolongements tendineux 
fournis par les deux muscles voisins. Les unes s'attachent aux cloisons 
interne et inférieure ; les autres à la cloison externe et à l'inférieure. 

A'. Muscles des nageoires de la queue. 
Ces nageoires sont au nombre de deux; elles ont chacune un muscle 

propre de chaque côté. Il n'y a pas de nageoires à la face inférieure «le 
la queue. 

1. Muscle de la première nageoire. 
Il est formé d'un faisceau musculaire très court, qui prend insertion 

sur la cloison transversale de la queue et sur les côtés du corps des ver
tèbres. Ce faisceau se dirige verticalement et s'applique contre les rayons 
des nageoires ; il se termine par des faisceaux aponévrotiques qui s'insè
rent à ces rayons. 

Ce muscle est enveloppé par une gaîne fibreuse qui le maintient ap
pliqué contre la base de la nageoire. Un faisceau de cinq à six tendons 
du muscle épineux dorsal contourne le côté externe du muscle précé
dent, et les fibres du muscle épineux manquent à ce niveau ; mais der-



rière le muscle de la nageoire, un faisceau musculaire naît de sa gaîn<: 
fibreuse, et rend à l'épineux son volume ordinaire. Ce dernier faisceau 
musculaire se continue par des tendons qui vont à leur tour contourne) 
le muscle de la deuxième nageoire ; ce faisceau de tendons n'est égale
ment accompagné d'aucunes fibres musculaires. 

2. Muscle de la deuxième nageoire caudale. 

Ce muscle présente la même disposition que le précédent, sauf le vo
lume, qui est moins considérable. Ses insertions, son aponévrose d'en
veloppe sont semblables. Un faisceau de tendon le contourne, et derrière 
lui naît un autre faisceau musculaire qui continue l'épineux supérieur. 
Ce faisceau musculaire se termine par des tendons très déliés, qui se 
prolongent jusqu'au bout de la queue , mais cessant d'être accompagnés 
par les libres musculaires 3 ou 4 centimètres avant leur terminaison. 

RÉSUMÉ. 

Les deux nageoires dorsales de la queue ont chacune un muscle sem
blable de chaque côté. Ce muscle naît de la cloison transversale et des 
faces latérales des vertèbres correspondantes. Il se termine par des fibres 
tendineuses sur les rayons de la nageoire. Il est enveloppé d'une gaine 
fibreuse. Le nerf latéral perce cette gaîne et traverse le muscle. Un fais
ceau de tendons du long épineux dorsal contourne ce dernier, et derrière 
lui naissent des fibres musculaires destinées à continuer le muscle épi
neux. 

B. Muscles de la région latérale de la queue. 

Ils sont au nombre de deux ; ce sont : 
1" Le muscle sacro-lombaire; 
2" Le muscle latéral de la queue. 

1" Muscle sacro-lombaire. (Cuvier.) 
Ce muscle naît à l'occiput et se termine vers le premier tiers de la 

queue. Il est prismatique quadrangulaire au tronc; mais, à la queue, il 
s'arrondit. 11 est placé entre le long dorsal en dedans, les muscles abdo
minaux en dehors. Le nerf latéral est placé dans sa gaîne, profondément 
au tronc, et sur la face externe à la queue. La veine latérale accessoire 
sous-cutanée suit son bord interne après avoir quitté l'intervalle de l'é
pineux et de l'appareil électrique. En quittant la face latérale de l'appa
reil électrique, la veine latérale, accompagnée du nerf précédent, suit 
son bord externe. 

Au niveau du bassin , les faces externes supérieure et inférieure de ce 
muscle s'arrondissent, et la première devient sous-cutanée un peu avant 
la terminaison du muscle, par suite de la terminaison du prolongement 
des muscles abdominaux à la queue. Ce muscle est formé d'une série de 



faisceaux musculaires très courte , s'insérant sur les faces antérieures cl 
postérieures de cloisons fibreuses, inclinées d'avant en arrière et de la 
profondeur vers la surface. 

Ces cloisons fibreuses sont comme imbriquées, mais séparées l'une de 
l'autre par les faisceaux musculaires auxquels elles donnent naissance. 
Cette imbrication est très apparente à la face dorsale du muscle lorsqu'on 
a enlevé la peau et l'aponévrose générale d'enveloppe, à laquelle s'insère 
l'extrémité de ces cloisons. On peut voir alors, du côté du long dorsal, se: 
détacher de chaque cloison un tendon aplati, qui pénètre dans la gaine 
de ce dernier muscle, et donner naissance à ses libres internes. 

Lorsque le muscle s'arrondit vers le bassin, les cloisons se courbent 
sur elles-mêmes, d'abord en demi-cônes concaves en dedans, puis en 
cônes complets emboîtés les uns dans les autres, très obliques et très 
rapprochés. C'est au fond d'un de ces cônes, à 15 ou 20 centimètres du 
bassin , que commence l'appareil électrique. II naît environ six ou huit 
cônes fibreux circulairement autour du premier quart de la longueur de 
l'appareil électrique; mais les faisceaux musculaires auxquels ils don
nent naissance deviennent de plus en plus courts, et disparaissent bien
tôt tout à fait. L'appareil électrique devient alors sous-cutané. 

Les derniers cônes fibreux du sacro-lombaire sont très rapprochés l'un 
de l'autre. Les faisceaux musculaires auxquels ils donnent insertion sont 
courts, arrondis comme de petits bâtonnets, à surface lisse, à extrémité 
légèrement conique, et rangés régulièrement les uns à côté des autres, 
comme les pièces des mosaïques, et faciles à séparer à cause de leur peu 
d'adhérence ensemble. Cette disposition des faisceaux musculaires est 
spéciale à ce muscle, et mérite d'être signalée à cause de sa singularité. 

RÉSUMÉ. 

Le muscle sacro-lombaire s'étend de l'occiput au premier tiers de la 
queue. Il est formé d'un seul ordre de libres courtes s'insérant à des cloi
sons aponévrotiques régulièrement espacées, suivant la longueur du 
muscle, et placées obliquement. Ces cloisons se contournent en cônes à 
la queue , et c'est du fond d'un de ces cônes , au centre du muscle , que 
commence l'appareil électrique. 

2. Muscle latéral de la queue. (Ch. H.) 

Ce muscle n'est pas une continuation directe des muscles du tronc, 
comme les précédents. Sur la face antérieure d'une cloison tendue entre 
la gaine du sacro-lombaire et la branche ascendante du pubis , ainsi que 
sur le bord antérieur de ce cartilage , se termine le latéral de l'abdomen. 
Sur la face postérieure de la même cloison et le bord postérieur du car -
tilage précédent, naît le latéral de la queue. 



Ce muscle cesse à peu près au même niveau que le long dorsal, mais 
un peu avant, c'est-à-dire vers le premier tiers de la queue. 

Il est arrondi et convexe en dehors, où il répond à la peau et au 
membre postérieur ; il est concave en dedans, où il s'applique contre le 
sacro lombaire, dont il est séparé par une cloison aponévrolique épaisse. 
Ce muscle est formé de fibres assez longues, étendues un peu oblique
ment de dedans en dehors de l'aponévrose profonde de sa gaine à l'apo
névrose superficielle, et d'avant en arrière. C'est entre son bord supérieur 
et le bord correspondant du sacro-lombaire que rampe la veine latérale. 

RÉSUMÉ. 

Le muscle latéral de la queue ne fait pas suite au latéral de l'abdomen ; 
il commence à la face postérieure d'une cloison placée entre la gaine du 
sacro-lombaire et la branche ascendante du pubis. Sur la face antérieure 
de cette cloison , se termine le latéral de l'abdomen. Il se termine un peu 
avant le premier tiers de la queue. Ses fibres sont dirigées de la profon-
ffeur à la surface et d'avant en arrière. 

C. Muscles de la région antérieure ou abdominale de la queue. 
Ainsi qu'on a pu le voir dans la description précédente, les muscles 

épineux supérieur et long dorsal n'occupent pas toute l'épaisseur de la 
queue, mais s'étendent seulement depuis le niveau des apophyses épi
neuses supérieures jusqu'à celui du corps des vertèbres. 

Là se trouve une cloison fibreuse transversale qui naît au milieu des 
faces latérales du corps des vertèbres, et sépare les muscles précédents 
de deux muscles semblables qui s'étendent depuis le bassin jusqu'au bout 
de la queue, et dont il va bientôt être question (muscle épineux caudal 
inférieur et muscle ilio-caudal). 

Près du bassin , cette cloison fibreuse est double ; elle est comme dé
doublée par le sacro-lombaire, qui, très volumineux à ce niveau, s'a
vance jusqu'aux faces latérales des vertèbres, et s'interpose entre les 
muscles épineux supérieur et inférieur. Plus loin, le sacro-lombaire di
minuant de volume, les cloisons se rapprochent et se confondent en une 
.seule , qui est celle dont nous avons parlé. 

Tous ces muscles, comme les précédents, s'insèrent dans toute leur 
étendue exclusivement sur les cloisons fibreuses qui les séparent les uns 
des autres, et seulement à l'une de leurs extrémités sur des cartilages. 
Les muscles épineux inférieur et supérieur font seuls exception ; car, 
dans toute la longueur d'une de leurs faces, ils s'insèrent sur les faces 
latérales des vertèbres correspondantes. 

I. Muscle épineux caudal inférieur. (Ch. R.) 
Ce muscle nait par un tendon très allongé de la face antérieure des 



vertèbres du milieu du la colonne dorsale. Il se termine à l'extrémité de 
la queue, en diminuant peu à peu de volume. Ses libres musculaires 
commencent vers la première vertèbre caudale. A partir de ce point, il 
a la même disposition que le muscle correspondant de la face supérieure 
de la queue; mais il est tourné en sens inverse, c'est-à-dire que sa plus 
large face regarde en bas. 

Ce muscle naît de chaque côté de l'aorte abdominale par un tendon 
aplati, dont les deux bords adhèrent aux vertèbres, et qui recouvre ce 
vaisseau. Ce tendon devient de plus en plus épais en approchant du bas
sin ; ses bords surtout s'arrondissent, commencent à former deux tendons 
distincts réunis par une forte membrane. Vers la troisième ou quatrième 
avant-dernière vertèbre du tronc , ces deux faisceaux s'envoient récipro
quement une partie de leurs fibres, qui s'entrecroisent au-devant de l'aorte 
en formant une forte arcade fibreuse. Dès ce niveau, les tendons cessent 
d'adhérer aux vertèbres; ils s'isolent, s'arrondissent, et leurs bords in
ternes seulement sont réunis par une mince membrane fibreuse. Quelques 
centimètres plus loin, au niveau de la première vertèbre caudale, ce 
tendon donne naissance au muscle, qui commence par une extrémité 
conique arrondie , qui plus loin devient prismatique. 

Les vertèbres auxquelles les tendons précédents n'adhèrent pas, c'est-
à-dire les trois ou quatre dernières vertèbres du tronc, donnent naissance 
aussi de chaque côté de l'aorte à deux tendons , qui présentent en petit la 
même disposition que celle des tendons précédents. 

Ainsi ils naissent de chaque côté de l'aorte, à partir du niveau de l'ar
cade des tendons principaux, et sont réunis ensemble au-devant d'elle et 
l'enveloppent ; puis bientôt leurs bords deviennent épais, s'arrondissent 
en forme de tendons qui s'entrecroisent aussi en formant une arcade 
semblable à la précédente. A partir de cette arcade, les deux tendons 
s'isolent davantage, s'écartent l'un de l'autre au niveau de la première 
vertèbre caudale pour se perdre sur la face interne de chaque faisceau 
musculaire correspondant né des tendons décrits auparavant. 

Sur les bords externes des tendons principaux naissent de chaque côté 
une membrane fibreuse qui passe au-devant de la veine cave et du rein 
correspondant pour se joindre à l'aponévrose générale d'enveloppe , au 
bord externe du rein , et former ainsi une gaîne à ce dernier organe. 

Avant de décrire le muscle proprement dit, je donnerai quelques dé
tails sur son origine chez l'Ange (Squatina angélus R.). Sur ce Poisson , 
l'origine a lieu plus haut dans l'abdomen que chez les Raies , et ils s'iso
lent aussi de la colonne vertébrale à une distance plus considérable du 
bassin. Ils forment une arcade fibreuse par entrecroisement de leurs 
fibres Cette arcade est plus étroite , mais plus épaisse au centre qu'aux 
bords Elle présente une concavité tournée en bas ou en arrière , se cou-



tinuaut avec une membrane qui joint les deux tendons l'un à l'autre. Elle 
a un autre bord concave tourne en avant et en haut; ce bord est épais, 
arrondi; entre lui et l'aorte s'enfonce un gros faisceau de fibres muscu
laires blanches qui proviennent de la réunion en une seule masse de 
toutes les libres musculaires blanches qui forment le mésentère muscu-
leux de l'intestiu grêle. Ce faisceau musculeux va s'insérer sur la paroi 
externe fibreuse de l'aorte même, et il lui adhère fortement derrière l'ar
cade fibreuse des tendons décrits précédemment. 

De chaque côté des tendons décrits plus haut se détache une lame fi
breuse qui passe au-devant des veines caves et des reins, et va s'unir à 
l'aponévrose d'enveloppe interne, le long du bord externe des reins, et 
leur forme une gaine fibreuse. Quant à l'aponévrose d'enveloppe qui passe 
derrière les reins, près de son insertion aux apophyses transverses, il s'en 
détache un feuillet fibreux qui vient s'unir devant l'aorte avec le feuillet 
semblable du côté opposé, en appliquant l'aorte contre la colonne verté
brale. Dans la partie des tendons qui s'insère à la colonne vertébrale, le 
feuillet précédent se confond avec les tendons eux-mêmes. 

Les fibres musculaires se détachent des tendons qui viennent d'être dé
crits , au niveau de la première vertèbre caudale, comme chez la Raie. 

Chez les Raies, le péritoine forme sur le côté externe de chacun des 
muscles précédents un cul-de-sac assez profond. 

Je reviens actuellement à la description de l'épineux caudal inférieur 
sur les Raies. 

Il répond dans toute son, étendue à la queue, en dehors au long dorsal 
inférieur ou ilio-caudal, et plus loin à l'appareil électrique ; en dedans, 
il est séparé de celui du côté opposé par les apophyses épineuses infé
rieures. 

Peu à peu ce muscle diminue de volume, et prend la même forme et 
le même volume que l'épineux supérieur. Ses fibres musculaires et les 
tendons qui leur font suite se comportent d'une manière identique ; ils 
s'insèrent aux apophyses épineuses inférieures. 

RÉSUMÉ. 

t" Le muscle épineux caudal inférieur naît par un tendon très allongé 
vers le milieu de l'abdomen , à la face antérieure des vertèbres de cette 
région , et se termine à l'extrémité de la queue. 

2° L'origine a lieu dans une grande étendue par les bords d'un tendon 
aplati couché devant l'aorte, et dont les bords s'insèrent du chaque côté 
de ce vaisseau. 

3 Les fibres de oc tendon s'entrecroisent près du bassin ; de l'arcade 
qu'elles forment ainsi partent deux tendons d'où naissent les fibres mus-
culaires vers la première vertèbre caudale. 



4° Deux tendons très courts qui présentent en petit ia même disposition 
que le précédent adhèrent aux vertèbres sur lesquelles les tendons précé
dents ne s'insèrent pas, c'est-à-dire les trois dernières vertèbres sacrées. 
Ces tendons donnent naissance aux fibres de la partie interne du muscle. 

5° La même disposition se retrouve chez l'Ange ( Squatina angélus, R.) ; 
seulement les tendons sont plus forts, et entre le bord supérieur de l'ar
cade qu'ils forment en s'entrecroisant au-devant de l'aorte et ce dernier 
vaisseau s'enfonce le faisceau musculaire, formé par la réunion des fibres 
du mésentère musculeux. Ce faisceau s'insère sur la paroi antérieure 
même de l'aorte. 

6° Du bord externe de ces tendons part une lame fibreuse qui passe au-
devant de la veine cave et des reins, et leur forme une gaine. 

7° Le muscle épineux inférieur né de ces tendons est d'abord arrondi ; 
mais, plus loin, il devient prismatique, et se comporte de la même ma
nière que le muscle épineux supérieur. 

2. Muscle pubio-caudal. (Ch. R.) 

Ce muscle est pour la face inférieure de la queue ce qu'est la portion 
caudale du long dorsal pour la face supérieure de cet appendice. 

Il commence au bassin et se termine vers le premier tiers de la queue. 
Son origine a lieu par un faisceau large et aplati, puis arrondi au bord 

antérieur du pubis jusqu'à l'articulation avec le fémur, dont la tête elle-
même donne insertion à un faisceau assez volumineux. II se rétrécit peu 
à peu, devient prismatique, se place entre l'épineux inférieur et le sacro-
lombaire , et se termine en s'amincissant peu à peu. 

Son faisceau d'insertion au bassin passe sur le côté correspondant du 
cloaque, et les deux muscles correspondants doivent resserrer et appli
quer l'une contre l'autre les deux parois de cette cavité en se contractant. 
C'est en arrière du cloaque qu'il est entièrement logé entre les deux mus
cles précédents. 

Les fibres de ce muscle se comportent avec les tendons du sacro-lom
baire et de l'épineux inférieur, de la même manière que celles du muscle 
correspondant de la partie supérieure de la queue. 

Nous verrons plus loinque la portion decemusclequi resserre le cloaque 
ne reçoit passes nerfs de la même source que la portion qui fait partie de 
la queue proprement dite , quoique les fibres musculaires aient la même 
couleur, et que les faisceaux qu'elles forment puissent être suivis d'une 
extrémité du muscle à l'autre. 

RESUMÉ, 

Ce muscle correspond au long dorsal de la l'ace opposée de la queue. 
Il commence au bassin par un faisceau large, pub arrondi, passe contre 



le côté correspondant du cloaque, puis se prolonge à la queue pour se 
terminer vers son premier tiers. Ses fibres musculaires répètent dans celte 
dernière partie la disposition du muscle correspondant à la face supé
rieure de la queue. 

RÉSUMÉ DE L'ARTICLE II 

1° Les muscles de la queue des Raies sont, comme ceux du tronc, ren
fermés dans des gaines formées par de fortes aponévroses sur lesquelles 
prennent insertion les fibres musculaires. 

2" Ces gaines sont en général de forme prismatique et allongées comme 
les muscles qn'elles renferment. 

3° Les muscles de la face supérieure de la queue sont séparés de ceux 
de la face inférieure par une cloison fibreuse, placée transversalement 
au niveau du corps des vertèbres. Elle se divise en deux feuillets, dont 
l'un se porte en haut, l'autre en bas, vers l'aponévrose générale d'en
veloppe. Ils séparent des muscles de la queue l'appareil électrique, dont 
le milieu de la face interne répond à la division de cette cloison. C'est 
dans l'épaisseur de cette cloison que rampent les vaisseaux et nerfs des
tinés à l'appareil électrique. 

4° Les muscles de la queue sont au nombre de six. 

A. Muscles de la région supérieure. 

1° Epineux dorsal. Il va de l'occiput à l'extrémité de la queue. 
2° Long dorsal. 11 va de l'occiput au premier tiers de la queue. 

A'. Muscles des nageoires caudales. Ils sont au nombre de deux pour 
chaque nageoire, et semblables en tous points. Ils sont appliqués contre 
la base de ces organes et maintenus par une gaine aponévrotique. 

B. Muscles de la région latérale. 

1" Sacro-lombaire. Il va de l'occiput au tiers de la queue. L'appareil 
électrique commence au centre de ce muscle, et le continue quant à la 
position et la direction. 

2° Muscle latéral de la queue. Il s'étend d'une cloison placée entre le 
bassin et le muscle précédent jusque vers le premier tiers de la queue. 

C. Muscles de la région inférieure de la queue. 

Ces muscles répètent en tout point la disposition de ceux de la région 
supérieure dans cette partie du corps. 

1° Muscle épineux inférieur. Il naît au milieu de l'abdomen, de la face 
antérieure du corps des vertèbres, par un tendon qui est d'abord com
mun aux deux muscles congénères et se partage ensuite en deux il s'é 
tend jusqu'à l'extrémité de la queue 



2° Muscle pubio-caudal. Il répond au long dorsal; il s'étend du pubis 
au premier tiers de la queue , eu passant sur les côtés du cloaque, qu'il 
peut resserrer en se contractant en même temps que celui du côté opposé. 

ARTICLE III. 

Des nerfs de la queue des Raies. 

Au tronc, les muscles reçoivent leurs nerfs des paires spinales, dont 
la distribution ne présente rien de bien différent de celle qui a lieu chez 
les autres Poissons. Mais à là queue, avec la disposition spéciale des 
muscles et la présence de l'organe électrique, coïncide une autre distri
bution des nerfs. 

Les racines nerveuses qui viennent de la moelle caudale ou coccy-
gienne se réunissent seulement en dehors de la colonne vertébrale ; l'an
térieure avec la postérieure pour former un ehiasma, immédiatement au-
delà du ganglion de la racine postérieure. De ce chiasma naissent deux 
paires nerveuses; l'une se rend au-dessus, et l'autre au-dessous de la 
cloison fibreuse moyenne, et donnent naissance, chacune avec des bran
ches semblables, à un long cordon nerveux (nerf longitudinal supérieur 
nu postérieur ; nerf longitudinal antérieur ou inférieur). Ces nerfs s'éten
dent depuis la première vertèbre caudale jusqu'à la dernière, et four
nissent tous les nerfs musculaires et cutanés de la queue. 

Quant aux nerfs de l'appareil électrique, ils naissent soit des racines 
nerveuses avant leur réunion en chiasma, soit directement de ce ehiasma, 
soit enfin des paires nerveuses qui en partent ; ils suivent l'épaisseur de 
la cloison transversale pour gagner l'appareil. Ce dernier organe ne re
çoit rien du nerf latéral de la huitième paire ; ce nerf ne fournit qu'au 
canal mucifère. 

Nous aurons à traiter successivement : 

1. De la moelle ëpinière à la queue. 
2. Des racines nerveuses qui fartent de la moelle. 

A. Des branches que donnent ces racines avant leur réunion en ehiasma. 

3. Du ehiasma formé par la réunion des racines des nerfs de la queue. 

A'. Des branches qui partent du ehiasma. 

4. Des paires nerveuses auxquelles donne naissance le c/tiasma des racines 
caudales. 

A". Des branches auxquelles donnent naissance les paires caudales. 

5. Des nerfs longitudinaux de ta queue. 
6. Des nerfs qu'ils fournissent : a aux muscles, b à la peau. 



1. De la moelle épinière à la queue, ou moelle caudale. 
Elle est une continuation de la moelle (Pl. 3, fig. 2) épinière propre

ment dite; il n'y a pas de limite qui les sépare. Elle s'étend jusqu'à la 
dernière vertèbre caudale, où elle se termine en pointe graduellement 
effilée. Sa forme est celle d'un prisme quadrangulaire, dont les angles 
sont arrondis- Le diamètre vertical de sa coupe est un peu plus considé
rable que le diamètre horizontal. 

Elle présente un sillon antérieur et un sillon postérieur. Dans toute l'é
tendue du sillon antérieur existe une artère assez grosse. Dans le sillon 
postérieur existe une veine bien plus grosse que l'artère ; cette veine s'é
tend aussi de l'extrémité la plus reculée de la moelle jusque dans la ca
vité du crâne. La moelle ne remplit que les deux tiers du canal rachidien 
à la queue; ces vaisseaux achèvent de remplir ce canal. Les capillaires 
artériels et veineux couvrent la pie-mère de réseaux très serrés. 11 en part 
aussi des rameaux qui forment des réseaux très riches à la surface de la 
dure-mère, ou périoste du canal rachidien caudal. Quelques rameaux 
suivent les paires nerveuses, sortent du canal avec elles, et s'anastomo
sent avec les vaisseaux du périoste et des muscles épineux. 

RÉSUMÉ. 

1° La moelle caudale continue la moelle épinière ; il n'y a pas de diffé
rence anatomique entre l'une et l'autre, sauf le volume. 

2° La moelle caudale s'étend jusqu'à la dernière vertèbre et s'y termine 
en pointe. Elle est prismatique quadrangulaire. 

3" La face antérieure présente un sillon rempli par une grosse artère. 
La face postérieure est creusée d'un sillon semblable que parcourt une 
veine qui a au moins le double de l'artère. Ces sillons ne pénètrent pas 
aussi profondément que chez les mammifères. 

2. Racines des nerfs de la queue. (Pl. 3, fig. 2.) 
Il naît de chaque côté du sillon de la face antérieure de la moelle une 

série de racines nerveuses disposées par paires. D'autres racines disposées 
de la même manière naissent de chaque côté du sillon de la face posté
rieure. 

Les racines antérieures, et les racines postérieures forment de petits 
cordons cylindriques, d'un millimètre au plus de diamètre sur les grands 
individus. Ce diamètre varie avec l'âge. Ces cylindres ne présentent pas de 
faisceaux de fibres visibles à l'œil nu. Ils sont légèrement aplatis à leur 
point d'émergence, et s'arrondissent assez brusquement. 

Leur couleur d'un blanc de lait pur se détache sur le fond plus gri 
sâtre de la pie-mère et de la dure-mère. Leur substance est molle, pul 
pense ; cependant ces tordons se rompent assez difficilement à cause du 



névrilème mince, mais résistant qui les enveloppe et les fixe à la pie-
mère. 

Les racines postérieures se détachent de la moelle épinière très près du 
sillon postérieur et sont un peu masquées par la veine qui suit ce sillon. 
Les racines antérieures naissent un peu plus loin de ce sillon, et par con
séquent plus près de l'angle de réunion des faces latérales , avec la face 
antérieure de la moelle. 

Ce que ces racines présentent surtout de singulier, c'est que les paires 
postérieures et antérieures ne naissent pas sur le même plan perpendicu
laire à la longueur de la moelle, femme on le voit pour les autres Ver
tébrés; mais il naît alternativement une racine antérieure, une posté
rieure , une antérieure , etc. Cette alternance vient de ce qu'à la queue 
les racines nerveuses sont de moitié moins nombreuses qu'au tronc, c'est-
à-dire qu'au niveau de chaque paire de racines antérieures ou posté
rieures il manque la paire correspondante de racines postérieures ou an
térieures. A la moelle épinière du tronc ces racines existent et se corres
pondent , mais il y a alternance pour leur issue des vertèbres. 

Ainsi, les racines postérieures naissent toujours à 1 centimètre au 
moins en arrière du plan qui passerait par le point d'origine des racines 
antérieures, avec lesquelles elles doivent se réunir pour former le 
chiasma. 

Les racines antérieures et les racines postérieures sortent du canal ra-
chidien avant de se réunir en ganglion. Leur issue n'a pas lieu par un 
trou de conjugaison placé au niveau d'une articulation inter-vertébrale, 
comme chez les autres Vertébrés, mais par un trou qui traverse les lames 
de chaque apophyse épineuse. En outre, ce trou ne donne pas passage à 
la fois à une racine antérieure, et à une postérieure ; mais seulement à 
l'une des deux, et chaque racine remplit exactement le trou qui lui est 
destiné, et son diamètre paraît moindre dans le trou qu'au dehors, parce 
que le périoste qui tapisse le trou sert de névrilôme au nerf ou récipro
quement. 

Comme chaque lame de l'apophyse épineuse n'a qu'un trou , il en ré
sulte que chaque vertèbre ne laisse passer qu'une paire de racines, savoir, 
alternativement une paire antérieure et une paire postérieure. 

a. Les racines antérieures suivent le trajet suivant dans le canal ra-
chidien. Elles restent appliquées contre l'angle antérieur de la moelle 
près duquel elles naissent, et après au moins 1 centimètre de trajet, elles 
se portent brusquement en dehors et traversent le trou par lequel elles 
sortent de ce canal. Au sortir de cet orifice , la racine se trouve placée 
sous le périoste entre lui et le cartilage, se porte eu arrière et en bas, et 
après 10 à 13 millimètres de trajet reçoit la racine postérieure que nous 
allons décrire. 



b. Les racines postérieures naissent à 10 ou 15 millimètres plus bas 
que les antérieures sur lesquelles elles doivent se jeter. 

Elles se portent immédiatement sur les côtés de la moelle, puis se re
courbent pour se diriger en arrière entre elle et les parois du canal ver
tébral, et après un trajet de 4 à 6 millimètres dans cette direction, elles si' 
portent en dehors pour traverser le conduit creusé dans la lame verté
brale qui leur correspond. Au sortir de ce conduit elle reste entre le pé
rioste et la vertèbre, et se jette sur la racine antérieure après un trajet 
de 3 à 5 millimètres au plus. De la réunion de ces deux racines résulte 
un chiasma qui est aussi placé entre le périchondre et la vertèbre. 

Un peu avant sa réunion à la racine antérieure , la postérieure pré
sente un petit renflement (ganglion) long de 2 à 4 millimètres, épais de 
2 millimètres environ. Il est de forme olivaire, gris, rougeâtre, demi-
transparent. Il est formé exclusivement de deux ordres de globules gan
glionnaires: les uns, plus gros, sphériques, reçoivent, à celui de leurs pôles 
tourné vers la moelle, les fibres larges ou sensitives ; et du pôle opposé, re
part cette fibre, pour se distribuer dans les organes de la périphérie. Les 
autres globules, plus petits, allongés, se comportent de la même manière 
avec les fibres étroites ou sympathiques qui concourent à la formation de 
la racine postérieure. Un peu de tissu cellulaire réunit ensemble ces deux 
ordres de globules et les deux ordres de fibres qui leur correspondent 
Les gros globules, qui correspondent aux fibres larges ou sensitives, ont 
de 0ra,095 à 0n,,l50; les fibres correspondantes ont de 0m,020 à 0"',030. 
Les petits globules, qui correspondent aux fibres étroites ou sympath iques 
ont de 0m,080 à 0ra,l 15 de long, sur 0n,,050 à 0n,,0"0 de large; les fibres 
étroites qui leur correspondent ont de 0n,,004 à 0"',007. (Voir la des
cription de ces globules et fibres, in Bulletin de la Soc. philomat., 
1847. Journal l'Institut, mars 1847. ) 

Ainsi, on a pu voir plus haut que la racine postérieure, avant de se 
jeter sur la racine antérieure, suit un trajet, tant intra qu'extra-vertébral, 
qui est plus de moitié moindre que celui de la racine antérieure. 

Quant à la paire de racines antérieures qui doit aller donner naissance, 
un peu plus loin, à un nouveau chiasma, elle naît seulement 4 ou 5 mil
limètres plus en arrière que la racine postérieure qui est au-devant d'elle, 
c'est-à-dire, précisément au niveau du coude que fait cette dernière ra
cine pour s'enfoncer dans le conduit de la lame vertébrale. 

Il résulte de là que les deux racines qui doivent former un ganglion 
par leur réunion naissent bien plus loin l'une de l'autre ; que l'une et 
l'autre ne sont éloignées de l'une des deux racines du chiasma qui les 
suit ou les précède. 

A la moelle épinière du tronc, la même disposition existe ; la seule 
différence qu'il y ait, c'est que les racines antérieures et postérieures sont 



Je moitié plus nombreuses, c'est-à-dire , que sur un plan perpendicu
laire au grand axe de la moelle il naît une paire de racines antérieures 
el une de racines postérieures ; mais il y a alternance pour l'issue de ces 
racines hors du canal rachidien. A la queue, au contraire, il y a à la Ibis 
alternance d'origine à cause de l'absence de racines nerveuses, et alter
nance pour l'issue. 

A. Branches fournies par la racine antérieure avant sa réunion à la racine 
postérieure. 

Au tronc et à l'origine de la queue jusqu'au niveau de l'appareil élec
trique, la racine antérieure ne fournit aucune branche ; mais à partir de 
ce point elle en donne a l'organe précédent. Elles naissent toujours près 
de la réunion des deux racines en un seul chiasma. 

La disposition des racines hors du canal rachidien empêche que la pos
térieure ne fournisse des branches , comme le l'ait la racine antérieure. 
En effet, la racine postérieure se confond avec l'antérieure presque aus
sitôt après la sortie du canal rachidien. Celte dernière, au contraire, suif 
un long trajet sous le périoste, avant de se joindre à la postérieure. 

Ces branches sont au nombre de une à deux, toujours très fines, 
les plus grosses ne dépassant guères un tiers de millimètre. Près de l'o
rigine de la queue, la cloison fibreuse transversale étant divisée en deux 
feuillets, les nerfs ne la traversent pas, mais traversent le périoste; puis 
arrivent dans l'appareil électrique, après avoir traversé quelques unes 
des couches du muscle sacro-lombaire, au centre desquelles se trouve cet 
appareil. Enfin, lorsque le muscle sacro-lombaire n'existe plus, ces nerfs 
traversent la cloison fibreuse transversale dont il a été question plus 
haut, et à leur issue de cette aponévrose se distribuent dans l'organe 
électrique. 

Ce mode de distribution est le même pour tous les nerfs qui vont au 
sacro-lombaire ou à l'appareil électrique ; seulement ceux du muscle se 
ramifient dans son épaisseur dès qu'ils ont traversé le périoste, car la 
cloison n'existe pas encore à son niveau. 

RÉSUMÉ. 

1" De chaque côté du sillon postérieur de la moelle, et près de ce sillon 
naît une série de racines nerveuses disposées par paires. Les racines an
térieures ne naissent pas au même niveau. 

2" A peu près sur l'angle de réunion de la face antérieure et des (aces 
latérales de la moelle, par conséquent, assez loin du sillon antérieur, nais
sent les racines antérieures, également disposées par paires. On vient de 
voir que les racines postérieures ne naissent pas sur le même plan. 

3" Il y a toujours deux paires nerveuses, une antérieure et une posté-



rieure qui naissent très proche l'une de l'autre (4 à 6 millimètres); il faut 
ensuite parcourir un espace au moins double avant d'arriver à l'origine 
de la paire qui suit ou qui précède. Chaque racine postérieure s'unit tou 
jours à une racine antérieure avant de donner des nerfs ; mais c'est tou
jours avec la racine qui naît loin d'elles que ces racines se joignent et 
jamais à celles qui naissent à peu de distance de leur origine. 

4° Chaque racine postérieure, immédiatement avant sa réunion à l'an
térieure, présente un petit ganglion en forme d'olive, allongé, d'un gris 
rougeâtre, demi-transparent à la périphérie. Il est formé de deux ordres 
de globules (gros ou sensitifs, et pe'its ovoïdes ou sympathiques), aux
quels correspondent deux ordres de tubes (tubes larges ou sensitifs, et 
étroits ou sympathiques). La structure des deux ordres de globules dif
fère beaucoup, celle des tubes également. Jamais les tubes larges ne s'in
sèrent aux petits globules et réciproquement. Les tubes ne naissent pas 
de ces globules, mais chaque tube né de la moelle vient s'aboucher dans 
la cavité du globule par le pôle de cet organe qui est tourné vers la 
moelle et renaît au pôle opposé pour aller se distribuer dans les organes. 

5° La môme disposition se retrouve au tronc; la seule différence qu'il 
y ait avec la queue, c'est que, sur le même plan perpendiculaire au 
grand axe de la moelle, il naît une paire de racines antérieures et une 
paire de racines postérieures. A la queue, au contraire, il manque alter
nativement une paire de racines antérieures et une paire de racines pos
térieures. 

6° Les racines ne se réunissent qu'au dehors du canal rachidien. 
7° Leur issue a lieu par un orifice creusé dans la lame latérale de l'a

pophyse épineuse, et il ne sort qu'une paire à la fois, de sorte que chaque; 
vertèbre ne donne passage qu'à une racine, alternativement à une racine 
antérieure et à une racine postérieure. 

8° Les racines antérieures, avant de se réunir aux postérieures, sui
vent , tant au dehors que dans le canal rachidien, un trajet qui est au 
moins double de celui que suivent les racines postérieures. 

9° La disposition anatomique précédente permetaux racines antérieures 
de donner des branches à l'appareil électrique. Elles sont au nombre de 
une ou deux, et très grêles. Quelques unes des racines antérieures n'en 
fournissent pas, mais très rarement. 

10° Les racines antérieures ne fournissent aucun filet au tronc ni à 
l'origine de la queue. C'est seulement depuis le niveau de l'extrémité an
térieure de l'appareil qu'elles en donnent, et ces branches naissent tou
jours près du chiasma des deux racines. 

11° Les racines postérieures ne fournissent pas de branches avant leur 
réunion en chiasma. 



3. Du chiasma que forment les racines nerveuses en se réunissant. 

Les racines nerveuses se réunissent ensemble, entre le périchondre et le 
tissu de la vertèbre, d'une part, à peu près au niveau de la symphyse 
vertébrale qui suit l'issue de la racine postérieure, et d'antre part au ni
veau de l'insertion de la cloison moyenne fibreuse transversale avec le 
périchondre, c'est-à-dire au niveau du corps des vertèbres. 

De leur réunion résulte un corps quadrilatère allongé, d'une épaisseur 
de 1 millim. au plus, qui est égale dans toute sa longueur, et de 1 à 
4 millim. de long. En disséquant ce corps, on remarque qu'il y a échange 
de fibres entre les deux racines dans l'épaisseur de ce corps ; ces racines 
s'envoient réciproquement un faisceau qui a la moitié de leur volume 
total (Pl. 3, fig. 2). Mais, dans ce chiasma, on ne remarque pas trace de 
globules ganglionnaires semblables à ceux que nous avons décrits plus 
haut dans le ganglion de la racine antérieure. Ainsi ce n'est pas un gan
glion proprement dit, mais un simple chiasma , c'est-à-dire qu'il y a seu
lement échange réciproque de fibres entre les deux racines, sans addition 
des globules ganglionnaires, qui sont l'élément essentiel du ganglion. 

A. Nerfs que fournit le chiasma. 
De la face externe du chiasma précédent parlent deux à trois nerfs 

destinés exclusivement à l'appareil électrique, dont l'un est habituelle
ment deux à trois fois plus gros que les autres, c'est-à-dire a l/3 à 
1/2 millim. de diamètre. 

Ces nerfs se distribuent d'abord exclusivement au sacro lombaire, vers 
l'origine de la queue, puis à la fois au sacro-lombaire et à l'appareil élec
trique, parce que cet organe est enveloppé par le muscle; enfin exclusi
vement à l'appareil électrique dans les deux tiers de son étendue, parce 
que le sacro-lombaire ne l'enveloppe plus. 

De l'extrémité postérieure du chiasma partent deux nerfs aussi volu
mineux que les racines d'origine ; ce sont les analogues des deux paires 
nerveuses spinales des vertébrés supérieurs, ou poires nerveuses spinales. 

RÉUMÉ. 

1° Les racines antérieure et postérieure se réunissent et forment un 
chiasma quadrilatère un peu allongé. 

2° Ce corps ne renferme pas de globules ganglionnaires ; il est forme 
seulement par l'échange réciproque, à volume égal, des tubes des racines 
nerveuses. 

3° Il envoie deux ou trois branches au muscle sacro-lombaire et à l'ap 
pareil électrique. 

4° De son extrémité postérieure partent les deux paires nerveuses cau
dales. 

3 



4. Paires nerveuses caudales. 

Elles sont au nombre de deux ; elles naissent de l'extrémité du chiasma 
opposée à celle qui reçoit les racines d'origine. 

Elles sont toutes deux d'égal volume, se dirigent en arrière, contre les 
vertèbres, dans l'épaisseur du bord adhérent de la cloison fibreuse mé
diane. Elles s'écartent peu à peu l'une de l'autre en haut et en bas, et 
après un trajet de 2 à 3 centimètres, elles émergent l'une au-dessus 
l'autre au dessous de cette cloison; pour atteindre le nerf longitudinal 
correspondant après un trajet de 1/2 à 1 centimètre contre la cloison. 
Les points d'émergence de ces nerfs sont régulièrement espacés : ils sont 
séparés les uns des autres de la longueur de deux vertèbres, car ils pro
viennent des racines qui sortent de deux vertèbres. 

Toutes les paires antérieures émergent de la cloison iibreuse dans le 
même point que pénètre la principale veine de l'appareil électrique ou du 
sacro-lombaire, pour se rendre à la veine caudale. Les paires postérieures 
émergent dans l'intervalle qui sépare la veine de l'artère. 

Chacune des paires caudales se termine en se confondant avec le nerf 
longitudinal correspondant. 

A. Nerfs qui naissent des paires nerveuses spinales. 

De ces nerfs il naît deux à quatre branches destinées à l'appareil élec
trique exclusivement et au sacro-lombaire; mais aucune ne va aux autres 
muscles ni à la peau. Le trajet de ces nerfs est le même que celui des nerfs 
qui naissent du chiasma et qui ont été décrits plus haut. Le plus gros 
d'entre eux, qui est destiné au sacro-lombaire, suit un long trajet en ar
rière avant de disparaître, et fournit d'espace en espace un grand nombre 
de filets. C'est habituellement de la paire antérieure, c'est-à-dire de celle 
qui est destinée au nerf longitudinal inférieur, que partent ces nerfs. Ou 
trouve cependant quelquefois une et très rarement deux branches qui 
naissent de la paire postérieure, près de son origine au chiasma. 

Les nerfs naissent de la paire antérieure, parce qu'elle se trouve diree 
tement au niveau de l'insertion de la cloison fibreuse transversale mé-
diane, de sorte qu'ils pénètrent directement dans son épaisseur et gagnenl 
l'appareil électrique ; la paire postérieure, au contraire, se trouve à 
2 millimètres plus haut. En effet, sur la Raie blanche (Raia bâtis L.), 
où cette cloison n'existe plus, les nerfs de l'appareil naissent à la fois 
de la paire antérieure et de la postérieure, mais toujours loin de leur réu
nion au nerf longitudinal. 

RÉSUMÉ. 

1" Les paires nerveuses caudales, nées par bifurcation du chiasma, sont 
au nombre de deux : une antérieure, qui se rend au nerf longitudinal 



antérieur ou inférieur; une postérieure, qui va au nerf longitudinal cor-
respondant. 

2° Leurs points de confusion avec ces nerfs sont séparés par l'inter
valle de deux vertèbres, parce qu'elles résultent de la réunion des racines 
qui traversent deux vertèbres. 

3° Elles donnent naissance à trois ou quatre nerfs destinés au sacra -
lombaire et à l'appareil électrique; elles n'en fournissent à aucun autre 
organe. 

5. Nerfs longitudinaux (Ch. R. — Caudo-spinaux Statk). [Pl. 3, fig. 2, 
3 et 4, l, l'. ] 

Ces nerfs sont deux cordons nerveux étendus depuis l'origine de la 
queue jusqu'à son extrémité. Ils sont formés par la réunion successive 
en un seul nerf des paires nerveuses caudales supérieures ou postérieures 
et inférieures ou antérieures; le premier représente, par conséquent, 
toutes les paires postérieures , et le second toutes les paires antérieures 
de la queue. C'est de ces nerfs que partent tous les filets destinés aux 
muscles et à la peau de la queue. Nous avons vu on effet que les nerfs 
de l'appareil électrique et ceux du muscle sacro-lombaire seuls viennent 
des racines antérieures, du chiasma et des parties caudales avant leur 
réunion au nerf longitudinal. 

Ces deux nerfs sont placés profondément dans la gaine des muscles 
épineux de la queue, couchés dans l'angle que forme la cloison fibreuse 
transversale avec les faces latérales des vertèbres caudales. 

Ils naissent tous deux le plus souvent des troisièmes et quelquefois îles 
quatrièmes avant-dernières paires sacrées. 

A. Le nerf longitudinal postérieur naît par une, quelquefois deux bran 
ches ordinairement très petites, qui se détachent de la paire nerveuse 
correspondante , et se réunissent en une seule, qui se dirige eu arrière, 
vers la queue. Ce nerf reçoit une autre branche de la paire suivante; 
mais auparavant elle envoie un ou plusieurs filets d'anastomose à la paire 
nerveuse, ou même se jette sur elle en entier, pour s'en séparer presque 
aussitôt et continuer son trajet. Il se comporte de même avec les paires 
suivantes, avec lesquelles cependant il ne se confond pas, comme il le 
fait quelquefois avec la précédente. 

Arrivé à la première paire caudale, ce nerf, au lieu de recevoir une 
très petite portion seulement de la paire postérieure, comme il le faisait 
pour les paires sacrées, la reçoit tout entière ; il reçoit de la même ma
nière toutes les autres paires caudales postérieures. 

B. Le nerf longitudinal antérieur naît des paires sacrées antérieures 
de la même manière que le précédent et au même niveau, par un, deux 
et quelquefois trois filets d'origine. Il s'anastomose aussi par un ou deux 
petits filets avec les paires sacrées antérieures suivantes, en même temps 



qu'il en reçoit un rameau plus considérable. Arrivé à la première pairv 
caudale antérieure, il la reçoit aussi tout entière et se comporte de 
même avec les paires antérieures qui suivent. Ces divisions et anasto
moses d'origine de ce nerf sont plus nombreuses et plus variées que pour 
le précédent. Quant au nombre et au volume des branches d'origine et 
de leurs anastomoses, il y a quelques variétés suivant les espèces de 
Raies, mais elles sont peu importantes et ne méritent pas d'être décrites 

Les nerfs longitudinaux ont de 1 à 2 millimètres au plus d'épaisseur , 
suivant les espèces et le volume des individus. Les paires caudales qu'ils 
reçoivent d'espace en espace ont à peu près la moitié du volume du nerf 
lui-même. Ils s'amincissent peu à peu jusqu'à l'extrémité de la queue, où 
ils se terminent assez brusquement en se distribuant dans l'épaisseur de 
la peau. 

Vers l'origine de la queue, les muscles sacro-lombaires, se trouvant 
en contact avec le corps des vertèbres, et dédoublant la cloison médiane 
transversale, écartent beaucoup les deux muscles épineux supérieur et 
inférieur l'un de l'autre et les deux nerfs longitudinaux en même temps 
Chez la Raie blanche (R. bâtis) celle disposition se prolonge jusqu'au bout 
de la queue parce que l'appareil électrique est en contact avec le corps 
des vertèbres. Chez les autres espèces, les deux nerfs ne sont séparés 
que par l'épaisseur de la cloison transversale médiane qui est placée 
entre les deux muscles épineux, le supérieur et-l'inférieur. 

La seule différence qu'il y ait dans la disposition de ces deux cordons 
nerveux, à part leur position absolue, est déterminée par les muscles des 
nageoires. Ces muscles étant insérés dans l'angle formé par les apophyses 
épineuses et la cloison fibreuse transversale, et maintenus par une gaîne 
aponévrotique, ils se trouvent sur le trajet du nerf supérieur. Celui-ci les 
traverse de part en part sans être dévié, et pour cela, perce l'aponévrose 
qui leur forme à chacun une gaîne propre. 

Ces deux nerfs et leurs branches sont plus gros dans les espèces de 
Raies qui sont pourvues d'une peau rude chargée d'écaillés nombreuses 
et grosses (Raia clnvnta, L., et R. rubus, L.), que dans les Raies à peau 
lisse (R. bâtis, L.). 

RÉSUME. 

1° Les nerfs longitudinaux de ta queue sont au nombre de deux de 
chaque côté; ils naissent de filets fournis par les deux ou trois dernières 
paires sacrées, et se terminent à l'extrémité de la queue ; ils mesurent 
ainsi toute sa longueur. 

2" Dans ce trajet l'un reçoit toutes les paires nerveuses caudales anté
rieures, l'autre reçoit de la même manière toutes les paires caudales pos
térieures. 



3" Dans toute leur étendue ils sont accolés aux laces latérale» îles ver 
lèbres de la queue, et ils fournissent des nerfs à la peau et à tous les 
muscles de cet organe, si ce n'est au sacro-lombaire et à l'appareil élec 
trique 

6. Des rameaux fournis par les nerfs longitudinaux. 

Ces rameaux sont nombreux, leur distribution est compliquée; elle 
diffère : A pour le nerf longitudinal supérieur, et B pour le nerf longitu
dinal inférieur. 

A. Branches du nerf supérieur ou postérieur. 

Les unes a sont musculaires ; les autres b sont cutanées. 
a. Les branches musculaires partent du nerf longitudinal, à environ 

1 centimètre de distance les unes des autres, et quelquefois moins. Elles 
sont extrêmement minces; leur diamètre et de 1/7 à 1/3 de millimètre; 
néanmoins on peut les suivre dans toute l'épaisseur des muscles, où elles 
se perdent en s'amincissant peu à peu, mais elles ne se subdivisent que 
rarement. Il y en a.habituellement une qui accompagne chacun des 
principaux troncs veineux musculaires. 

Les unes sont destinées 1° au muscle épineux ; elles s'enfoncent dans 
son épaisseur dès leur origine et ne présentent rien de particulier. 

2° Les autres, destinées au long dorsal, naissent du nerf longitudinal 
par un tronc commun avec celui des nerfs cutanés ; elles s'en détachent 
presque aussitôt, traversent l'aponévrose qui sépare l'épineux supérieur 
du long dorsal, et se jettent sur un uerf longitudinal musculaire acces
soire qui a le quart du volume du précédent; il existe dans toute la lon
gueur du long dorsal, entre les fibres musculaires et sa gaine. Ce nerf, qui 
commence dès l'origine du muscle, se continue jusqu'à sa terminaison à 
la queue. Il reçoit, de la manière qui vient d'être indiquée, autant de 
branches du nerf longitudinal qu'il y a de paires postérieures correspon
dantes. Dans toute sa longueur, il s'en détache d'espace en espace une 
série de petits filets nerveux qui se perdent dans le muscle. C'est un nerf 
longitudinal accessoire qui est formé par des branches du nerf longitu
dinal principal, et qui est destiné à la répartition uniforme des filets ner
veux, et se comporte relativement au long dorsal comme le nerf précè
dent relativement au muscle épineux. 

3" Le nerf longitudinal supérieur fournit des nerfs aux muscles des na
geoires caudales. Il donne à chacun des deux muscles un rameau assez 
volumineux qui se subdivise en plusieurs liluts; ce rameau liait souvent 
par deux branches d'origine qui se réunissent bientôt. Ces muscles reçoi
vent en outre plusieurs filets plus petits qui viennent directemeut du nerf 
longitudinal. 



b. Les branches cutanées fournies par le longitudinal sont de deux 
ordres : 

1* Les unes suivent la cloison fibreuse placée entre l'épineux supé
rieur et le long dorsal d'abord, puis l'appareil électrique. Elles arrivent 
n la peau des côtés de la queue en se dirigeant en arrière, percent l'apo
névrose sous-cutanée, passent entre la veine latérale accessoire et le 
tendon externe de l'épineux supérieur et se distribuent dans le derme. 

Jl y a à peu près autant de ces branches que de paires spinales et cau
dales. Dans toute la longueur du long dorsal elles naissent par un tronc 
commun avec les nerfs de ce muscle, des paires postérieures à la région 
spinale, et du nerf longitudinal à la queue. 

2" Les autres branches cutanées naissent des racines postérieures à la 
région dorsale, suivent les apophyses épineuses en se dirigeant en arrière 
appliquées contre leur périoste; percent l'aponévrose d'enveloppe, pas
sent en dedans des tendons du muscle épineux et se distribuent dans le 
derme. Ce sont elles qui fournissent aux boucles de la ligne médiane dor
sale. A la base de la queue, au niveau de l'origine du nerf longitudinal, 
la première de ces branches cutanées qui naît de ce nerf se jette sur celle 
qui naît au-dessous, et celle-ci se comporte de même avec la suivante. 
Il en résulte un nerf longitudinal cutané accessoire, parallèle au nerf lon
gitudinal, ayant le cinquième de son volume, et appliqué contre les faces 
latérales des apophyses épineuses. De ce nerf partent des filets cutanés 
très minces qui vont se distribuer à la peau de la manière indiquée plus 
haut. Au niveau des nageoires caudales les filets sont plus volumineux . 
et rampent contre les rayons, pour se perdre dans la peau ; aucun ne va 
aux muscles. 

B. Branches fournies par le nerf longitudinal inférieur. 

Comme pour le nerf longitudinal supérieur, les unes a sont muscu
laires, les autres b sont destinées à la peau. 

a. Les branches musculaires, 1° du muscle épineux inférieur présen
tent la même disposition que celle de l'épineux supérieur. 

2 Les branches du muscle pubio-caudal ont une distribution diffé
rente de celles du long dorsal qui lui correspond à la face supérieure du 
tronc. 

Dans la portion de ce muscle qui est voisine de son insertion au pubis, 
et répond aux lèvres du cloaque (qu'elle rapproche en se contractant sy-
nergiquement avec le muscle du côté opposé), les nerfs viennent de huit 
ou dix des dernières paires antérieures sacrées. Ces nerfs sont gris, assez 
mous, et se réunissent en formant une ou deux anses nerveuses qui se 
perdent dans la portion cloacale du pubio-caudal par leurs deux extré
mités, et lui fournissent un grand nombre de filets par leur concavité et 



leur convexité. Il y a souvent des variétés dans le mode de distribution 
de ces nerfs ; mais il y a toujours de un à trois petits ganglions triangu
laires ou quadrilatères sur chaque anse ; de ces ganglions se détachent 
souvent des filets nerveux. Ainsi, cette portion du pubio-caudal qui sert 
surtout au resserrement des lèvres du cloaque, et par conséquent aux 
mouvements des organes de la vie organique, reçoit des nerfs qui pré
sentent une disposition analogue à ceux des autres organes de la vie or
ganique. Le muscle latéral de la queue reçoit ses nerfs des paires sacrées 
comme le pubio-caudal, mais ces nerfs n'offrent rien de particulier dans 
leur distribution. 

Quant à la portion de ce muscle qui se prolonge a la queue, elle reçoit 
ses nerfs du longitudinal inférieur, ils ont la même disposition que les 
nerfs du long dorsal supérieur. Ils forment aussi un petit nerf longitu^ 
dinal accessoire, semblable, mais plus mince que celui du long dorsal 
qui lui correspond à la face supérieure de la queue. 

b. Branches cutanées. Elles sont aussi de deux ordres. 
1" Les unes rampent contre la cloison qui sépare l'épineux inférieur 

du pubio-caudal d'abord, puis de l'appareil électrique. Elles naissent du 
longitudinal inférieur à peu près en nombre égal à celui des paires anté
rieures. La première se dirige en arrière, se jette sur celle qui la suit ; 
celle-ci se comporte de la même manière avec celle qui est au-des
sous, etc. II en résulte un nerf longitudinal cutané accessoire, qui dis
tribue uniformément des filets très minces destinés à la peau des côtés 
de la face antérieure de la queue. Ils lui arrivent en perçant l'aponé
vrose d'enveloppe et passant en dehors du tendon le plus externe de l'é
pineux inférieur. 

Ce nerf longitudinal a environ 1/5 ou 1/4 du volume du nerf b prin
cipal ; vers le point d'arrivée de chaque branche de renforcement, il est 
un peu plus volumineux qu'au-dessus , mais il reprend son volume or
dinaire en donnant presque immédiatement une branche assez grosse 
qui se divise avant d'atteindre la peau. 

2" L'autre ordre de filets cutanés a une distribution plus simple. Ils. 
vont directement du nerf longitudinal à la peau de la partie médiane in
férieure de la queue, en suivant les faces latérales des apophyses épi
neuses inférieures. Ils traversent l'aponévrose sous-cutanée, et pénètrent 
dans la peau en passant en dedans du tendon le plus interne de ceux du 
muscle épineux inférieur. 

RÉSUMÉ. 

1. A. Les branches du nerf longitudinal supérieur sont musculaires et 
cutanées. 

2, a Les branches musculaires sont nombreuses, mais minces. Elles 



se distribuent : 1" directement au muscle épineux dorsal ; 2" au long 
dorsal, après avoir traversé l'aponévrose qui le sépare de l'épineux , et 
formé un nerf longitudinal accessoire mince, qui donne directement au 
long dorsal une série de filets très déliés, comme le longitudinal supérieur 
au muscle épineux; 3" enfin, il fournit à chaque muscle des nageoires , 
une grosse branche et plusieurs petits rameaux. 

3. b. Les branches cutanées sont de deux ordres; 1° les unes vont di
rectement à la peau des côtés de la queue en suivant la cloison fibreuse 
qui sépare le long dorsal du muscle épineux ; 2" les autres sont appli
quées contre les apophyses épineuses inférieures ; elles se jettent succes
sivement sur celles qui les suivent, pour former un nerf longitudinal ac
cessoire, duquel partent de minces filets qui vont à la peau de la ligne 
médiane dorsale, aux boucles de la même région et à la peau des na
geoires caudales. 

4. B. Les branches fournies par le longitudinal inférieur sont égale 
nient musculaires et cutanées. 

5. a Les branches musculaires se distribuent: 1° les unes directement 
au muscle épineux inférieur; 2" celles de la portion du pubio-caudal qui 
l'ait partie des muscles de la queue se distribuent, comme celles du long 
dorsal qui lui correspond , à la face supérieure. Mais la portion de ce 
muscle qui rapproche l'une de l'autre les lèvres du cloaque, et s'insère 
au pubis, reçoit ses nerfs des huit ou dix dernières paires sacrées anté
rieures. Des branches de ces nerfs se réunissent pour former une ou 
deux anses nerveuses grisâtres, et présentent chacune de un à trois gan
glions. De ces ganglions et de ces anses partent des filets qui se perdent 
dans le muscle. Le muscle latéral de la queue reçoit trois ou quatre 
branches des dernières paires sacrées, mais ces nerfs n'offrent rien de 
particulier dans leur distribution, 

6. b. Les branches cutanées sont aussi de deux ordres : 1" les unes ram 
peut contre la cloison qui sépare l'épineux du pubio-caudal d'abord, et 
plus loin de l'appareil électrique. Elles se joignent pour former un nerf 
latéral cutané accessoire qui envoie de minces filets à la peau des côtés 
de la face inférieure de la queue; 2" les autres filets cutanés vont direc
tement à la peau de la ligne médiane inférieure en suivant les côtés des 
apophyses épineuses inférieures caudales. 

ARTICLE IV. 

Des vaisseaux, qui se distribuent dans la queue des Raies 

Description générale. — Ces vaisseaux sont artériels et veineux. Les 
artères viennent toutes de l'artère caudale, qui est une continuation de 



l'aorte. Quant aux veines . elles sont de deux ordres; les unes ramènent 
le sang des muscles et de l'appareil électrique; elles suivent en tout 
point la disposition des artères, et ont la veine caudale pour tronc col
lecteur commun , qui devient veine-porte rénale. Les autres veines sont 
les veines cutanées , très nombreuses et volumineuses , qui vont directe
ment au cœur. 

L'artère et la veine caudale sont renfermées dans un canal formé par 
les apophyses épineuses inférieures des vertèbres de cette région , depuis 
l'origine de la queue jusqu'à son extrémité. L'artère est au-dessus de 1 a 
veine, contre le corps des vertèbres ; comme elle est très contractile et ad
hérente à la veine, elle se rétracte, et son calibre est presque entièrement 
oblitéré. En se rétractant, elle entraîne la paroi de la veine qui lui adhère, 
d'où il résulte que ce dernier vaisseau est toujours béant et largement 
dilaté lorsqu'on le coupe transversalement. 

Les branches artérielles qui partent du tronc principal et les veines 
qui arrivent à la veine sous-caudale ne traversent pas par un orifice 
commun les apophyses épineuses inférieures. Elles traversent le tissu 
fibreux, qui unit une vertèbre à la vertèbre voisine ; et comme cette 
couche fibreuse est très mince, et les vertèbres unies étroitement en
semble , il ne passe qu'un seul vaisseau de chaque côté, dans chaque ar
ticulation. Il sort ainsi de chaque articulation alternativement une artère 
et une veine. 

Les veines cutanées sont formées par un dédoublement des cloisons 
aponévrotiques intermusculaires au point de leur insertion sur l'aponé
vrose générale d'enveloppe, et ce sinus fibreux est seulement tapissé par 
une couche d'épithélium pavimenteux des vaisseaux. Cette disposition 
des veines cutanées est la même chez tous les Plagiostomes. Il n'en est 
pas de même pour les artère et veine caudales ; car, chez tous les Pois
sons du grand genre Squale de Linné (Squalus L.), l'aorte arrivée dans 
le canal caudal n'a plus de parois élastiques. Ses parois sont fibreuses , 
confondues avec le périoste du canal ; il en est de même pour celles de la 
veine correspondante, et à leur point de contact les parois de ces deux 
vaisseaux sont confondues ensemble; de sorte que le canal caudal res
semble à un conduit vasculaire partagé en deux portions par une cloison 
transversale. 

D'après les notions précédentes, on voit que nous aurons à parler 
successivement : 

1. De l'artère caudale. 
A. Des branches qu'elle fournit. 

2. De la veine caudale. 
A. Des branches qu'elle reçoit 

3. Des veines cutanées à la queue. 



Ces deux ordres de veines, n'ayant pas de communications cuire elles, 
demandent à être décrites séparément. 

1. De l'artère caudale. (Pl. 3, fig. 2, r.) 

L'artère caudale ou sous-caudale, continuation de l'aorte abdominale, 
n'a pas de limite fixe du côté de l'abdomen. Elle commence avec le canal 
sous-caudal, vers la première vertèbre coccygienne ; elle se termine in
sensiblement en pointe à l'extrémité de la queue. Elle est située dans le 
canal sous-caudal, au-dessus de la veine caudale, à laquelle elle adhère. 
Elle a 2 à 3 millim. de diamètre, suivant le volume des individus, et 
remplit le tiers du canal. Ses parois sont très rétractiles ; elles ont environ 
2/5 de millim. d'épaisseur. Cette artère donne, à des intervalles régu
lièrement espacés (toujours égaux à la longueur de deux vertèbres de 
cette région), deux branches transversales, qui partent de chaque côté 
du tronc artériel et sur le même plan. 

A. Des branches fournies par l'artère caudale. (PI. 3, fig. 2, »'*.) 

La distribution de chacune des paires artérielles qui partent du tronc 
principal est la même pour toutes, à peu de chose près ; il est par con
séquent inutile d'en décrire plus d'une paire. Ces branches sont de plus 
en plus petites à mesure qu'on s'approche du bout de la queue, surtout 
en arrière des nageoires caudales. Les intervalles qui séparent leurs points 
d'origine sont aussi de moins en moins considérables, parce que les ver 
tèbres diminuent de volume. 

Dès son origine, chaque artère se porte obliquement de bas en haut, 
et sort du canal vertébral en traversant, selon cette direction oblique, les 
ligaments d'union des vertèbres correspondantes. Sortie du canal cau
dal , chaque artère continue son trajet ascendant contre le périoste, et va 
se terminer en se ramiGant sur les apophyses épineuses supérieures. 
Dans ce trajet, chaque artère donne cinq ordres de branches destinées 
au périoste, aux muscles et aux aponévroses ; on trouve toujours, en 
outre, un ou deux rameaux très grêles, qui accompagnent les nerfs 
longitudinaux et les autres principaux nerfs. 

1° La première de ces branches se détache de l'artère aussitôt après son 
issue du canal caudal. Elle se porte brusquement de haut en bas contre 
le périoste des apophyses épineuses inférieures , et s'y ramifie à l'infini. 
Elle envoie quelques ramifications dans le muscle épineux inférieur, et 
plusieurs pénètrent dans la peau de la partie médiane inférieure de la 
queue. 

2° Un peu plus haut, il nait une ou deux branches qui s'enfoncent aus
sitôt dans le muscle long épineux inférieur, et s'y ramifient. Des rameaux 
peuvent être suivis jusque dans la peau, qu'ils pénètrent après avoir 
travers*5 l'aponévrose sous-cutanée. Vers la base de la queue, celte artère 



envoie des branches au muscle pubio-caudal ; elles lui arrivent en tra
versant l'aponévrose, qui le sépare du muscle épineux. 

3° Au niveau du milieu du corps des vertèbres naît un troisième ordre 
de branches ; elles sont au nombre de deux ou trois vers l'origine de la 
i|ueue; elles pénètrent directement dans les régions supérieures, infé
rieures et moyennes du sacro-lombaire, et s'y ramifient. Un peu plus 
bas, celles qui vont au centre du muscle rencontrent l'origine de l'appa
reil électrique et lui fournissent des branches. Plus en arrière enfin, le 
sacro-lombaire n'existant plus, on ne trouve plus qu'une branche, qui 
est destinée en entier à l'appareil électrique. Elle s'enfonce directement 
dans cet organe chez la Raie blanche ( Raia bâtis, C) , parce qu'il touche 
la colonne vertébrale. Mais, sur les Raies ronces et bouclées (Raia rubus 
et clavata), comme l'appareil est éloigné des vertèbres par les muscles 
épineux supérieur et inférieur, cette artère rampe dans l'épaisseur de la 
cloison fibreuse transversale qui les sépare, et, au sortir de cette cloison, 
pénètre dans cet organe ; pendant ce trajet, elle fournit des ramuscules 
aux muscles épineux, aux nerfs longitudinaux, ainsi qu'à leurs princi
pales branches. 

Les branches qui vont au sacro-lombaire et celles qui vont à l'appareil 
électrique envoient aussi un grand nombre de rameaux à la peau. On voit 
facilement ces artères traverser l'aponévrose sous-cutanée par des ori-
lices nettement limités, et se répandre dans le derme. 

4" Vers la base des apophyses épineuses supérieures, elle donne une 
ou deux branches au muscle épineux supérieur. Elles se distribuent de la 
même manière que celles du muscle épineux inférieur. Elles envoient 
aussi des capillaires à la peau. 

5" Enfin l'artère se termine en se ramifiant contre le périoste des apo
physes épineuses, qu'elle couvre de riches réseaux. Plusieurs branches 
peuvent être suivies jusque dans la peau de la ligne médiane dorsale, 
dans la couche épaisse de tissu fibreux dense qui est interposée entre la 
peau et le sommet des apophyses épineuses, et dans le bulbe des boucles 
dorsales. 

Au niveau des vertèbres qui supportent les nageoires caudales, les ar
tères sont plus volumineuses que dans les autres régions, et se prolongent, 
par des branches assez volumineuses, jusqu'à l'extrémité de ces organes. 
Ces branches envoient quelques rameaux aux muscles des nageoires. 

Des branches terminales qui rampent contre les apophyses épineuses 
parlent aussi quelques rameaux qui pénètrent, les uns dans le muscle 
épineux, et les autres traversent les ligaments fibreux interépincux pour 
s'anastomoser avec l'artère qui suit le sillon antérieur de la moelle cau
dale, et la renforcer. Cette artère est une branche descendant des artères 
cérébrales . cl suit toute, la longueur de la moelle epiniere 



RÉSUME. 

1. L'artère caudale continue l'aorte ; elle est située dans le canal caudal, 
au-dessus de la veine correspondante ; elle commence à la première ver
tèbre coccygienne, et se termine à l'extrémité de la queue. 

2. Elle fournit, à des intervalles régulièrement espacés, qui mesurent 
la longueur de deux vertèbres , une série de branches qui naissent par 
paires, et traversent, de chaque côté, le ligament interépineux cor
respondant. 

3. Ces artères se dirigent de bas eu haut contre les vertèbres, et se distri
buent toutes de la manière suivante par cinq ordres de branches : 1° Une 
branche se distribue au périoste des apophyses épineuses inférieures 
et à la peau correspondante ; quelques filets vont au muscle épineux in 
férieur. 2° Une autre branche se distribue tout entière au muscle précé
dent , au pubio-caudal et à la peau de la même région. 3° Une ou trois 
branches volumineuses vont au sacro-lombaire à la base de la queue, et, 
plus loin , à l'appareil électrique, ainsi qu'à la peau qui leur correspond. 
4° Une quatrième branche fournit au muscle épineux supérieur et au 
long dorsal vers la base de la queue. 5° Enfin, l'artère se termine en s'é-
panouissant contre les apophyses épineuses supérieures , et envoie, au 
travers des ligaments interépineux, des branches qui vont s'anastomoser 
avec l'artère spinale antérieure. D'autres branches se prolongent dans le 
bulbe des boucles dorsales et dans la peau environnante. 

A. Au niveau des nageoires caudales, des branches se prolongent dans 
ces organes, et se distribuent dans leurs muscles et la peau qui les 
couvre. 

5. Toutes les artères précédentes fournissent à la peau qui correspond 
aux organes auxquels elles se distribuent spécialement. 

2. De la veine caudale. (Pl. 3, fig. 2, v.) 
La veine caudale est située dans le canal de ce nom, au-dessous de 

l'artère. Elle est plus volumineuse que ce vaisseau d'un tiers environ ; 
ses parois sont plus minces ; elle suit le même trajet que lui. Née à l'ex
trémité de la queue, elle se bifurque au sortir du canal caudal, à son 
entrée dans l'abdomen, au niveau du bassin, et chaque branche se ter
mine en se distribuant dans le rein correspondant, à la manière de la 
veine porte dans le foie. 

Ce vaisseau reçoit autant de veines disposées par paires que le trône 
artériel donne de paires d'artères ; ces veines sont également séparées 
l'une de l'autre par la longueur de deux vertèbres; seulement elles alter
nent avec les artères. Les branches qui se jettent dans ce tronc veineux 
suivent en fout point la disposition des artères dans les muscles et l'appa 



reil électrique, et ne demandent pas à être décrites séparément. Elles 
en diffèrent cependant par les particularités suivantes : 1° Les rameaux 
veineux sont plus volumineux d'un tiers ou de la moitié que les artères , 
et il y a ordinairement deux branches veineuses pour chaque artère; 
celle-ci est placée entre les deux veines. 

2° Les cinq ordres de veines principales qui correspondent aux cinq 
ordres d'artères décrites plus haut s'écartent de ces derniers vaisseaux en 
approchant de leur tronc collecteur, pour se réunir en autant de paires de 
veines qu'il y a de paires artérielles. Ces troncs veineux arrivent dans le 
canal caudal en traversant ceux des ligaments interépineux inférieurs qui 
ne sont pas traversés par des artères. Il résulte de là que tous ces ligaments 
interépineux sont traversés par un vaisseau ; mais c'est alternativement 
une artère et une veine qu'on voit pénétrer dans le canal caudal, sans que 
jamais ces deux vaisseaux y pénètrent ensemble. Ainsi les paires de 
veines sont, comme les artères, séparées l'une de l'autre par la longueur 
de deux vertèbres. 

3° Quelques rameaux déliés vont aussi s'anastomoser avec la veine 
dorsale de la moelle en traversant le ligament interépineux supérieur. 
Cette veine naît à l'extrémité de la moelle caudale , et se prolonge jus
qu'au-delà du cerveau, dans la boîte encéphalique, et se bifurque pour 
se jeter dans les sinus sus-orbitaires. Elle suit toute la longueur du sillon 
dorsal de la moelle. Son volume est considérable. Enfin quelques capil
laires très peu nombreux se détachent des branches musculaires, et per
cent l'aponévrose sous-cutanée pour s'anastomoser avec les capillaires 
de la peau. 

RÉSUMÉ. 

1. La veine caudale est située dans le canal caudal, au-dessous de 
l'artère, qu'elle dépasse en volume. Elle s'étend de l'extrémité de la 
queue aux reins, dans lesquels elle se distribue, comme la veine porte, 
dans le foie. 

2. Elle reçoit autant de veines disposées par paires que l'artère caudale 
donne de paires de branches artérielles. 

3. Ces veines pénètrent dans le canal caudal, au travers des ligaments 
interépineux que ne traversent pas les artères, de sorte qu'on voit péné
trer dans le canal caudal, entre chaque vertèbre alternativement, une 
artère et une veine. 

A. Ces veines sont formées par des branches qui correspondent aux 
cinq artères qui se détachent des troncs artériels correspondant à ces 
paires de veines, et qui les suivent dans leur distribution dans les mus
cles et l'appareil électrique. 

5. Quelques capillaires de ces veines, mais en très petit nombre, per-



cent l'aponévrose sous-cutanée pour s'anastomoser avec les capillaires de 
la peau. D'autres traversent les ligaments inlerépineux supérieurs pour 
s'anastomoser avec la veine volumineuse qui suit toute la longueur du 
sillon postérieur de la moelle épinière. 

3. Veines sous-cutanées de la queue. 
La veine caudale se comporte de la même manière, quant à l'origine 

de ses branches et sa terminaison , chez tous les Poissons. Les veines cu
tanées que nous allons décrire existent chez les Plagiostomes seulement ; 
cependant un grand nombre de Poissons osseux possèdent un tronc vas 
culaire latéral analogue à ces vaisseaux, mais qui toutefois en diffère 
sous plusieurs rapports dont nous n'avons pas à nous occuper ici. 

Ces veines recueillent le sang de deux couches de réseaux capillaires 
très riches, à mailles très serrées, qui sont placées, l'une à la surface du 
derme, l'autre entre le derme et l'aponévrose générale d'enveloppe. Cette 
dernière couche possède des branches assez considérables dans les régions 
où une couche de tissu connectif s'interpose au derme et à l'aponévrose. 
Quelques capillaires très rares de ce réseau percent l'aponévrose pour 
s'anastomoser avec les veines profondes. 

Les troncs qui recueillent ces réseaux sont tous situés dans l'épaisseur 
de l'insertion des cloisons fibreuses intermusculaires à l'aponévrose sous-
cutanée. Il y a un de ces troncs pour chaque interstice musculaire. Tous 
vont se jeter directement ou indirectement dans la veine latérale propre
ment dite, qui va directement au cœur, après avoir reçu les veines cu
tanées des membres postérieur et antérieur de son côté. Ces vaisseaux 
sont au nombre de six de chaque côté, qui sont : 1" La veine latérale ou 
vaisseau latéral; 2" la veine qui suit l'interstice du sacro-lombaire et 
long dorsal ; 3° celle qui est entre ce dernier muscle et l'épineux dorsal ; 
4° la veine placée entre le bord antérieur du latéral de la queue et le sa
cro-lombaire; 5" la veine située entre ce dernier muscle et le pubio 
caudal ; 6° enfin, celle qui est entre celui-ci et l'épineux inférieur. 

Nous allons indiquer en abrégé la disposition de ces vaisseaux. 

A. Vaisseau ou veine latérale. (Pl. 3, fig. 3, c, et fig. 4, c'.) 

Cette veine est étendue depuis l'extrémité de la queue jusqu'au sinus 
de Cuvier, qu'elle atteint en pénétrant sous l'arc scapulaire. Elle esl 
munie d'une valvule à son abouchement dans ce sinus ; mince à son 
origine, elle a de 2 à 5 millimètres de diamètre au tronc.Dans les deux tiers 
de l'étendue de la queue, elle est placée contre son bord externe, dans 
l'épaisseur de l'expansion membraneuse qui s'insère à ce bord. Dans ce 
trajet elle est appuyée contre la face externe de l'appareil électrique. Plus 
loin elle quitte peu à peu le bord de la queue, parce que le corps du 
poisson s'élargit et elle gagne la face dorsale de la région du bassin et du 



tronc, en se plaçant dans un dédoublement de l'aponévrose de sépara 
tion du latéral de la queue d'abord , puis des muscles abdominaux et du 
long dorsal. Le trajet de cette veine est indiqué par la dépression de la 
peau appelée ligne latérale; au même niveau se trouve le canal muqueur 
latéral qui ne communique jamais avec la veine, ni chez les Sélaciens , 
ni chez les poissons osseux. Le nerf latéral placé sous l'aponévrose eu -
tanée suit également le même trajet que la veine et le canal latéral ; mais 
au tronc il se place plus profondément entre les muscles. 

Cette veine reçoit les réseaux de l'expansion membraneuse de la queue 
et les réseaux sous-cutanés de la face inférieure et latérale du même or
gane. Ces réseaux sont recueillis par des troncs de 1/4 à 1/2 millimètre 
de diamètre qui rampent à la surface du derme, et dont les ramifica
tions se voient par transparence de l'épiderme. On peut voir aussi ces 
vaisseaux s'enfoncer pour se jeter dans la veine latérale. 

B Une autre veine qui peut être appelée veine latérale accessoire à 
cause de son volume et desa disposition, est placée au-dessus de la veine 
latérale. Elle s'éteud aussi depuis l'extrémité de la queue jusqu'à l'are 
scapulaire, et là se jette dans la veine latérale, après lui avoir déjà 
fourni une anastomose volumineuse au niveau du bassin. La veine laté
rale est bien plus mince que la précédente jusqu'à ce niveau ; mais, à 
partir du point où elle reçoit cette branche, elle prend un grand volume, 
tandis que la veine latérale accessoire devient très étroite. Elle est placée 
dans un dédoublement de la cloison qui sépare l'appareil électrique de 
l'épineux supérieur, et plus loin le sacro-lombaire du long dorsal. 
Elle recueille par des troncs semblables à ceux décrits plus haut le sang 
de la peau des régions voisines. Cette veine, très mince à son origine, ac
quiert subitement un volume considérable (2 à 3 millimètres), en rece
vant, en outre, les deux troncs ou sinus qui, de chaque côté, suivent la 
base des nageoires et recueille les veines cutanées de ces organes. Ces 
vaisseaux demandent une description séparée. 

a. Veines des nageoires caudales ; elles présentent la même disposition 
pour les deux nageoires. 

De chaque côté de la base de ces organes se trouve un tronc vasculaire 
sous-cutané qui se jette dans la veine latérale accessoire. Les deux vais
seaux de la nageoire s'inosculent derrière cet organe et à leur point de 
réunion arrivent deux veines. 

1" L'une vient d'arrière en avant ; elle occupe le bord vertébral de la 
membrane qui unit la nageoire aux apophyses épineuses de la queue , 
elle reçoit les réseaux de cette membrane. 

2" L'autre veine suit le bord de la membrane précédente qui adhère au 
rayon postérieur de la nageoire; elle reçoit les veines inter-radiales de la 
nageoire correspondante. Ces vaisseaux, d'abord parallèles aux rayons , 



se recourbent et les croisent à angle droit pour se jeter dans la veine 
précédente, après s'être réunis en cinq ou six vaisseaux principaux.Tous 
les réseaux qu'ils reçoivent sont extrêmement serrés et riches. 

Ce sont ces sinus que j'ai cru d'abord (voir journal l'Institut, 1845) 
être analogues au sinus caudal despoissons osseux. 

Mais ce dernier organe n'a pas d'analogue chez les plagiostomes, ainsi 
que je le montrerai ailleurs. Ces sinus des nageoires ne communiquent 
pas non plus avec la veine caudale. 

C. Une petite veine est placée entre le long dorsal et l'épineux supé
rieur; elle se jette dans la précédente et ne présente rien de particulier. 
C'est elle qui recueille les réseaux cutanés du pourtour des boucles dor
sales; elle a 1 à 2 millimètres de diamètre. 

D. Les veines placées dans le dédoublement des cloisons qui séparent 
les muscles de la face inférieure de la queue sont au nombre de trois ; 
elles ont de 1/2 à 1 millimètre 1/2 de diamètre. Arrivées au voisinage du 
cloaque, elles se jettent dans celle de ces veines située entre le bord anté
rieur du latéral de la queue et le sacro-lombaire. Cette veine se jette à son 
tour dans la veine latérale par l'intermédiaire de cinq à six branches qui 
rampent transversalement de bas en haut, contre le muscle latéral de la 
queue. A partir de ce niveau, la veine latérale présente déjà un volume 
un peu plus considérable. 

RÉSUMÉ. 

1. Les veines sous-cutanées recueillent le sang des deux réseaux de la 
peau placés sous le derme et sous l'épiderme. 

2. Toutes sont placées dans un dédoublement des cloisons fibreuses in-
ter-musculaires. 

3. Toutes vont se jeter dans le sinus de Cuvier par l'intermédiaire de la 
veine latérale. 

4. A la queue les unes sont à la face inférieure, les autres à la face su
périeure ; ce sont : 

A. La veine latérale; il y en a une de chaque côté du corps ; il en est 
de même de toutes les autres veines. Ce vaisseau s'étend du bout de la 
queue au sinus de Cuvier, et présente une valvule dans ce point. Mince à 
la queue, elle prend un volume considérable en recevant les veines cu
tanées de la base de la queue, et surtout une grosse branche de la veine 
suivante au niveau du bassin ; elle ne communique jamais avec le canal 
muqueux ni chez les Poissons osseux, ni chez les Sélaciens. 

B. La veine latérale accessoire, située sur les côtés de la queue au-dessus 
de la précédente, s'étend de son extrémité jusqu'à l'arc scapulaire, où elle 
se joint à la veine latérale. Elle reçoit les sinus veineux qui viennent des 
deux nageoires caudales et prend alors un volume considérable qu'elle 



conserve jusqu'au bassin, où elle donne un gros tronc transversal à la 
veine latérale. Cette veine ne communique pas avec la veine caudale par 
les sinus des nageoires; elle reçoit aussi une veine placée entre l'épineux 
supérieur et le long dorsal. 

5. Trois veines placées sous la peau, entre les muscles de la Face anté
rieure de la queue, se jettent dans la veine latérale par l'intermédiaire de 
celle de ces veines placée entre les bords antérieurs du latéral de la queue 
et sacro-lombaire. 

CHAPITRE III. 

DE IL'APPAREIL ELECTRIQUE DES RIES (RAIACin. ). 

Ce chapitre , qui est le dernier du présent Mémoire , renferme 
1° quelques préliminaires sur les appareils électriques; 2° une 
description générale abrégée de l'appareil électrique des Raies; 
3° une description détaillée de cet organe ; 4° un résumé com
plet de tout le chapitre, suivi de quelques considérations zoologi
ques et physiologiques sur cet appareil. 

ARTICLE I. 

Préliminaires. 

Les seuls Poissons chez lesquels jusqu'à présent on ait re
connu d'une manière incontestable un appareil électrique sont 
les Poissons du genre Torpille (Torpédo D.), les Gymnotes élec
triques (Gymnotus electricus L. et Gymnotus œquilabiatus Hum-
boldt) et le Silure électrique (Silurus [Malapterurus Lac. ] elec-
tricus L.). Les notions anatomiques que l'on possède sur ces 
organes laissent encore beaucoup à désirer. 

Les Poissons du genre Raie (Raia C.) possèdent cependant 
aussi un appareil électrique, dont l'existence n'a été mentionnée 
par aucun des auteurs que j'ai pu consulter. 

La disposition anatomique générale de cet organe a une ana
logie tellement frappante avec celle de l'appareil des autres Pois
sons électriques qu'on ne peut s'empêcher de le considérer 
comme doué des mêmes fondions ; sans aucun doute , les expé
riences sur l'animal vivant, viendront confirmer cette détermina
tion, pourvu toutefois que l'on se tienne en garde contre certaines 
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particularités anatomiques des muscles, qui vendront les expé
riences plus difficiles et les chances d'erreurs plus nombreuses 
que chez les autres Poissons électriques. Les effets produits par 
cet organe ne seront pas aussi violents que chez les Torpilles, car 
les deux organes électriques d'une Raie adulte forment, une 
masse qui équivaut environ aux deux tiers ou à la moitié d'un 
seul organe d'une Torpille également, adulte. 

ARTICLE II. 

Description générale de l'appareil électrique des Raies. 

Cet appareil est formé de doux organes semblables placés 
chacun d'un côté de la queue, et en occupant presque toute l;i 
longueur. (Pl. 3, fig.1, z,z; fig. 3 et 4, z,z.) 

Ces organes sont constitués par des disques d'une substance 
spéciale, d'un tissu propre et sans analogues dans les organes di-
l'économic animale autres que les appareils électriques. Ce tissu 
a la couleur et la transparence de la gélatine ; il est un peu plus 
consistant. Ces disques sont empilés dans le sens longitudinal, et 
séparés les uns des autres par des cloisons de tissu cellulaire. Les 
disques ainsi empilés forment des colonnes ou piles, dont plu
sieurs sont placées l'une à côté de l'autre, pour former l'organe, 
qui a environ le volume du doigt indicateur et une longueur de 
35 à 40 centimètres. (Pl. 3, fig. 1 et 2; Pl. 4, fig. 1 et 3.) 

L'aspect extérieur du tissu spécial, que nous appellerons tissa 
électrique, qui constitue les disques , est le même que celui de la 
substance qui constitue les disques de l'appareil des Torpilles, du 
Gymnote et du Silure. La structure intime de ce tissu est la sui
vante : Substance fondamentale amorphe, transparente, parse
mée de granulations moléculaires très fines, et dans laquelle sont 
plongées çà et là des sphérules régulières de 0""°,005, constituées 
par un amas de granules très rapprochés. Chaque petite sphère 
est entourée d'une aréole circulaire large de 0""",0'15 environ, 
formée de granulations moléculaires réunies en cercle, sans qu'il 
soit possible d'apercevoir une membrane qui enveloppe le tout, 
soit qu'elle n'existe pas, soit qu'elle se confonde avec la masse 
amorphe fondamentale. (Pl. 4, fig. S, n,n'.) 



Outre le tissu propre des disques et le tissu connectif qui les 
sépare les uns des autres, les organes électriques renferment en 
outre des vaisseaux et des nerfs. (Pl. 3, fig. 2 et 3 ; Pl. 4. fig. 1 
et 2.) 

Les nerfs sont nombreux ; ils viennent de la moelle caudale , 
comme chez le Gymnote. Ces nerfs se ramifient dans l'appareil. 
et leurs fibres élémentaires se terminent sur la face antérieure 
des disques. Ils ne se terminent pas en anses simples, mais ils 
se bifurquent, et chaque branche de bifurcation se bifurque de nou
veau plusieurs fois. Ces subdivisions s'anastomosent par inoscula-
tion avec celles des tubes voisins, de manière à former un réseau à 
larges mailles. Cette disposition a déjà été signalée dans l'appa
reil électrique de la Torpille par Savi, en 1844. 

Jamais les tubes ne s'enfoncent, ne pénètrent dans le tissu du 
disque ; mais ils rampent contre sa face antérieure , et jamais 
contre sa face postérieure. 

Les vaisseaux viennent de l'artère et de la veine caudale ; ils 
forment des réseaux contre la face postérieure des disques, cl 
jamais contre la face antérieure. De ces réseaux partent des ca
pillaires flexueux et disposés en houppes qui s'enfoncent dans les 
excavations aréolaires, dont est creusée la face postérieure de 
chaque disque. Le mode de terminaison des vaisseaux dont nous 
venons de parler n'a encore été décrit dans aucun appareil élec
trique. (Pl 3, fig. 2; Pl. 4, fig. 4, V.) 

Aucun conduit excréteur ne part ni de chaque disque , ni de 
l'organe pris en entier ; rien dans sa structure ni son aspect ne le 
rapproche des glandes. En résumé, il entre dans la composition 
de cet organe : 

1" Un tissu spécial, gélatiniforme, dont on ne retrouve l'ana
logue que dans les appareils électriques des autres Poissons, et 
peut par conséquent recevoir le nom de tissu électrique. 

2° Du tissu connectif destiné à séparer les uns des autres les 
disques formés par le tissu précédent ; il sert en même temps à 
les maintenir en place, et à faciliter la distribution des nerfs ri 
vaisseaux. 

3" Des nerfs venus de la moelle caudale , dont les tubes élé-



mentaires se ramifient et se terminent en réseau contre la tare. 
antérieure de chaque disque sans pénétrer dans leur tissu. 

4° Des vaisseaux artériels et veineux qui remplissent de leurs 
ilexuosités les excavations, dont est creusée la face postérieure 
des disques ; ils viennent de l'artère et de la veine caudales. 

11 nous reste à donner dans les articles suivants une descrip
tion spéciale de l'appareil électrique, et à établir quelques consi
dérations zoologiques et physiologiques auxquelles il donne lion. 

ARTICLE III. 

Description spéciale de l'appareil électrique des Raies. 

Pour faire l'histoire complète de l'appareil électrique des 
Raies, nous aurons à traiter successivement : 

A. De sa disposition anatomique extérieure; savoir : 

1. De sa situation absolue et nombre. 
2, De sa forme et de ses dimensions. 
3. De sa couleur et de son poids. 
4. De ses rapports ou position relative. 

B. Cette description sera suivie de celle de sa structure , dans 
laquelle nous aurons à traiter successivement ; 

1. Du tissu électrique et des disques qu'il forme. 
2. Du tissu connectif qui forme les cloisons interdiscales. 
3. Des nerfs. 
4. Des vaisseaux. 

A. Disposition anatomique extérieure de l'appareil électrique. 

1. Nombre et position absolue. (Pl. 3, fig. 1, 3 et 4.) 
L'appareil électrique des Raies est composé de deux organes 

pairs , insymétriques , placés de chaque côté de la queue , dont 
ils occupent les trois quarts de la longueur, ou , si l'on veut, il y 
a un appareil électrique de chaque côté, car ils n'ont aucune 
communication entre eux. 

Ils sont recouverts par la peau à leur face externe ; mais, en 
dedans, ils s'avancent quelquefois jusqu'à la colonne vertébrale 



(Raia bâtis L.), ou bien ils en sont séparés par doux muscles 
(Raies bouclées et ronces; Raia clucata L. et R. rubus L.). 

Chez le Gymnote, ils sont aussi placés de chaque côté de la 
queue. 

Chez le Silure, c'est de chaque côté du tronc. 
Chez les Torpilles, poissons qui ne diffèrent des Raies que par 

une position différente de l'appareil électrique, cet organe est 
placé de chaque côté de la tète. 

2. Formes et dimensions de l'appareil électrique. 

Cet organe a la forme d'un cylindre aplati du côté interne, 
effilé à ses deux extrémités , et renflé dans le milieu ; en un mot, 
il est fusiforme, allongé. 

11 a environ le volume de l'index , et une longueur de 40 cen
timètres sur une Raie de taille ordinaire ; ses dimensions varient 
du reste suivant l'âge des individus et suivant les espèces. 

Différences suivant les espèces. Sur une Raie ronce femelle {Raia 
rubus L.), longue de 1 mètre, la queue avait 49 centimètres de 
long ; chaque organe avait 37 centimètres de long ; 11 millimètres 
dans le sens transversal, et 14 de haut en bas. Dans ce dernier 
sens , l'appareil s'étend de la face inférieure de la queue à la lace 
supérieure. 

Sur deux autres Raies mâles de la même espèce plus grandi; 
que la précédente, la queue avait 54 centim. de long sur l'une 
55 sur l'autre ; l'appareil avait 41 centim. de long sur la pre
mière , et 42 sur la seconde. 

Sur toutes deux, il avait 11 à 12 millim. dans le sens trans
versal , et 15 à 17 dans le sens vertical. 

Sur une petite Raie femelle de même espèce que les précé-
dentes, longue de 60 centim., il y avait 81 centim. du cloaque 
au bout de la queue. 

L'appareil était long de 21 centimètres. 
Ainsi l'appareil a, chez les Raies ronces adultes, une longueur 

qui est égale aux trois quarts de celle de la queue. Chez les Raies 
bouclées (Raia clavata L.) , il a une longueur un peu moins <.-on-
siclérable relativement à celle de la queue, qui est aussi plu.-



courte que celle des autres espèces, et s'effile davantage à ses 
extrémités ; c'est de toutes les Raies celle qui a les boucles les 
plus grosses. 

Chez les Raies blanches (Raia bâtis L.), cette longueur rela
tive est un peu plus grande. Sur une très grosse Raie de cette 
espèce, dont la queue seule avait 82 centimètres de long, l'organe 
en avait 74. 

Sur une autre, la queue avait 78 centim. de long, et l'or
gane 68. Chez cette espèce de Raie, qui a la peau nue , pourvue 
seulement de petites boucles sur le dos et les côtés de la queue , 
l'appareil est certainement plus gros que chez les précédentes. 
Ce fait frappe encore plus quand on considère que l'appareil s'é
tend jusqu'aux vertèbres, et que les muscles épineux sont minces. 
Ces dernières particularités anatomiques font distinguer facile
ment cette espèce de Raie des deux autres dont il a été question 
plus haut. On peut les constater facilement par des coupes trans
versales , et on voit en même temps combien les diamètres verti
caux et transverses de l'appareil de cette espèce sont plus grands 
que les mêmes diamètres dans les autres Raies. 

Il n'est pas rare de voir chez l'une ou l'autre espèce l'organe 
d'un côté naître à 2 ou 3 centim. plus près du bassin que celui du 
côté opposé par une extrémité très effilée. 

Sur les deux mâles de Raies ronces dont il est question plus 
haut, l'appareil commençait à 13 centim. de l'articulation de la 
première vertèbre caudale avec la dernière sacrée. Sur l'une 
c'était le niveau de l'articulation de la dix-neuvième avec la 
vingtième vertèbre caudale ; sur l'autre, c'était vers l'articulation 
de la dix-septième avec la dix-huitième vertèbre. 

Ainsi il commence vers l'union du premier avec le deuxième 
quart de la queue par une extrémité conique, arrondie ou un peu 
aplatie, et se termine à son extrémité en s'effilant plus qu'en 
avant. La partie la plus volumineuse de l'organe est placée vers 
le milieu de la queue ; elle conserve ce volume jusqu'à l'origine 
du quart postérieur de cet appendice environ ; à partir de là, il 
diminue assez rapidement. 

Les deux organes réunis forment une masse qui équivaut à 



euviron la moitié du volume de la portion de la queue qu'ils 
occupent. 

3. Couleur et poids de l'appareil. 

La couleur de cet appareil est un gris perlé demi-transparent : 
il est traversé en long et en large par des lignes de tissu cellu
laire blanchâtre. Ces lignes sont les bords des cloisons qui sépa
rent les disques ; elles partagent ainsi la surface de l'organe en 
une multitude de petits losanges longs de 2 millim. et de moitié 
moins larges. 

Pour constater ces faits , il faut d'abord enlever la gaîne 
libreuse de couleur aponévrolique qui l'enveloppe. 

4. Des rapports et des moyens d'union de l'appareil électrique. 

Le muscle sacro-lombaire est à peu près cylindrique; ses fibres 
sont très courtes, parce qu'elles sont coupées par des cloisons 
aponévrotiques très rapprochées. Ces cloisons représentent des 
cônes creux emboîtés les uns dans les autres, et dont le contact 
est empêché par les fibres musculaires interposées. C'est au fond 
d'un de ces cônes que commence l'appareil électrique ; toutefois 
le muscle ne cesse pas dès ce niveau , mais six ou sept cloisons 
aponévrotiques naissent circulairement sur l'enveloppe fibreuse 
de l'appareil électrique dans l'étendue de son quart antérieur 
environ ; à ce niveau, c'est-à-dire vers le milieu de la queue, le 
muscle s'épuise et disparaît. L'organe devient sous-cutané dans 
le reste de l'étendue de ses faces externe, supérieure et infé
rieure. 

La face interne est appliquée contre les muscles épineux supé
rieur et inférieur qui la séparent de la colonne vertébrale ; ces 
muscles ont environ 1 centim. d'épaisseur. Le milieu de la l'ace 
interne de l'organe répond au niveau de ce point où la cloison 
transversale (qui sépare l'épineux supérieur de l'inférieur) se par
tage en deux lames, qui se portent, l'une en haut, l'autre en bas, 
à l'aponévrose sous-cutanée ; ces cloisons séparent les muscles 
de l'organe. 

Cependant, chez la Raie blanche (Raia batis L.). l'appareil se 



prolonge entre les deux muscles épineux, qu'il écarte et sépare 
(en dédoublant pour ainsi dire la cloison transversale); il se trouve 
ainsi en contact avec le corps des vertèbres ; les muscles épineux 
sont plus minces dans cette espèce que dans les autres. Par suite 
de cette disposition, la face interne de l'organe est décomposée en 
trois petites faces : l'une moyenne, verticale, touche les vertè
bres; les deux autres, obliques, répondent aux muscles épineux 
supérieur et inférieur. 

Dans toute sa partie sous-cutanée, l'appareil est séparé du 
derme par l'aponévrose générale d'enveloppe qui lui adhère 
faiblement; mais des lames fibreuses continuent à se détacher 
d'espace en espace, circulairement, de la gaîne fibreuse de l'or
gane , et se dirigent en arrière pour se fixer à l'aponévrose pré
cédente, et aux cloisons musculaires après 2 à 3 centimètres de 
trajet. 

La partie sous-cutanée de l'appareil est en rapport avec trois 
veines, le nerf et le canal latéral. 

De ces veines deux se trouvent dans l'épaisseur de l'adhérence 
des cloisons intermusculaires à l'aponévrose sous-cutanée. L'une 
suit le bord supérieur de l'appareil jusqu'au muscle sacro-lom
baire : c'est la veine latérale accessoire qui rapporte le sang des 
nageoires ; elle est plus volumineuse que les autres. La seconde, 
très étroite, suit le même trajet que celle-ci contre le bord infé
rieur ou antérieur de l'organe et de la queue. 

La troisième veine est la veine latérale ; elle rampe dans l'é
paisseur du repli cutané qui se trouve de chaque côté de la queue 
des Raies ; elle répond à la face externe de l'appareil électrique. 

A 1 ou 2 millimètres au-dessus de cette veine, on voit le canal 
latéral situé dans l'épaisseur de la peau. 11 accompagne toujours 
la veine précédente; ses orifices excréteurs s'ouvrent tous au 
fond de la dépression cutanée appelée ligne latérale, qui lui est 
parallèle, placée à la même hauteur, et qui par conséquent en 
indique le trajet. 

Au niveau de la veine latérale , mais entre l'appareil électrique 
et l'aponévrose sous-cutanée, on voit le nerf latéral qui suit le 
même trajet que le canal latéral et la veine de ce nom ; il est 



appliqué contre la face externe et arrondie de l'organe électrique, 
qui présente un sillon pour le recevoir ; cependant, il ne lui 
donne aucune branche, et ne fournit qu'à la muqueuse du canal 
latéral. 

Ainsi, le nerf, la veine, le canal et la ligne latérales, se trou
vent tous à peu près au même niveau le long de la face externe 
sous-cutanée de l'appareil, plus près de sa partie inférieure que 
de la supérieure. La partie de l'organe qui est plongée dans le 
sacro-lombaire n'est pas en rapport avec eux. 

B. De la structure de l'appareil électrique. 

1. Des disques et du tissu électrique dont ils sont formés. 

Nous aurons à traiter successivement dans ce paragraphe : 
a, de leur configuration ; 6, de leur arrangement les uns relative
ment aux autres ; c, de leur structure intime (histologie). 

«. Configuration des disques. (Pl. 3 , fig. '2, 3 et 4 ; Pl. 4 , 
fig. 1 et 3.) 

L'appareil électrique est constitué par un assemblage de 
disques d'un tissu spécial. Ces disques sont prismatiques, géné
ralement à six faces. Deux de ces faces, bien plus larges que les 
autres, regardent l'une en avant, l'autre en arrière. Les petites 
faces forment la circonférence des disques; ce sont elles qu'on 
voit à la superficie de l'organe ; elles sont quadrilatères ou losan-
giques, pentagonales, etc. 

Les larges surfaces des disques correspondent toujours à une 
semblable face des disques voisins ; les petites sont de même en 
rapport avec des faces semblables, et jamais avec les grandes : 
elles ont en général 2 millim. de diamètre en tout sens. 

Les petites faces sont généralement un peu convexes ou planes 
dans leur petit diamètre, qui a au plus 1 millimètre. Leur grand 
diamètre varie de longueur, suivant que le disque a un plus ou 
moins grand nombre de faces. 

Les disques sont tantôt quadrilatères, plus ou moins réguliers, 
pentagonaux, hexagonaux, quelquefois triangulaires: quelques 



uns enfin sont presque pyramidaux à quatre faces en tout. Ces 
variations de formes se rencontrent dans les disques de la surface 
et ceux de l'extrémité des piles qu'ils forment en s'agglomérant ; 
elles tiennent à ce que leur développement régulier a été gêné par 
compression. 

Des deux larges faces, l'antérieure est plane, lisse ; c'est 
contre elle que se ramifient les tubes nerveux élémentaires. 

La face postérieure est concave, et creusée d'excavations 
aréolaires, dans lesquelles s'enfoncent des capillaires flexueux. 
Ces excavations sont surtout Faciles à étudier quand les disques 
ont été durcis par l'acide nitrique étendu, qui les rend d'un blanc 
mat, opaque, sans les déformer, et les durcit sans les rendre fria
bles. On peut alors constater que cette face postérieure est cir
conscrite par un bord mince tranchant, dont la hauteur déter
mine l'épaisseur du disque ou hauteur des petites faces. 

Une coupe transversale des disques montre que la profondeur 
des excavations dépasse les deux tiers de l'épaisseur du disque. 
Ces excavations sont toutes séparées les unes des autres par des 
cloisons d'épaisseur et de hauteur variables. Trois ou quatre cloi
sons principales, courbes ou rectilignes, partent d'un même 
point placé plus ou moins près du centre de la face postérieure 
des disques , et vont se joindre à leurs bords; elles sont épaisses, 
et ont environ la même hauteur que ces bords. Les espaces qu'elles 
circonscrivent sont subdivisés par d'autres cloisons moins hautes, 
qui s'en détachent comme des ramifications. Ces cloisons de 
deuxième ordre se subdivisent elles-mêmes à l'infini, et se joi
gnent entre elles en formant des alvéoles circulaires , ovales ou 
polygonales ; nettement limitées par des cloisons minces, demi-
transparentes , le fond de ces alvéoles est creusé de six à huit 
excavations plus petites, peu profondes, qui quelquefois elles 
mêmes présentent deux ou trois dépressions. Ces détails deman
dent à être vus à un grossissement de 20 à 30 diamètres ; alors la 
face postérieure de chaque disque présente un aspect alvéolaire 
très élégant, dont chaque excavation diffère de grandeur, et dont 
le fond est creusé d'alvéoles de plus en plus petites. 

Cette disposition des disques est la même pour toutes les espèces; 



de Raies ; c'est dans ces excavations ou alvéoles que viennent 
se loger les capillaires flexueux de l'appareil. 

a'. Variétés de formes, et dimensions des disques suivant les 
âges et les espèces. 

Le volume de l'organe entier augmente avec l'âge ; mais c'est 
à la fois par augmentation du volume des disques et de leur 
nombre, mais surtout par augmentation de nombre. On trouve 
en effet sur les vieux individus les disques un peu plus volumi
neux que chez les jeunes, mais la différence n'est pas en propor
tion avec celle de leur grandeur. Le nombre est, au contraire, 
devenu plus considérable ; c'est là surtout que se trouve la raison 
de l'augmentation de volume. 

Les dimensions des disques varient suivant les espèces. Les 
coupes transversales de la queue de Raies de même volume 
montre que l'appareil le plus gros se trouve sur la Raie blanche, 
puis viennent la Raie ronce et la Raie bouclée (Raia clavata L.). 
C'est cependant chez cette dernière que les disques sont à la fois 
les plus larges et les plus épais. Leurs grandes faces ont jusqu'à 
3 à 5 millim. de long sur 2 à 3 de large ; ce sont surtout ceux 
du centre qui sont les plus grands, ceux de la circonférence sont 
ordinairement un peu plus petits. On en compte de douze à seize 
seulement sur la coupe de la portion la plus grosse de l'appareil. 

Sur la Raie ronce (R. rubus L.) , dont l'organe est à peu près 
de même volume que sur l'espèce précédente, les disques sont 
pourtant de moitié plus petits ; aussi on en compte de vingt-deux 
à vingt-six sur une coupe transversale de l'appareil d'un individu 
adulte, et jusqu'à trente et trente-deux sur les plus grands. 

Chez la Raie blanche (R. bâtis L.), les disques tiennent le 
milieu entre les deux précédentes quant à leurs dimensions ; 
mais comme l'appareil est d'une manière absolue d'un tiers plus 
gros que dans les précédentes , on compte de trente-cinq à qua
rante disques sur une coupe faite suivant son épaisseur. 

Les disques sont plus épais dans la Raie bouclée que dans les 
deux autres espèces , ce qui fait que les petites faces des disques 
qui se trouvent à la surface de l'appareil, étant comprimées de 



toute part, deviennent polygonales et très régulières; aussi la 
surface de l'organe de cette espèce paraît partagée en un grand 
nombre de petits polygones quadrilatères, ou hexagonaux régu
liers. Ces derniers ont deux grands côtés, et quatre petits se 
réunissent deux à deux en biseau vers les deux extrémités des 
grands côtés. 

Sur les Raies ronce et blanche, les disques étant un peu moins 
épais que chez la Raie bouclée, et en même temps un peu inclinés 
les unes sur les autres , les cloisons de tissu connectif étant en 
même temps plus minces, les polygones formés à leur superficie 
par les petites faces des disques superficiels sont moins nets, 
leurs bords sont courbes , et ils semblent imbriqués , comme les 
extrémités libres des écailles des cônes de pin. 

b. De l'arrangement des disques les uns relativement aux 
autres. 

Ils sont appliqués l'un contre l'autre par leurs grandes faces ; 
d'où il résulte qu'ils forment des colonnes ou piles de disques. 
couchées l'une à côté de l'autre suivant la longueur de l'appareil, 
et que les petites faces sont tournées vers la périphérie. 

Plusieurs de ces piles longitudinales sont accolées latéralement 
l'une à l'autre, et forment ainsi des couches de piles au nombre 
de deux à quatre, suivant l'âge et les espèces disposés concen-
triquement autour d'une ou deux piles centrales ; ces faits se 
voient facilement sur une coupe transversale. (Pl. 3, fig. 8 et 4.) 

Ces rangées longitudinales de disques sont réunies ensemble 
par des cloisons de tissu connectif, plus épaisses que celles qui 
séparent chaque disque de celui qui le suit ou le précède. Ces 
sortes de colonnes longitudinales formées par les disques empilés 
ne sont pas rectilignes, et ne suivent pas toute la longueur d'une 
des faces de l'appareil ; mais elles les contournent suivant une 
ligne spirale incomplète, et elles sont en outre interrompues de 
distance en distance. Les interruptions proviennent de ce que , 
après un certain trajet, les disques d'une pile deviennent irré
guliers, plus étroits, et celle-ci se termine ordinairement par un 
disque très petit et irrégulier. Mais à côté de cette rangée longi-



tudinale qui se termine ainsi, on voit qu'à mesure que ses disques 
commencent à perdre leur forme, il existe tout à côté d'autres 
disques peu réguliers qui commencent une nouvelle rangée. 

b\ Variétés de l'arrangement des disques suivant les espèces. 
La teinte blanche et opaque du tissu connectif qui forme les 

cloisons de séparation des disques tranche sur la couleur grise 
demi-transparente de leur tissu propre. Ce fait permet de distin
guer facilement les différences de leur arrangement réciproque 
suivant les espèces. 

Ainsi sur la Raie ronce, on remarque à égale distance des 
bords de la face interne une cloison fibreuse blanche qui en suit 
toute la longueur ; elle est épaisse d'environ 1 millimètre, et 
forme à l'appareil de cette Raie une sorte de hile longitudinal. 
dans lequel s'enfoncent les principaux nerfs et vaisseaux. 

Chaque côté de ce hile aponévrotique est longé par une ran
gée de disques qui s'interrompt d'espace en espace, et est con
tinuée par d'autres qui naissent au niveau de la terminaison 
des premières. De ces rangées voisines des biles s'en détachent 
d'autres qui contournent en spirale plus ou moins oblique les 
bords et faces de l'appareil, en s'interrompant après 4 ou 6 cen
timètres de trajet pour être continuées par d'autres , comme il a 
été dit plus haut. 

Sur la R. bouclée, on ne voit pas de hile fibreux, comme chez 
la R. ronce; mais les rangées ou colonnes de disques partent en 
divergeant du milieu de la face interne de l'appareil, et se por
tent, les unes en haut, les autres en bas. A des intervalles assez 
régulièrement distants entre eux, une des cloisons de séparation 
des rangées est plus épaisse que les autres, et leur ensemble 
donne ainsi une disposition penniforme à celte face de l'organe. 
Toutes les rangées ont, dans cette espèce, une disposition spi
rale plus prononcée que dans la R. ronce, et sont plus courte-. 

Chez la R. blanche, les disques sont plus inclinés que dans la 
R. ronce, et c'est surtout dans cette espèce qu'à la surface exlé-
rieure de l'appareil ils présentent une imbrication analogue à celle 
des écailles de cônes de Pin. Les cloisons qui séparent les rangées 
sont très minces dans cette espèce , et l'organe ne présente pas 



de hile fibreux à sa face interne. Mais, du milieu de la face ap
puyée contre les vertèbres, les piles s'irradient, comme dans la 
R. bouclée , et les nerfs qui fournissent à l'appareil suivent le tra
jet de leurs cloisons de séparation, dont quelques unes aussi sont 
plus épaisses que les autres et se réunissent sur la ligne médiane, 
en formant un angle aigu ouvert en arrière. 

c. Structure intime des disques (histologie du tissu électrique). 
(Pl. 4, fig. 5.) 

Les disques de l'appareil électrique des Raies sont formés d'un 
tissu dont on ne trouve d'analogue sur aucun autre animal que 
les Poissons électriques. Ce tissu a des caractères particuliers, 
spéciaux, qui doivent le faire considérer comme un tissu nouveau, 
différent de tous les autres tissus animaux et végétaux. Il est doué 
de propriétés spéciales, c'est-à-dire de produire de l'électricité 
sous l'influence de l'influx nerveux, au même titre que le tissu 
musculaire a la propriété de se contracter sous l'influence de 
l'influx nerveux moteur, etc. 

Le tissu électrique dont sont formés les disques décrits plus 
haut a l'aspect de la gélatine; mais il est plus résistant, difficile 
à écraser entre deux lames de verre ; il est assez difficile à déchi
rer. Ce tissu est demi-transparent ; sa couleur est une légère teinte 
d'un gris perlé; la couleur grise de l'appareil, considéré en en
tier, dépend de ce que ces disques laissent apercevoir par trans
parence les cloisons qui les séparent. L'alcool et les solutions sa
lines lui donnent une couleur d'un blanc jaunâtre, et lui font 
prendre plus de consistance ; mais ils le contractent et font dimi
nuer son volume. L'acide nitrique étendu le coagule également, 
et lui donne une teinte opaque, blanchâtre ; il le durcit sans le 
rendre friable ; les disques restent assez résistants, flexibles et 
élastiques; mais l'acide nitrique concentré les rend très friables. 

Structure intime. Lorsqu'on examine avec un grossissement de 
400 diamètres un mince fragment du tissu des disques, on le 
trouve formé d'une substance fondamentale homogène, hyaline , 
transparente , uniformément parsemée de granules moléculaires 
extrêmement fins, réguliers, grisâtres. En outre, cà et là se 



voient de petites sphères très régulières, composées d'un amas de 
granules moléculaires. Ces sphères granuleuses (noyau) ont de 
0""",007 ; elles sont placées au centre d'une zone transparente, 
qui est entourée elle-même d'un amas circulaire de granules qui 
lui forment une sorte d'auréole granuleuse , dont le diamètre est 
trois à quatre fois celui de la petite sphère centrale. La circon
férence externe de cette auréole granuleuse n'est pas nettement 
limitée ; elle se confond insensiblement avec le reste de la sub
stance fondamentale , de sorte que les granules qui la forment no 
semblent pas être accumulés à la face interne d'une paroi de cel
lule. La circonférence interne est plus nettement limitée, quoique 
imparfaitement ; l'intervalle, plus clair , qui la sépare de la petite 
sphère centrale porterait plutôt à croire que ces granules sont 
placés contre la face externe d'une cellule , dont la petite sphère 
serait le noyau. Ce n'est là, du reste, qu'une hypothèse; car il 
est impossible d'apercevoir cette membrane et la cavité qu'elle 
devrait circonscrire ; si elle existe, elle se confond tellement avec 
la substance fondamentale par sa couleur et son pouvoir réfrin
gent , qu'on ne peut la distinguer. 

Les portions de disques placées ainsi entre deux verres , pour 
être étudiées à de forts grossissements, montrent de grandes 
aréoles, de formes variables , limitées par une circonférence net
tement tranchée. Elles sont partagées elles-mêmes en aréoles de 
plus en plus petites et également de formes diverses. Ces aréoles 
ne sont autre chose que les bords des excavations de la face pos
térieure des disques, qui sont affaissés par la pression que leur 
font éprouver les lames de verre, et paraissent beaucoup plus 
larges que nous ne l'avons indiqué, à cause du grossissement em
ployé. 

Lorsqu'on fait arriver de l'eau ou de l'alcool en contact avec le 
tissu électrique, on voit la substance fondamentale se couvrir de 
stries ou plis régulièrement ondulés , très serrés ; mais il est très 
facile de reconnaître que ce ne sont pas des fibres, mais seule
ment des stries. 

Déjà, au point où nous en sommes arrivés de la description 
de cet appareil, il est impossible de ne pas reconnaître une grande 



analogie entre la substance gélatineuse demi-transparente, qui 
constitue essentiellement l'appareil électrique des Raies, et la 
substance des disques, qui, par leur agglomération, forment les 
prismes de l'appareil des Torpilles; celle qui est interceptée entre 
les lames fibreuses transversales et verticales du Gymnote, ainsi 
que celle qui remplit les mailles des capsules rhomboïdales de 
l'appareil du Silure électrique. 

Quoiqu'il y ait des différences de forme entre les disques des 
organes de chacun de ces animaux, le tissu qui les constitue est 
le même pour tous, quant à ses caractères extérieurs. I1 est pro
bable qu'il en est de même pour la structure intime, mais elle 
n'a encore été faite pour aucun d'eux. Les différences les plus 
marquées qu'on connaisse entre ces différents organes portent sur 
la forme extérieure et sur l'arrangement des disques ; ainsi ils 
sont rangés en piles verticales sur les Torpilles, longitudinales. 
un peu contournées, et interrompues d'espace en espace chez les 
Raies ; longitudinales non interrompues chez les Gymnotes, cl 
en petites masses ou disques rhomboïdaux, irrégulièrement accu
mulés chez le Silure. 

Ces différences extérieures coïncident avec les autres diffé
rences de forme et d'organisation intérieure de ces différents ani
maux. Malgré cela, les effets n'en sont pas moins identiques. 
quant à leur nature, chez les Torpilles , Gymnotes et Sihires ; il 
est donc probable qu'il en est de même chez les Raies. 

2. Des cloisons qui séparent les disques , et du tissu qui les con
stitue. 

Le tissu connectif (tissu cellulaire) entre en assez grande quan
tité dans la constitution de l'appareil électrique des Raies. 

11 forme une enveloppe extérieure, ou gaîne, qui entoure l'ap
pareil , et peut en être détachée sous forme de membrane, la
quelle a un peu du brillant des aponévroses. 

Il constitue en outre les cloisons qui séparent les rangées lon
gitudinales de disques les unes des autres, et les cloisons plus 
minces que celles-ci qui séparent chaque disque de celui qui le suit 
ou le précède. 



Dans ces cloisons de tissu connectif rampent les nerfs et vais
seaux qui en font partie, et vont se distribuer aux disques. 

Il résulte de cette disposition des cloisons que chaque disque est 
enveloppé de toutes parts par des cloisons de tissu cellulaire ; ses 
forges faces répondent aux minces cloisons (1/4 à 1/3 de mill.) 
qui séparent chaque disque de celui qui est devant et derrière lui. 
Aux faces étroites ou de la périphérie du disque répondent tes cloi
sons plus épaisses (1/2 à 3/4 de mill.) qui séparent les rangées 
de disques les unes des autres. Ces cloisons isolent ainsi chaque 
disque de ses voisins, et lui forment une sorte de loge dans la-
quellè il est renfermé. 

Les petites faces des disques, celles de leur périphérie, qui 
sont tout à fait lisses , adhèrent peu aux cloisons correspondantes, 
qui sont les cloisons de séparation des rangées longitudinales. 
Ce sont ces cloisons dans lesquelles rampent les principales divi
sions nerveuses et vasculaires. 

Quant aux cloisons qui séparent les grandes faces, c'est dans 
leur épaisseur que s'épanouissent les terminaisons des vaisseaux 
et des nerfs. Elles adhèrent fortement à la face postérieure des 
disques, parce que c'est la seule partie par laquelle les vaisseaux 
s'enfoncent dans les excavations dont elle est pourvue. Elles adhè
rent moins fortement à la face antérieure, qui est tout à fait lisse ; 
car c'est contre elle que s'épanouissent les nerfs, dont les filets, 
même les plus fins, ne s'enfoncent jamais dans l'épaisseur du 
disque. 

Variétés dans la disposition des cloisons suivant les espèces. 

Toutes les cloisons sont plus épaisses chez la R. bouclée que 
chez les R. ronce et R, blanche. 

La R. ronce présente dans toute la longueur de sa face interne 
un hile ou cloison fibreuse longitudinale très épaisse, qui s'en
fonce dans l'épaisseur de l'appareil à la profondeur de 2 à 
4 millimètres, et de laquelle partent en s'irradiant trois ou quatre 
cloisons plus minces, qui se subdivisent successivement pour 
séparer les piles de disques les unes des autres. L'épaisseur de 
cette espèce de hile est de 1 millimètre environ ; il est blanc, 
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résistant, et a le brillant des aponévroses, de manière à res
sembler quelquefois à un petit tendon longitudinal. 

Les cloisons de l'appareil de la R. blanche ne présentent rien 
de particulier que leur peu d'épaisseur. 

Comme les cloisons, qui séparent l'une de l'autre les couches 
concentriques dont il a été question plus haut, sont plus épaisses 
que celles qui séparent les rangées accolées latéralement qui les 
constituent, on peut assez facilement détacher une de ces couches 
concentriques de celle qui est au-dessous; ce qui facilite l'étude du 
trajet des vaisseaux. 

Structure élémentaire des cloisons. 

Les cloisons de séparation des disques sont composées de trois 
sortes de fibres ; ce sont : 1° des fibres de tissu fibreux (fibres de 
noyau); 2° des fibres de tissu connectif (tissu cellulaire) propre
ment dit; 3° des fibres d'un tissu connectif particulier, droites, 
minces , non onduleuses, auxquelles sont appendus de petits cor
puscules pédicules. 

1° Fibres élastiques (fibres de noyaux). Elles sont mélangées 
aux autres fibres en assez grande quantité. Leurs flexuosités et 
ondulations nombreuses et courtes, leur aplatissement et leur 
largeur, les font distinguer facilement des autres espèces de 
fibres qui entrent dans la composition de ces cloisons. Leur dia
mètre est de 0n"",003 à 0n,n,,00/i, et ne se dissolvent pas dans 
l'acide acétique. 

2° Fibres de tissu connectif proprement dit. Ce sont elles qui 
constituent la plus grande partie des cloisons ; elles sont moitié 
plus étroites que les précédentes, entre-croisées en tout sens 
entre elles et avec les autres. La plupart sont onduleuses, réunies 
en faisceaux ; quelques unes sont presque droites. 

3° Fibres droites. Il existe encore d'autres fibres de tissu con
nectif dans ces cloisons. Ces fibres semblent former la couche la 
plus interne des cloisons placées entre les larges faces des disques, 
car elles accompagnent toujours la terminaison des nerfs que 
nous étudierons bientôt. Ces fibres sont plus étroites encore que 
celles que nous venons de décrire ; leur diamètre est le même 



dans toute leur étendue , et remarquable par la netteté de leurs 
bords. Elles sont droites, non ondulées, et s'entrecroisent 
presque toujours à angle droit ou aigu , de manière à former 
des mailles plus ou moins régulières. Elles sont pâles, homo
gènes, non granulées ni striées en long. D'espace en espace on 
voit de petits corpuscules ovoïdes, de teinte ambrée, qui leur sont 
appendus par un pédicule extrêmement étroit. Ce pédicule fait 
suite à la petite extrémité, des globules, et a environ la longueur 
du corpuscule lui-même : celui-ci a 0""",005 de long sur 0""",003 
de large. Les bords du corpuscule sont pâles, nets, non denti-
culés; sa substance est transparente, homogène, non granuleuse, 
de teinte ambrée, sans avoir le point central brillant que pré
sentent les corpuscules graisseux. 

Les fibres de cette espèce se rencontrent dans plusieurs parties 
du corps des Raies ; elles sont surtout abondantes dans le tissu 
dense gélaliniforme demi-transparent qui remplit le rostre de ces 
Poissons. Ce tissu est constitué, en effet, par une substance 
demi-fluide, transparente, homogène, contenue dans les mailles 
nombreuses que forment une grande quantité de fibres de tissu 
connectif en s'entrecroisant en tout sens. 

â. Des nerfs de l'appareil électrique. 
Nous aurons à traiter successivement : a, de leur origine ; 

b, de leur nombre ; c, de leur volume ; cl, de leur trajet, de leurs 
rapports et de leur distribution ; e, de leur terminaison. 

a. Origine. (Pl. 3, fig. 2.) 
Les nerfs de l'appareil électrique des Raies naissent exclusive

ment des nerfs qui se détachent de la moelle. 11 n'en vient aucun 
du nerf latéral de la huitième paire, qui est exclusivement destiné 
au canal latéral. 

Les nerfs qui vont à l'appareil électrique lui sont exclusive 
ment destinés ; ils ne donnent jamais de filets ni aux muscles ni 
à la peau, et les nerfs cutanés et musculaires ne fournissent 
jamais à l'appareil ; ces derniers sont presque tous (chez les Pois
sons), dès l'origine, aux paires spinales, ou entièrement desti
nés à la peau, ou entièrement musculaires. 



Quelques uns de ces nerfs naissent directement de la racine 
antérieure avant sa réunion à la racine postérieure ; mais la plu 
part viennent du chiasma que ces deux paires forment en se 
réunissant, et des deux paires nerveuses qui s'en détachent. 
Nous avons déjà décrit plus haut la structure de ce chiasma et du 
ganglion de la racine postérieure. J'ai retrouvé la structure de ce 
ganglion sur tous les ganglions céphaliques et viscéraux des 
Raies; ce qui tend à démontrer anatomiquement que le grand 
sympathique ne diffère des autres nerfs que par la prédominance 
des tubes minces sur les tubes larges , et montre que les ganglions 
ne sont pas de petits centres nerveux spéciaux ; qu'en outre les 
ganglions viscéraux ont la même structure que ceux des nerfs 
rachidiens, ainsi que tout portait, à le soupçonner. 

Ainsi les nerfs de l'appareil naissent des racines et des paires 
nerveuses avant leur arrivée aux nerfs longitudinaux, desquels 
partent tous les filets musculaires et cutanés. 

C'est presque toujours sur la paire antérieure que prennent 
origine ceux qui naissent au-delà du chiasma , parce que ce nerf 
est placé au niveau du milieu de l'appareil ; l'autre se trouvant 
un peu plus haut, n'en fournit presque jamais dans quelques 
espèces; et dans les cas où elle en donne, c'est toujours très près 
du chiasma. Il y a exception sous ce point de vue pour la Haie 
blanche, dont les paires postérieures caudales fournissent ordi
nairement de une à trois branches pour l'appareil, qui naissent à 
une certaine distance l'une de l'autre. 

b et c. Nombre et volume des nerfs de l'organe électrique. 

De chaque racine antérieure, chiasma et paire antérieure, des 
nerfs de la queue, placés au niveau de l'appareil électrique, il 
naît de cinq à sept nerfs pour cet organe. Il en part ordinaire
ment de un à deux de la racine antérieure, de un à trois du 
chiasma et de deux à quatre de la paire antérieure. Lorsque ta 
paire postérieure en donne, il n'en part qu'un seul ; toutefois, 
chez la R. blanche (dont l'appareil touche les vertèbres), les paires 
postérieures fournissent presque toutes de deux à trois branches à 
cet organe, dont une est habituellement volumineuse. 



Ces nerfs ne sont pas tous de méme volume ; ceux qui naissent 
de la racine antérieure sont très petits, c'est-à-dire ont au plus 
174 de millim. de diamètre. D'une des extrémités du ehiàsma ou 
de son extrémité, il naît un et quelquefois deux nerfs qui sont 
les plus gros qui arrivent à l'organe : ils ont 1/2 millimètre de 
diamètre. Du chiasma, il on naît, encore un ou deux plus petits. 
Ceux qui viennent de la paire antérieure naissent dans le voi
sinage du chiasma ; ils sont de moyen et petit volume. 

c. Trajet des nerfs. (Pl. 3, fig. 2.) 

Les nerfs destinés à l'appareil électrique suivent un trajet qui 
1° est le même dans toutes les espèces, pour cette portion de 
l'organe qui. est enveloppée par les couches concentriques du 
muscle sacro-lombaire ; 2U mais qui diffère dans le reste de son 
étendue pour quelques espèces. 

1° Nous avons vu qu'à partir de la première paire nerveuse 
caudale les nerfs destinés au sacro-lombaire naissent soit du 
chiasma formé par la réunion de ces paires de nerfs, soit des deux 
branches qui en partent. 

Comme le sacro-lombaire s'étend jusqu'au corps des ver
tèbres , les racines nerveuses et leur chiasma ne sont séparées 
4e lui que par le périoste qui les maintient appliqués contre les 
vertèbres; ces nerfs se répandent aussitôt dans le muselé après 
avoir traversé cette membrane. 

Vers la seizième ou dix-huitième vertèbre caudale, où com
mence l'appareil électrique, encore enveloppé par le muscle pré
cédent, on voit une partie des nerfs, qui ont pris naissance de la 
manière indiquée plus haut, continuer à se distribuer dans l'é
paisseur du muscle, et l'autre partie de ces nerfs se rendre k 
J'appareil électrique. Ces derniers nerfs n'arrivent à cet organe 
qu'après avoir traversé une certaine épaisseur de couches muscu
laires ( l à 1 centim. l/2) ; néanmoins, ils ne fournissent aucun 
filet au muscle, et réciproquement les branches musculaires ne 
cèdent aucun rameau à l'appareil. Ces nerfs ne diffèrent entre 
eux que par les particularités que nous venons d'indiquer ici : 



c'est-à-dire leur terminaison dans le muscle pour les uns, dans 
l'appareil pour ceux qui lui sont destinés. 

2° L'appareil électrique devient sous-cutané vers le milieu de la 
queue ou un peu avant, parce que le muscle sacro-lombaire cesse 
d'exister à partir de ce niveau. A partir de là aussi les nerfs de 
l'appareil présentent quelques différences dans leur trajet ; ces 
différences viennent de ce qu'ils n'ont plus de couches muscu
laires à traverser. 

Chez la Raie blanche (R. balis L.), c'est la seule différence qui 
doive être signalée ; en effet, dans cette espèce , l'appareil est en 
contact avec les vertèbres depuis le niveau de la terminaison du 
sacro-lombaire jusqu'au bout de la queue , et continue sous ce 
rapport la disposition que présente le sacro-lombaire en arrivant 
vers l'origine de cet appendice. 

Les nerfs, dès leur origine, traversent le périchondre, qui 
recouvre les ganglions, et s'appliquent contre l'appareil pour 
pénétrer dans son intérieur après un trajet plus ou moins long. 

Ces nerfs, au sortir du périoste, qui est très mince, transpa
rent, au lieu de se porter directement en dehors, et même un 
peu en avant, comme dans les autres espèces, se portent très 
obliquement en bas et en arrière, tout en se dirigeant en même 
temps, les uns vers la face supérieure, les autres vers la face infé
rieure de l'organe. 

De chaque paire nerveuse provenant du ohiasma, et allant aux 
nerfs longitudinaux, naît un gros nerf qui a presque la moitié de 
leur volume. Chaque nerf se dirige en arrière, Pun Vers la face 
supérieure, l'autre vers la face inférieure t en suivant les sillons 
obliques qui correspondent aux cloisons de séparation des rangées 
de disque de cet organe. Elles parcourent ainsi un trajet de 3 à 
5 centimètres, en donnant un grand nombre de petits rameaux. 
De chaque paire nerveuse et du chiasma, il naît en outre trois 
ou quatre filets très minces destinés à l'appareil. Souvent la paire 
inférieure né fournit pas le gros nerf dont nous avons parlé, mais 
seulement 4 à 5 rameaux très minces, qui s'enfoncent presque de 
suite dans l'appareil, soit en totalité, soit après avoir fourni des 



filets qui s'anastomosent à la surface avec les nerfs voisins. Les 
branches qui se détachent des gros nerfs décrits plus haut se dis
tribuent de la même manière. 

Dans les Raies ronces et R. bouclées, l'appareil électrique est 
séparé de la face correspondante du corps des Vertèbres par les 
muscles épineux supérieur et inférieur. Ces deux muscles se tou
cheraient à ce niveau, sans l'existence de la cloison fibreuse mé
diane transversale. Nous avons vu que , sur la R. blanche, c'est 
l'appareil électrique lui-même qui est interposé aux muscles 
épineux. 

Sur les deux espèces de Raies précédentes , les nerfs, immé
diatement après leur origine, s'enfoncent dans la cloison , et ram
pent dans son épaisseur jusqu'au point de sa division en deux 
feuillets contre l'appareil électrique. 

La grosse branche qui, dans ces espèces de Raies, naît du 
chiasma donne toujours un mince filet près de son origine, et 
quelquefois un second un peu plus loin. Ces petits rameaux se di
rigent en arrière, tandis que la grosse branche se porte d'arrière 
en avant, suit le milieu de la face interne de l'appareil électrique, 
pour s'enfoncer bientôt dans son épaisseur après s'être bifurque. 

Les branches moyennes et les petites se bifurquent souvent 
avant ou après leur issue de la cloison, et se portent aussi d'ar
rière en avant pour s'enfoncer dans l'appareil un peu plus loin. 
Quelques unes de ces branches s'avancent jusque auprès des bords 
de l'organe avant de s'y enfoncer. Tous ces nerfs, au moment de pé
nétrer dans les cloisons, donnent un ou plusieurs rameaux qui vont. 
s'anastomoser à la surface de l'appareil avec les rameaux voisins. 

Sur la R. ronce, les gros nerfs s'enfoncent tout entiers dans le 
hile, ou lui envoient seulement une branche, et l'autre va s'anas
tomoser à la périphérie de l'organe. 

Pour la R. bouclée, qui n'a pas de hile, les nerfs pénètrent dans 
l'une ou l'autre des cloisons. 

d. Distribution des nerfs, 1° à la surface de l'appareil, 2° dans 
son épaisseur. (Pl. 3, fig. 2; Pl. 4, fig. 1.) 

La distribution des nerfs, dont nous allons parler, est la même 



pour toutes les espèces de Raies que nous avons pu étudier ; il y 
a bien quelques légères différences, mais elles ne méritent pas 
d'être signalées, car elles n'ont aucune importance physiologique. 

1° Celles des branches nerveuses que nous avons décrites plus 
haut qui ne s'enfoncent pas immédiatement dans l'appareil élec
trique par sa face interne, ou bien se ramifient immédiatement 
sur cette face, ou bien contournent, les unes le bord supérieur de 
l'organe, les autres son bord inférieur, et se subdivisent un grand 
nombre de fois. Toutes ces ramifications s'anastomosent entre 
elles , de manière à former un réseau à mailles polygonales, ir
régulières , assez serrées. 

Quelques uns des nerfs qui ont pénétré dans l'appareil par la 
lace interne se continuent dans toute son épaisseur et émergent 
de sa face externe, et, après un trajet de quelques millimètres, 
donnent des filets aux disques, et en outre s'anastomosent avec 
les rameaux superficiels mentionnés plus haut. 

De ces diverses anastomoses résulte un réseau à mailles de lar
geur variable, formées de filets onduleux et flexueux , ayant an 
plus l/4. à 1/5 de mill. de diamètre. Ces réseaux et anastomoses 
ne sont bien visibles qu'après macération de l'appareil dans l'a
cide azotique étendu , qui rend les nerfs blancs et opaques, et le 
tissu cellulaire transparent, ainsi que l'enveloppe fibreuse de l'or
gane. Alors on peut apercevoir toutes ces branches flexueuses , 
anastomosées , former un réseau blanc des plus élégants, placé 
sur le fond gris de l'appareil, et envoyant çà et là des filets, déliés 
dans son épaisseur. 

Dans la R. bouclée, plusieurs dès filets qui émergent à ta sur
face externe de l'appareil se perdent peu à peu dans les cloisons 
de la superficie sans s'anastomoser. Du reste, dans cette espèce, 
le réseau superficiel est formé de mailles moins serrées, de filets 
moins flexueux et plus gros que dans les R. ronce et R. bouclée. 

2° Du réseau nerveux qui couvre la surface de l'appareil se dé
tachent de minces filets nerveux qui s'enfoncent aussitôt dans les 
cloisons , et s'épanouissent contre la face interne des disques les 
plus voisins. 

Quant aux grosses branches qui pénètrent dans l'appareil, 



elles peuvent être suivies assez loin dans l'épaisseur des cloisons, 
et s'y ramifient. Des branches et des rameaux les plus fins, on 
voit, à l'aide d'une forte loupe , se détacher des faisceaux de lilets 
nerveux très déliés, et décrivant des flexuosités onduleuscs qui 
vont se jeter sur les prismes. Chaque prisme reçoit un de ces fais
ceaux tout entier, ou seulement une partie, pendant que l'autre 
portion continue son trajet pour gagner celui qui est au-delà. 
Chacun d'eux a environ 1/10 de millim. de diamètre; ordinaire
ment ils rampent dans l'épaisseur des cloisons qui séparent les 
rangées de disques, et passent sur trois à cinq d'entre eux avant 
de disparaître. Dans ce trajet, ils fournissent à chaque, disque un 
pinceau de filets déliés, qui s'enfoncent dans la mince cloison qui 
sépare leurs larges faces. 

C'est toujours contre la face antérieure, et jamais contre l'autre, 
qu'ils se distribuent. A un grossissement de 20 à 30 diamètres , 
en éclairant vivement les disques, qui ont macéré un peu dans 
l'acide nitrique, on peut voir les filets nerveux s'étaler contre la 
face antérieure du disque, entre son tissu et celui de la cloison 
interdiscale. Jamais un seul filet ne pénètre dans la substance 
même du disque; c'est contre lui, et non dans son épaisseur, 
qu'ils se terminent. Nous verrons plus loin que la face postérieure 
est destinée à recevoir les vaisseaux exclusivement et jamais les 
nerfs , comme la face antérieure ne reçoit que des nerfs et jamais 
de vaisseaux. 

On voit, en isolant les disques les uns des autres par la dissec
tion, plusieurs d'entre eux rester enveloppés d'une mince couche 
des cloisons qui les entourent, parce que celles-ci, gonflées, de
venues transparentes et ramollies par l'acide nitrique, se partagent 
en deux portions. De cette manière, l'enveloppe conneetive trans
parente forme une mince membrane qui enveloppe chaque disque 
de toutes parts ou seulement en partie. C'est dans l'épaisseur 
de la portion de cette couche, qui adhère à la face antérieure du 
disque, qu'on aperçoit les filets nerveux se subdiviser contre cette 
face. Ces filaments, extrêmement déliés et nombreux, s'anasto
mosent plusieurs fois, et forment ainsi un réseau profond appli
qué contre le tissu du disque. Celui-ci, devenu d'un blanc gri-



sàtre opaque, fait ressortir les nerfs, auxquels l'acide a donné 
une couleur d'un blanc vif. Quelquefois des prismes peuvent être 
détachés, de manière à être complètement isolés de toute portion 
de cloison, et ne présentent pas trace de nerfs à leur surface. 

Ainsi c'est pour ainsi dire entre la face antérieure du disque et 
la cloison que se trouve ce réseau. 

Ces filaments nerveux paraissent, au soleil concentré par une 
loupe à un grossissement de 20 à 30 diamètres , avoir 1/15 de 
millimètre au plus. Souvent ils sont remarquables par de très fines 
ondulations. 

e. De la terminaison des tubes nerveux élémentaires des nerfs 
destinés à l'appareil électrique. (Pl. 3, fig. 5 ; Pl. 4, fig. 2.) 

Les faits précédents peuvent tous être étudiés à l'aide de la 
lumière réfléchie et à de faibles grossissements ; mais la termi
naison des tubes nerveux élémentaires demande à être étudiée 
par transparence et avec des grossissements de 150 à 300 dia
mètres au plus, sur dos cloisons interdiscales isolées et étalées 
sur une plaque de verre. 

Sur les cloisons convenablement préparées, on aperçoit, en
trecroisées en tous sens, les fibres de tissu connectif et fibreux 
décrites plus haut, ainsi qu'un certain nombre de capillaires en
core pleins de globules sanguins. On voit en outre, sur l'un des 
bords de la cloison , un faisceau de douze à vingt tubes nerveux 
élémentaires, entourés de tissu connectif qui les masque en par
tie. De ce faisceau partent des tubes élémentaires isolés qui par
courent toute l'étendue de la cloison, et en tout sens. Le diamètre 
de ces tubes nerveux est bien plus considérable que celui des fibres 
de tissu connectif. 

Ils sont variqueux, c'est-à-dire renflés assez régulièrement 
d'espace en espace en forme de fuseau allongé, et rétrécis dans 
les intervalles. On distingue facilement que ce sont de véritables 
tubes à ce que les parties renflées, fusiformes, sont remplies 
d'une substance demi-fluide, réfractant fortement la lumière, et 
paraissant comme disposée en sphérules ou granules accumulé?. 
Les parties rétrécies sont au contraire vides et transparentes. et 



quelquefois au point qu'on ne peut les bien distinguer que par la 
ligne épaisse et fermée , qui indique les limites ou parois du tube, 
et qui se continuent avec celles de la partie renflée. 

Ces varicosités des tubes élémentaires sont dues à l'action de 
l'eau ou des manœuvres de la préparation qui ont déterminé le 
resserrement des parties rétrécies, et celles-ci, en se contractant, 
ont chassé leur contenu dans les parties renflées. C'est cette 
sorte de contractilité qui fait que le contenu des tubes s'échappe 
sous forme de gouttelettes visqueuses par les extrémités des tubes 
rompus. 

Mais le fait le plus important à observer sur ces tubes, c'est 
leurs bifurcations et leurs anastomoses qui se répètent à plusieurs 
reprises pour le même. Ainsi, cette disposition , déjà décrite par 
Savi (Études anatomïques sur la Torpille. Paris, 1844) dans les 
cloisons qui séparent les disques de l'appareil électrique de ce 
Poisson , se retrouve pareillement dans les cloisons qui séparent 
les disques de l'appareil électrique des Raies. 

Chacun des tubes élémentaires qui parcourent les cloisons se 
bifurque plusieurs fois, tandis que dans les autres organes, ainsi 
qu'on le sait, chaque tube élémentaire va se continuer bout à 
bout avec un des tubes voisins, en formant ainsi une anse termi
nale , sans jamais présenter trace de subdivision. 

Dans l'appareil électrique des Raies, au contraire, les bifur
cations des tubes commencent peu après qu'ils se sont détachés 
du faisceau principal placé sur le bord de la cloison. Chaque 
branche ou tube secondaire qui fait suite au premier a environ 
le même volume que celui-ci, et va s'inosculer avec une semblable 
branche d'un tube voisin. Quelquefois elle ne se subdivise pas ; 
mais le plus souvent, avant de se joindre à une branche sem
blable, donne, comme le tube primitif, successivement un ou 
deux autres rameaux, qui, eux-mêmes, avant de s'inoseuler avec 
ceux des autres tubes, se subdivisent encore une ou deux fois. 

'Il résulte de cette disposition anatomique une série d'anses 
nerveuses formées par l'inosculation dei divisions multiples d'un 
tube primitif avec celles d'un ou de plusieurs tubes voisins, 
l'ensemble de ces subdivisions, anses et anastomoser , forme un 



réseau à larges mailles formées par des tubes nerveux , et ayant 
un diamètre à peu près uniforme. Tous les tubes sans exception 
présentent ces bifurcations successives, et jamais on ne voit 
d'anse formée par des tubes non subdivisés, comme dans les 
autres organes. 

Tous les faits précédents sont constatés plus facilement avec 
des grossissements de 100 à 200 diamètres au plus qu'avec de 
très forts jeux de lentilles, parce qu'on voit une plus grande 
longueur des tubes dans le même champ. Mais à l'aide d'un 
objectif grossissant 300 fois , on peut constater en outre les par
ticularités suivantes : 

1° Les nerfs avant leur pénétration dans l'appareil électrique 
sont formés de tubes nerveux élémentaires, qui ont un diamètre 
qui est à peu près le double de celui de leurs ramifications contre 
les disques. Ainsi, tandis que ces tubes ont de 0""",018 à0°"",020 
de diamètre, leurs subdivisions dans les cloisons n'atteignent que 
de Ou,,",010àO'"m,013. 

2° Ces tubes primitifs et leurs branches ont double contour, 
aussi bien au niveau des parties renflées fusiformes qu'au niveau 
des portions qui, en se resserrant, ont chassé leur contenu daus 
le renflement. 

3° Sur des animaux morts depuis quinze heures r mais encore 
très frais , à cause de la basse température de l'hiver, le contenu 
des tubes nerveux est demi-fluide, visqueux; on peut le voir sous 
le microscope courir dans les tubes : il s'y réunit en globules 
de formes et volumes très variables réfractant fortement la lu
mière. Ces globules tantôt ne dépassent guère le volume des 
granulations moléculaires (0""",001 à 0""",002), tantôt ils oui 
jusqu'à 0"",,,010 à 0""",015 ; ils sont ronds ou allongés, etc.; on 
trouve aussi tous les volumes intermédiaires. -Leur centre est 
brillant; leur circonférence foncée en couleur, mais nettement 
limitée. Dans les points où les tubes nerveux élémentaires sont 
rompus, on voit cette matière s'échapper, et se réunir en gout
telettes de formes bizarres très variablement contournées. Peu à 
peu ces gouttes visqueuses changent de forme et de dimension on 
courant entre les plaques de verre , et se changent en globules 



qui varient, pour les dimensions , depuis celui des granulations 
moléculaires jusqu'à 0""",030 ; souvent la forme de ces globules 
(qui quelquefois enveloppent un ou deux globules plus petits) esl 
si régulière qu'on les prendrait pour des cellules de nature spé
ciale , si on ne les voyait changer de forme et de volume sous ses 
yeux. En été , les Raies mortes depuis quinze à dix-huit heures 
sont encore si peu altérées qu'elles montrent les mêmes faits que 
ceux que nous venons de décrire , d'après des animaux étudiés 
pendant l'hiver. 

4" Les bifurcations des tubes nerveux élémentaires ont tou
jours lieu au niveau d'un des resserrements de ce tube, c'est-à-
dire'à l'extrémité amincie d'une des portions renflée fusiforme. 

5° L'origine de chaque branche de bifurcation est également 
formée par une partie rétrécie , contractée , c'est-à-dire vide de 
substance visqueuse ; mais bientôt ces branches présentent suc
cessivement une série de renflements et d'amincissements, comme 
le tube avant sa division. 

6° Très souvent l'un des deux rameaux de bifurcation, presque 
aussitôt après son origine, se bifurque de nouveau avant de pré
senter des renflements, et avant d'avoir parcouru un trajet, de 
0nlm,020 à 0""",050. Un examen peu attentif pourrait faire prendre 
ces faits pour des trifurcations, qui au contraire sont extrêmement 
rares, .l'ai compte jusqu'à dix-huit et vingt bifurcations de lubes 
nerveux dans une seule cloison , sans être sur de les avoir toutes 
comptées. 

7° On peut constater par la pression, et par les déplacements 
réitérés auxquels on soumet ces tubes entre les verres du micros
cope, que ces bifurcations ne sont pas des apparences de deux 
tubes superposés qui s'écartent brusquement l'une de l'autre, ou 
de deux lubes qui se croisent. En effet, en faisant rouler les tubes 
nerveux bifurques on les déplace ; jamais les bifurcations ne 
changent de rapports. On peut quelquefois isoler presque com
plètement les tubes nerveux de tout autre tissu , et on ne voit pas 
les branches qui en partent se continuer de l'autre côté ; elles sont 
au contraire soudées à elles. Il est, de plus, souvent possible do 
voir les doubles contours de chaque tube se continuer avec ceux 



des subdivisions. Enfin, on peut par la pression ménagée des 
verres faire courir le contenu dans les tubes, et voir le courant 
se partager en deux au niveau de la division voisine pour s'enga
ger dans chaque branche. Quelquefois aussi on aperçoit un pro
longement de la substance contenue dans une dilatation atteindre 
la bifurcation qui lui fait suite, et se prolonger un peu dans 
chaque branche 

8" On peut détacher complètement le tissu électrique des cloi
sons qui servent à l'étude des nerfs, sans que la disposition de 
leurs terminaisons soit changée en rien. Ce fait confirme ce que 
montre déjà l'observation directe, c'est-à-dire que les nerfs de 
l'appareil ne pénètrent pas dans l'épaisseur de son tissu propre , 
mais ne font que s'étaler contre sa face antérieure. 

Les faits précédents répondent suffisamment à toutes les ob
jections qui ont été faites oralement à cette terminaison des tubes 
nerveux par bifurcation et anastomose. On peut ajouter en outre 
que si c'était une simple superposition ou un entrecroisement des 
tubes nerveux, pourquoi ne les reconnaîtrait-on pas ici, comme 
on les voit, quand ils ont lieu, dans les nerfs des autres organes ? 
Un certain nombre des tubes qui se bifurquent se croisent réelle
ment avec d'autres tubes ; mais il est toujours facile de distinguer 
l'entrecroisement, soit en suivant les bords des tubes, soit en fai
sant varier la hauteur du plan focal. En outre, l'aspect n'est pas 
le même que dans les points où il y a bifurcation ; et il y a entre
croisement aussi bien au niveau des varicosités que des resserre
ments , tandis que la bifurcation se fait vers les parties contrac
tées. Enfin, comment supposer des superpositions si fréquentes 
ici, quand on ne les voit pas ailleurs? Quand un tube se bifurque, 
puisque chaque branche se subdivise une ou deux fois, il faudrait 
donc supposer que quatre à six tubes sont superposés, de telle 
sorte qu'on n'en voit qu'un seul, et que ce faisceau si singulier 
se bifurque successivement plusieurs fois sans laisser jamais 
apercevoir plus d'un des tubes qui le composent. 

Ainsi le fait de la subdivision des tubes nerveux primitifs, et de 
l'inosculation des divisions entre elles qu'on rencontre dans l'ap
pareil électrique des Torpilles , se trouve confirmé par l'existence 



de la même disposition dans l'organe analogue des Raies. Réci
proquement, la terminaison des nerfs dans un organe des Raies, 
identique à la terminaison des mêmes nerfs dans l'organe élec
trique de la Torpille, est un puissant argument en faveur de l'i
dentité de fonctions, surtout lorsqu'on se rappelle que ces deux 
appareils ont plusieurs autres caractères communs. 

4 Vaisseaux de l'appareil électrique. (Pl. 3, fig. 2; Pl. 4 . 
fig. 1.) 

Les vaisseaux sanguins de l'appareil électrique sont artériels et 
veineux. 

Comme chaque vertèbre de la queue n'est pas traversée à In. 
fois par une artère et une veine , mais alternativement par l'un 
et par l'autre de ces vaisseaux, il en résulte que les troncs princi
paux qui se jettent sur l'appareil électrique, ou qui en partent, 
alternent entre eux. 

A. part ces différences, le trajet et la distribution de ces deux 
ordres de vaisseaux sont les mêmes, et ne demandent pas de 
description séparée. Les veines ont des parois plus minces que 
les artères, et leur volume est plus grand de moitié, et quelque
fois du double. 

Nous avons à traiter successivement: a, de l'origine et du trajet 
des troncs vasculaires de l'appareil électrique ; b, du trajet.et de 
la distribution de leurs divisions dans l'appareil électrique ; c, de 
la terminaison des capillaires dans les disques. 

a. Trajet des troncs vasculaires. 

Il naît une branche vasculaire de chacun des troncs, alter
nativement artériel et veineux, qui sortent de chaque articula
tion des apophyses épineuses inférieures, et viennent de l'artère 
et veine caudale ; elle se détache du tronc aussitôt après son 
émergence. Ainsi il y a en tout autant d'artères et de veines qu'il 
y a de vertèbres, depuis le niveau de l'origine de l'appareil jus
qu'à l'extrémité de la queue ; mais, ainsi que nous l'avons dit. 
c'est alternativement une artère et une veine. 

Ces deux ordres de vaisseaux gagnent la face interne de la 



cloison eu suivant le trajet que nous avons déjà indiqué pour les 
nerfs, dont ils accompagnent presque toujours les plus grosses 
branches. Ainsi, dans la portion de l'appareil plongée dans le 
sacro-lombaire, les vaisseaux traversent ses couches musculaires 
en leur cédant des rameaux avant de se jeter sur l'organe. Dans 
la portion sous-cutanée, ils rampent dans l'épaisseur de la cloi
son fibreuse transversale qui sépare les deux muscles épineux, ci 
cèdent quelques rameaux à cette cloison ; souvent deux de ces 
rameaux veineux et toujours une petite artère accompagnent les 
nerfs longitudinaux et leurs principales branches. 

Chez la Raie blanche, l'absence de cloison transversale, et le. 
prolongement de l'appareil jusqu'aux vertèbres, font que les vais
seaux, de même que les nerfs, traversent le périoste dès leur 
origine , et se jettent immédiatement sur l'organe électrique en 
se dirigeant en arrière, et en même temps vers les bords supé 
rieur et inférieur de l'organe, et donnent à la surface des rameaux 
qui s'anastomosent avec les branches des vaisseaux voisins. 

Chez les Raies bouclées et Raies ronces, en traversant la cloi
son, ils se portent un peu en avant comme les nerfs; puis, arri
vés contre l'appareil, les vaisseaux en entier ou leurs principales 
branches se portent les unes vers le bord supérieur, les autres 
vers le bord inférieur de l'appareil, et donnent aussi de nom
breux ramuscules à la périphérie avant de s'enfoncer. 

b. Distribution des vaisseaux dans l'appareil électrique. 

Elle est la même, à peu de différences près, pour toutes les 
espèces de Raies, ainsi que pour les différentes portions de l'ap
pareil. Des rameaux superficiels, qui s'anastomosent à la surface 
de l'organe, partent des capillaires sanguins, qui pénètrent dans 
l'épaisseur des cloisons et séparent les uns des autres les disques. 

D'autres de ces vaisseaux traversent, l'enveloppe fibreuse ou 
gaîne de l'appareil, qui le sépare de l'aponévrose sous-cutanée, 
puis cette aponévrose elle-même, pour se' distribuer dans la 
peau. Ces rameaux sont tous artériels : ce sont les artères de la 
peau. Les veines qui leur font suite vont toutes dans les troncs 
sous-cutanés, sans s'anastomoser avec celles de l'appareil. 



Les vaisseaux qui s'enfoncent dans l'organe rampent, dans les 
cloisons principales avec les nerfs. Les grosses veines et artères 
s'accolent l'une à l'autre dans ce point seulement, ou pénètrent 
isolément pour se rapprocher bientôt. Ces vaisseaux se subdivi
sent un grand nombre de fois dans les cloisons. 

Ce ne sont pas les gros troncs veineux qui vont s'accoler au 
tronc artériel qui les avoisine, mais une de leurs branches qui se 
porte en haut ou en bas pour s'accoler à cette artère ; réciproque
ment, c'est une des branches de l'artère principale qui va joindre 
le tronc veineux voisin. Quant à ces troncs vasculaires principaux, 
ils pénètrent presque toujours isolément. Il y a presque toujours 
deux veines pour chaque artère ; tantôt on voit une grosse veine 
et une petite , ou deux petites, ou , au contraire , deux grosses 
veines sur les côtés des branches artérielles. 

Nous avons dit plus haut qu'un certain nombre de branches 
d'un certain volume contournent les bords supérieurs et inférieurs 
de l'appareil pour se ramifier sur sa face externe. Ces branches, 
arrivées à cette face, se recourbent un peu en haut et se. divisent 
brusquement en deux branches, qui se portent, l'une en avant, 
l'autre en arrière, et y suivent un trajet de 4 à 5 millimètres, eu 
donnant des ramusculos d'espace en espace. Souvent aussi on voit 
des vaisseaux pénétrer dans la profondeur de l'organe, passer 
sous deux ou trois rangées de disques. Ils émergent ensuite de 
la profondeur à la surface , et s'anastomosent, avec les vaisseaux 
superficiels. 

c. Terminaison des capillaires dans les disques de l'appareil 
électrique. (Pl. 4. fig. 4.) 

Elle ne peut être vue qu'à l'aide d'un grossissement de 20 à 
30 diamètres ; elle est la même dans toutes les espèces de Raies. 
On voit en général un ou deux capillaires veineux et artériels, 
partis des vaisseaux contenus dans les principaux troncs, suivre 
les bords des disques de l'appareil, et se joindre à quelque vais
seau de même ordre placé dans une cloison opposée à celle-ci. De 
ces vaisseaux partent des capillaires allant s'anastomoser dans l'é
paisseur des cloisons secondaires qui séparent les unes des .-mires 
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les grandes faces des disques. Ces capillaires ont de '1/5 à 1/10 de 
millimètre. Dans ce réseau de capillaires artériels et veineux , on 
peut voir les deux injections rouge et bleue se toucher bout à bon!. 
Il s'en détache des capillaires flexueux, agglomérés en petits 
l'aisceaux, ou formant des espèces de houppes vasculaires qui 
pénètrent dans les disques de tissu électrique. Cette disposition 
et cette origine des capillaires ne peuvent être vues qu'en détachant 
l'une de l'autre, sous le microscope, les cloisons des disques aux
quels elles adhèrent. 

Ces capillaires, ondulés et disposés en houppes, s'enfoncent 
dans les excavations ou alvéoles dont est creusée la face posté
rieure des disques. Ils forment, au fond de ces excavations, des 
anses plus ou moins contournées, et reviennent rejoindre les ca
pillaires qui rampent dans la cloison, puis se jettent, soit dans 
celui d'où ils étaient partis, soit dans un autre. 

Ces vaisseaux , disposés en anses et en groupes flexueux , ne 
pénètrent pas, à proprement parler, dans les disques de tissu 
électrique ; ils ne rampent pas dans leur épaisseur, mais son! 
logés dans les excavations de leur face postérieure. 

Jamais ils ne traversent toute l'épaisseur du disque ; on se ren
dra facilement compte de cette disposition en se rappelant que 
les alvéoles n'atteignent jamais jusqu'à leur face antérieure, 
mais s'arrêtent à 1 ou 2 dixièmes de millim. de cette face. Ainsi 
les vaisseaux propres du tissu électrique pénètrent dans ces exca
vations , les remplissent par leurs flexuosités et circonvolutions, 
mais ne rampent pas dans le tissu proprement dit, comme , par 
exemple, les vaisseaux dans la substance cérébrale. 

En détachant peu à peu de la substance du disque les cloisons, 
afin d'étudier les faits précédents, on voit les anses et les houppes 
vasculaires s'arracher successivement et avec lenteur des alvéoles 
qu'elles remplissent, et rester saillantes à la surface de la cloison. 
En outre , un certain nombre d'entre elles se rompent, se déta
chent de la cloison et restent engagées dans les excavations, et 
leurs extrémités rompues font saillie à la surface du disque. 

Ces vaisseaux ont de 1/15 à 1/85 de millim. On peut, sur un 
certain nombre d'entre eux , dans les injections favorables, voir 



les deux injections se toucher dans les anses. Du reste, sans qu'on 
puisse s'en rendre raison d'une manière satisfaisante, on trouve 
certains disques dont tous les capillaires sont remplis par l'injec
tion veineuse, et d'autres , dans le voisinage de ceux-ci, pleins 
d'injection artérielle. Enfin, comme nous l'avons dit, cà et là 
quelques uns ont reçu les deux injections. 

Jamais un seul capillaire ne pénètre dans les disques par leur 
face antérieure ; nous avons déjà vu que c'est contre elle que se 
terminent les nerfs, lesquels réciproquement ne se jettent jamais 
sur la face postérieure. 

Ainsi, ni les vaisseaux , ni les nerfs ne s'enfoncent et ne ram
pent dans l'épaisseur du tissu électrique; mais ils restent appli
qués contre ses faces. Les premiers toutefois s'avancent dans son 
épaisseur ; mais des alvéoles sont creusées pour les recevoir, et 
le tronc efférent revient sortir à côté du tronc afférent. 

Il résulte de cette disposition que quelquefois , sur des pièces 
macérées dans l'acide nitrique étendu, quand on sépare deux dis
ques voisins de manière à partager en deux la cloison interposée, 
on a d'un côté les vaisseaux et de l'autre les nerfs; les uns accolés 
à la face postérieure de l'un des disques, les derniers accolés à In 
face antérieure de l'autre. Dans la cloison encore entière, ces 
deux couches vasculaire et nerveuse étaient par conséquent nu 
contact l'une de l'autre; mais il n'y a pas indication et mélange 
réciproque des vaisseaux et des nerfs dans chaque cloison. 

ARTICLE IV. 

Résumé synthétique de la description de l'appareil électrique. 

A. Disposition extérieure. 

1. De chaque côté de la colonne vertébrale de la queue des 
Raies , il existe un appareil électrique. 

2. Cet appareil est fusiforme , allongé ; il a environ le volume 
de l'index dans son milieu , et a des 2/3 aux 3/4 de la longueur 
de la queue , suivant l'âge et les espèces. Les deux organes réunis 
forment environ la moitié du volume de la portion de la queue 
qu'ils occupent. 



3. La couleur de cet appareil est un gris perlé demi-transpa-
rent, traversé en long et en large par des lignes ou cloisons de 
tissu cellulaire blanchâtre, très rapprochées et entrecroisées en 
losanges plus ou moins réguliers. 

4. Il est sous-cutané dans les deux tiers externes de la cir
conférence des 2/3 ou des 3/4 postérieurs de son étendue. 
Son quart antérieur est entièrement enveloppé par un muscle 
disposé en couches concentriques autour de lui (muscle sacro-
lombaire). Sa face interne répond aux muscles épineux et à la 
cloison qui les sépare ; toutefois, chez la R. blanche, il s'avance 
jusqu'à la colonne vertébrale en écartant ces muscles. Sa face ex-
terne répond à la ligne, à la veine, au canal et au nerf latéral, 
organes qui sont tous placés à peu près au même niveau. 

B. Structure, 

5. Cet appareil est composé essentiellement d'un tissu spéci;i! 
sans analogue dans l'économie animale, mais qu'on retrouve dans 
tous les appareils électriques des Poissons (tissu électrique). Ce 
tissu est composé d'une masse fondamentale, transparente , fine
ment granuleuse , dans laquelle existent çà et là de petites sphères 
granuleuses, entourées elles-mêmes d'une aréole circulaire de 
petits granules. Il a l'aspect et la demi-transparence de la géla
tine , mais sa résistance et sa ténacité sont plus grandes. 

6. Ce tissu forme de petits disques plus ou moins régulière
ment quadrilatères, pentagonaux , hexagonaux, ayant de 2 à 
3 millim. de largeur sur leurs grandes faces, et 1 millim. d'épais
seur. Ils sont isolés de toutes parts les uns des autres par des cloi
sons de tissu connectif. Leur face antérieure est lisse ; leur face 
postérieure est au contraire creusée d'alvéoles ou excavations, 
dont le fond est lui-même creusé d'autres alvéoles de plus en plus 
petites, jusqu'à 1 ou 2/10 de millim. de la surface antérieure , 
que cependant elles ne traversent jamais. 

7. Ces disques sont empilés les uns contre les autres par leurs 
larges faces, de manière à former des piles ou rangées longitudi
nales , de longueur variable, et qui ont pour largeur celle des 
disques eux-mêmes. 



8. Ces piles ou rangées sont au nombre de quatorze à vingt -
quatre , et même trente à trente-cinq , suivant les espèces , dans 
la partie la plus volumineuse de l'organe. Elles sont disposées 
assez régulièrement en couches concentriques autour d'une pile 
centrale. 

9. Les disques qui forment ces piies ou rangées ne sont pas en 
contact immédiat, pas plus que ces piles elles-mêmes. Les disques 
sont maintenus en contact en même temps qu'isolés par des cloi
sons de tissu conneetif interposées à leurs larges faces ; d'autres 
cloisons plus épaisses isolent et maintiennent de la même manière. 
les rangées, et sont ainsi interposées aux petites faces des disques. 

10. On voit, d'après ce qui précède, que toutes les cloisons 
interposées aux larges faces des disques sont transversales , éten
dues d'une cloison principale à l'autre , et que celles qui séparent 
les rangées longitudinales de disques (cloisons principales) se 
dirigent dans le sens de la longueur de la queue , comme ces 
rangées elles-mêmes. 

11. La longueur des piles ou rangées de disques n'est jamais 
celle de tout l'appareil, car elles s'interrompent de distance en 
distance par diminution graduelle du volume des disques ; mais, 
à mesure qu'une pile commence à disparaître par diminution du 
volume de ces disques , on en voit naître une autre au même ni
veau , qui commence par des disques très étroits , dont le volume 
augmente peu à peu. 

12. En outre, elles ne sont pas rectilignes ; elles suivent une 
direction en spirale incomplète autour de l'axe longitudinal de 
l'organe. 

13. On trouve quelques différences pour le volume et l'arran
gement des disques et de leurs cloisons , suivant les espèces de 
Raies. 

14. Dans les cloisons principales rampent les plus grosses bran
ches vasculaires et nerveuses. 

15. Dans les cloisons particulières à chaque disque , c'est-à-
dire interposées à leurs larges faces , rampent les ramifications 
nerveuses et vasculaircs destinées à chaque disque en particulier. 
Les vaisseaux sont clans la portion de cloison appliquée à la face 



postérieure d'un disque ; les nerfs , dans celle qui touche la face 
antérieure de l'autre disque. 

16. Ainsi les cloisons, qui tout à la fois isolent et maintiennent 
réunis les disques, ne sont pas formées exclusivement de tissu 
connectif; mais les vaisseaux et les nerfs de l'appareil entrent 
aussi dans leur composition, et s'y ramifient. 

17. Les nerfs proviennent de la moelle épinière caudale. In 
et quelquefois deux filets naissent de la racine antérieure avant 
son union à la racine postérieure ; deux ou trois viennent du chiasma 
qu'elles forment en se réunissant, et deux à quatre de la paire an
térieure ou des deux paires qui font suite à ce chiasma. 

18. Ces nerfs ne donnent pas de branches à d'autres organes ; 
ils sont entièrement et exclusivement destinés à cet appareil. 

19. Arrivés après un court trajet contre la face interne de l'or
gane , ils se ramifient. La plupart des principales branches pénè
trent immédiatement dans les cloisons principales ; les autres 
rampent à la surface en s'anastomosant ensemble , de manière à 
former un réseau de filets minces et flexueux. 

20. De ce réseau superficiel et des divisions des branches qui 
ont pénétré dans l'appareil, partent des pinceaux de filets ner
veux flexueux et extrêmement déliés , qui pénètrent dans les cloi
sons interposées aux grandes faces des disques. 

21. Les filets nerveux gagnent la face de la cloison qui est ap
pliquée à la face antérieure d'un disque, tandis que les vaisseaux 
gagnent la face opposée du disque voisin. 

22. Les nerfs se ramifient en filaments extrêmement déliés et 
très flexueux , qui couvrent la face antérieure du disque de tissu 
électrique, laquelle est toujours lisse; mais aucun de ces filets ne 
pénètre la substance du disque ; ils ne font que ramper contre 
elle sans s'y enfoncer. 

23. Le microscope fait reconnaître aussi que les tubes élémen
taires des nerfs ne pénètrent pas dans les disques, mais que leurs 
terminaisons ont lieu dans la cloison elle-même ; dans celle de ses 
faces qui touchent le disque, et ces terminaisons peuvent être 
enlevées intactes en isolant une cloison. 

24. Ces tubes élémentaires (de même que ceux des cloisons 



des disques de l'appareil des Torpilles) se bifurquent chacun plu
sieurs fois , et chaque branche s'inoseule et se continue a\ee une 
de ceiles de quelque tube voisin. De cette série d'anastomoses 
résultent des anses multiples pour chaque tube, dont l'ensemble 
forme contre la face antérieure du disque un réseau à larges 
mailles de tubes nerveux élémentaires. 

25. Les ramifications anastomosées des tubes élémentaires ont 
un diamètre de 0""",010 à 0,013, qui est à peu près de moitié 
moins considérable que les tubes élémentaires des nerfs avant 
leur pénétration dans l'appareil électrique. 

26. Les vaisseaux de l'appareil sont artériels et veineux; les 
artères sont une des principales branches de chaque tronc fourni 
par l'artère caudale; les veines qui font suite aux capillaires arté
riels se rendent aux branches de la sous-caudale qui correspon
dent aux troncs artériels précédents. Nous savons que ces troncs 
artériel et veineux ne sortent pas ensemble du canal sous-caudal, 
qui renferme les vaisseaux de ce nom ; mais que de chaque articu
lation des apophyses épineuses inférieures il sort alternativement 
une artère et une veine. 

27. Ces vaisseaux se rendent contre la face interne de l'appa
reil, s'y divisent en branches profondes, qui pénètrent immédia
tement dans les cloisons principales et s'y ramifient, et branches 
superficielles, qui rampent et s'anastomosent à la surface, en cé
dant quelques rameaux à toutes les cloisons près desquelles elles 
passent. Les artères superficielles envoient en outre des branches 
à la peau. 

28. Les capillaires partis de ces rameaux s'enfoncent dans les 
cloisons interposées aux larges faces des disques, et occupent celle 
de ces faces que les nerfs laissent libre, c'est-à-dire celle qui est 
appliquée à la face postérieure de celui des deux disques qu'elle 
sépare. 

29. Des capillaires qui rampent dans les cloisons partent des 
amas de vaisseaux encore plus petits, ayant de 1/20 à. 1/35. de 
millimètre, quelquefois disposés en houppes, mais le plus sou
vent en anses très flexueuscs, qui s'enfoncent dans les alvéoles 
de la face postérieure du disque et les remplirent. 



30. Ces vaisseaux sont les derniers capillaires de l'appareil. 
Ces houppes et ces anses sont formées d'un capillaire afférent qui 
pénètre dans une alvéole, se reploie et se contourne au fond de 
celle-ci pour se continuer en un capillaire efférent, qui sort à 
côté du précédent et se jette dans le même tronc qui lui a donné 
naissance, ou le plus souvent dans un tronc voisin. 

31. Jamais un seul de ces vaisseaux ne traverse le disque de 
part en part ; chaque alvéole est une loge remplie d'un amas de 
capillaires, et, pour chaque groupe de ces vaisseaux, il y a une 
alvéole destinée à le renfermer. 

32. Ainsi, filets nerveux élémentaires appliqués contre la face 
antérieure et lisse de chaque disque ; vaisseaux disposés en anses 
llexueuses, et remplissant les alvéoles dont est creusée la face pos
térieure des disques ; tels sont les rapports du tissu électrique avec 
les vaisseaux et les nerfs. 

33. Il se trouve donc, entre les vaisseaux capillaires d'un disque 
et les filaments nerveux du même disque, une certaine épaisseur 
de tissu électrique interposée. L'épaisseur de cette couche est 
d'environ 0""",10 à 0""",20 au plus, tandis que la hauteur des 
bords du disque est de 1 millim. environ. Les parois ou cloisons 
de lissu électrique qui séparent les alvéoles les unes des autres 
ont de 0""Y10 à 0""",30 environ. 

ARTICLE V. 

Remarques sur les conditions anatomiques qui portent à considérer comme appa
reil électrique l'organe qui vient d'être décrit chez les Raies , et sur les appa
reils électriques des autres Poissons. 

Quoique jusqu'à présent l'on manque d'expériences faites sur 
les animaux vivants pour constater les usages de cet appareil, les 
considérations suivantes portent à penser qu'il est destiné à pro
duire de l'électricité. 

A. La structure de cet organe est la même que celle des appa
reils de tous les Poissons qui produisent de l'électricité. 

En effet, 1" il est composé essentiellement d'un tissu spécial 
ayant le même aspect gélatiniforme, la même consistance que 



dans les Silures, Gymnotes et Torpilles. I1 est aussi partagé en 
disques ne différant que par la forme de ceux des Poissons précé
dents , et comme eux sont séparés les uns des autres par des cloi
sons de tissu connectif dans lesquelles rampent les vaisseaux et 
les nerfs. 

2° Comme chez tous ces Poissons , les disques sont empilés ré
gulièrement ; ces piles ou rangées sont disposées l'une à côté de 
l'autre , dans le sens longitudinal, comme chez le Gymnote; seu
lement, chez la Raie, elles sont un peu contournées en spirale 
autour de l'axe fictif de l'organe. Chez la Torpille, Poisson très 
voisin des Raies , les disques sont en piles verticales. 

3° Chacun de ces disques reçoit un ou plusieurs filets nerveux 
qui s'épanouissent dans la cloison qui le sépare du disque voisin , 
et dont les filets nerveux élémentaires se subdivisent et se termi
nent en s'inosculant les uns avec les autres , comme chez la 'Tor
pille , seul Poisson chez lequel cette terminaison avait été étudiée. 

B. L'origine des nerfs semble d'abord éloigner cet organe de 
la nature des appareils électriques. En effet, chez la Raie , ils 
viennent de la moelle caudale , tandis que , chez la Torpille, ce 
sont des nerfs encéphaliques , 5e et 8" paires, qui fournissent à 
cet organe. 

Mais ce fait ne peut pas être présenté comme une objection ; 
car, 1° il est maintenant reconnu que la Torpille est le seul Pois
son électrique dont l'appareil reçoive de la Sr paire. 

Cette distribution n'a elle-même rien de spécifique; car une 
assez grande étendue de l'appareil de ces mêmes Poissons reçoit 
de la 5e paire, qui se distribue de la même manière que la 8% 
dans la portion antérieure de l'organe, à laquelle cette dernière ne 
fournit rien, parce qu'elle se répand dans la partie postérieure. 

2° En outre , Mayer décrit et figure un nerf se rendant à l'ap
pareil électrique des Torpilles, lequel naît entre la 5e et la 8e paire, 
auquel il donne le nom de Ramus electricus médius seu secundus 
ex nervo nono (glosso-pharyngeo). Ce nerf serait l'analogue du 
glosso-pharyngien, et serait renflé en ganglion à son origine 
(Car. Mayer spicilegium observationum anatomicarum de orgno 
electrico in Raiis an electricis. Bonn. 1843). 



3° Chez le Silure électrique, l'appareil ne reçoit pas ses nerfs 
de la 8' paire, ainsi qu'on le croyait; mais, d'après les recher
ches récentes de Pacini, le nerf de l'organe électrique de ce Pois
son est constitué par la 1" paire des nerfs intervertébraux, pour
vue d'un ganglion intervertébral (Pacini, sopra l'organo electrico 
del Silur electrico del Nilo , comparalo a quello delle Torpedine et 
del Gimnoto. Bologne, 1846). 

4° Chez le Gymnote, c'est, comme chez la Raie , de la moelle 
caudale que naissent les nerfs de l'appareil électrique, ce que 
limiter a figuré et décrit. 

Ainsi on peut voir, d'après ce qui précède, qu'il n'y a rien d'in
variable , de constant, dans l'origine des nerfs des appareils élec
triques, puisque, sur les trois Poissons chez lesquels l'expérience 
a démontré un dégagement d'électricité , il y a pour tous trois 
différence d'origine des nerfs de l'organe, et l'un d'entre eux 
( Torpille) les reçoit à la fois de deux paires, et peut-être de trois 
paires différentes. Il n'y a donc rien d'étonnant de voir un Poisson 
voisin des Torpilles recevoir les nerfs de son appareil électrique 
d'une source qui n'est pas la même que chez ces derniers, mais 
cependant la même que chez le Gymnote. 

C. Quant à la position de l'appareil, elle éprouve des varia
tions qui correspondent à celles de l'origine des nerfs, et elle ne 
peut être invoquée comme objection, à la détermination de l'or
gane dont nous parlons comme appareil électrique. 

Ainsi l'appareil des Torpilles existe de chaque côté de la tète ; 
ses nerfs lui arrivent des nerfs encéphaliques. Chez le Silure , il 
occupe les deux faces latérales du tronc qu'il entoure complète
ment , et ses nerfs viennent de la première paire dorsale ou nerf 
sous-occipital. Chez Gymnote, comme chez la Raie, il est placé 
sur les deux côtés de la queue , et reçoit ses nerfs des paires ner
veuses caudales faisant suite aux paires rachidiennes, comme la 
moelle épinière de la queue à la moelle dorsale. Il y a donc une 
relation constante entre la position des organes électriques cl 
l'origine de leurs nerfs, mais non origine constante des nerfs et 
variation de situation de l'appareil. 

Quant à la place qu'occupe l'appareil, il n'y a qu'une chose 



de constante, c'est qu'il est toujours double, occupe les deux 
côtés de la ligne médiane du corps , et, comme tous les organes 
de la vie de relation, celui d'un côté est toujours semblable à 
celui du côté opposé ; or, chez la Raie , il ne fait pas exception à 
cette loi. 

Ainsi la position de l'appareil, l'origine de ses nerfs, leur 
terminaison, toute sa structure, et surtout son tissu électrique 
spécial, identique au tissu des autres appareils électriques, 
portent à penser qu'il est chargé de dégager de l'électricité. 

D. Les remarques qui précèdent font, en outre, reconnaître 
que cet organe n'est pas une glande, car il n'a pas de conduit 
excréteur ; les disques ou éléments qui le constituent, n'en pos
sèdent également pas, et nulle part cet appareil n'a de commu
nication avec l'extérieur. On ne peut non plus le considérer 
comme une glande vasculaire sanguine, c'est-à-dire une glande 
sans conduit excréteur, car , quoique très vasculaire, il n'a rien 
qui le rapproche de ces organes ; ceux-ci, en effet, sont composés 
de petits lobules appendus en grand nombre à un tronc artériel et 
veineux, dont les capillaires leur servent de pédicule; or, ici 
nous avons vu qu'une pareille disposition n'existe pas. En outre , 
ces glandes ne reçoivent pas de nerfs de la vie animale, pendant 
que l'organe que je viens de décrire en possède un grand nombre 
qui sont disposés comme chez les Torpilles. 

Aucune glande ne possède de tissu ayant quelque analogie avec 
le tissu électrique; aucune n'a une situation pareille à celle de 
cet organe ; toutes ont une structure caractéristique qui n'existe 
pas dans l'appareil que nous étudions. 

E. II n'y a pas d'organes de l'économie animale autres que les 
appareils électriques , qui présentent des variations de situation 
analogues à celles que nous avons signalées dans ees organes. Il 
n'y en a pas non plus qui existent dans un genre de Poissons, el 
manquent complètement dans les genres voisins sans qu'on en 
retrouve de traces. Ainsi, toutes les glandes , tous les organes 
glanduleux sans conduits excréteurs (glandes vasculaires san
guines) qui existent chez les Plagiostomes, se retrouvent dans 
tous les genres de celle famille ayant tous la même position relu-



tive, el ne variant que par un développement plus ou moins con
sidérable. Il en est de même pour tous les autres organes viscé
raux ou de la vie de relation. 

Si donc cet appareil n'est pas un organe électrique, on devra 
en retr uver des traces dans la queue des Torpilles , et celle des 
autres Poissons cartilagineux, ou dans quelque autre partie du 
corps de ces Poissons. 

Cependant il n'existe pas sur ces Poissons, et à la place du 
cet organe on retrouve la disposition suivante : 

1° Chez les Torpilles (Torpédo D.), les muscles épineux supé
rieur et inférieur s'étendent jusqu'à la nageoire caudale, appli
qués contre les apophyses épineuses des vertèbres de la queue. 
En dehors de ces muscles se trouve le sacro-lombaire, volumi
neux à la base de la queue comme chez les Raies, et s'amincis
sent peu à peu. Mais tandis que chez les Raies ce muscle cesse 
d'exister vers la moitié de la queue, et se trouve continué à ce 
niveau par l'appareil électrique (qui plonge même au centre du 
muscle avant la terminaison de ce dernier), on trouve chez les 
Torpilles que le muscle ne cesse pas d'exister, mais se continue 
jusqu'à la nageoire caudale , sans qu'il soit possible de trouver de 
traces d'un organe analogue à celui de la Raie. 

Ainsi il n'y a pas d'organe dans la queue des Torpilles qui soit 
analogue à celui de la queue des Raies, et le muscle sacro-lom-
baire dont cet organe occupe la position , et qu'il continue chez 
ces derniers Poissons , se prolonge, au contraire, jusqu'à l'ex
trémité de l'appendice caudal chez les Torpilles. 

2° Chez l'Ange (Squatina angélus Risso), la disposition des 
épineux et du sacro-lombaire est la même que chez la Torpille , 
sauf le volume, et quelques autres différences peu importantes 
apportées par ce volume même. 

Chez ce Poisson aussi, comme sur le précédent, le sacro-
lornbaire se prolonge jusqu'à l'extrémité de la queue, et l'on ne 
trouve pas de traces de l'appareil électrique. 

3" Chez les Pastenagues (Trygon Adanson), les Myliobates 
(Myliobatis Dum.), les Céphaloptères (Cephaloptera Dum.), les 
muscles présentent une disposition différente de celle qui existe 



chez les Poissons précédents, mais qui se rapproche davantage 
de ce qui existe chez les Raies. 

Ainsi, chez les Poissons que nous venons de nommer, les 
muscles épineux et sacro-lombaires ont la même disposition que 
dans la portion de la queue des Raies qui ne renferme pas encore 
l'appareil électrique; seulement, ils sont de la moitié ou des 
deux tiers plus petits que chez ces dernières. 

Le muscle sacro-lombaire cesse aussi environ vers la jonction 
du premier avec le deuxième quart de la queue, mais il n'est pas 
continue par un appareil électrique comme chez la Raie. Les 
muscles épineux supérieur et inférieur cessent aussi au même ni
veau; cependant, comme la colonne vertébrale se continue bien 
plus loin , des tendons qui font suite à ces muscles se prolongent 
jusqu'à l'extrémité de celle-ci. 

Les apophyses de cette portion de la queue étant atrophiées en 
partie, les vertèbres sont presque réduites à leur corps seule
ment; les tendons, très minces, sont appliqués contre elles, et 
la peau adhère fortement à ceux-ci; de là vient le petit volume 
de cette portion de la queue, ce qui, joint à sa grande longueur, 
lui a fait donner le nom de fouet (flagellum). 

Mais la principale différence de la queue de ces Poissons avec 
celle des autres Raies vient de ce que l'appareil électrique, qui 
existe chez ces dernières, manque complètement chez les Try-
gon, Myliobates, etc., comme chez les Torpilles et les Anges; et 
c'est la portion qui devrait être occupée par l'appareil qui consti
tue le fouet. 

4° Si maintenant nous examinons des Poissons cartilagineux 
plus éloignés des Raies que les Torpilles et les Anges, Pasle-
nagues, etc., tels que les Roussettes (Scyllium Cuv. ), les Ai
guillais (Spinax Cuv.), les Emissoles (Mnstelus Cuv.), les Mi-
landres (Galeus C . ) , les Marteaux (Zygœna C . ) , etc., nous 
verrons que l'appareil manque encore complètement. Les mus
cles épineux et sacro-lombaires ont une disposition fondamentale 
qui est la même que chez la Torpille et l 'Ange; mais seulemcnl 
il y a une plus grande complication dans leurs faisceaux. De 



même que chez les derniers Poissons, ces muscles s'étendent 
jusqu'à l'extrémité de la peau. 

RÉSUMÉ DE L'ART1CLE V. 

A. L'appareil électrique des Raies, est composé de tissu élec
trique , comme chez tous les Poissons qui ont un organe de ee 
genre. L'arrangement des disques seul diffère; mais il n'est le 
même sur aucun de tous les Poissons électriques. 

B. Les nerfs de cet organe se terminent chez la Raie comme 
chez les Torpilles; ils ont la même origine que chez le Gymnote : 
origine qui n'a, du reste, rien de spécifique ni de constant, 
puisqu'il reçoit tantôt des nerfs crâniens (Torpille), tantôt de la 
première paire rachidienne (Silure), tantôt enfin de la moelle 
caudale (Gymnote, Raie). 

C. La position de l'appareil et l'origine de ses nerfs se corres
pondent toujours ; ainsi il oeeupe tantôt les côtés de la tête (Tor
pillé), tantôt ceux du corps (Silure), tantôt enfin ceux de la queue 
(Gymnote et Torpille). Ce qu'il y a d'invariable, c'est le nombre : 
il y en a toujours un de chaque côté de la ligne médiane. 

D. Ce n'est pas une glande , car il n'a pas de conduit excré
teur, ni un ganglion vasculaire sanguin, car ses vaisseaux ne 
sont pas disposés comme dans ces ganglions. En outre, aucun 
des organes précédents ne présente un tissu analogue au tissu 
électrique ; mais tous ont une structure caractéristique qui ne se 
retrouve pas ici. 

E. Tous les organes glanduleux ou de la vie de relation autres 
que cet appareil qui existent chez un Plagiostome se retrouvent 
dans tous les autres ; or on ne trouve pas trace de cet appareil 
dans la queue des Plagiostomes autres que les Raies. Son absence 
entraîne des modifications particulières dans le volume et la dis
position des muscles. 

Addition à l'article V. 

Depuis la rédaction de ce travail, M. Matteucci a publié la 
note suivante dans les Comptes-rendus de l'Académie des Sciences 
du 22 février 1847 : 



« M. Mùller m'écrivit de Berlin qu'il a fait quelques expériences 
sur cet organe (l'appareil électrique) dans la Raie vivante, avec, 
le galvanomètre , et que, n'ayant trouvé aucun phénomène élec
trique , il m'engage à étudier la chose avec plus de soin ; j'ai 
opéré sur mes Raies vivantes au moyen d'une méthode très déli
cate , et qui aurait pu faire découvrir le moindre signe de dé
charge électrique que la Raie aurait donnée, soit volontairement, 
soit en irritant son cerveau ou sa moelle épinière : celte méthode 
très simple est celle de la grenouille galvanoscopique. J'ai pu 
ainsi m'assurer que l'organe trouvé par M. Robin n'est pas un 
appareil électrique. Je dois ajouter que j'ai pu obtenir de cet or
gane tous les phénomènes du courant électrique musculaire, di
serte que l'observation de M. Robin m'en semble d'autant plus 
digne d'attention de la part des anatomistes. » 

Quelque grand que soit le respect que j'ai pour les nombreux 
et remarquables travaux de ces savants, je pense cependant que 
les arguments que j'ai donnes plus haut conservent toute leur 
valeur. Sans rappeler ici ces raisons, je ferai les remarques sui
vantes : 

1. Il est difficile de se résoudre à considérer comme non élec
trique un organe qui, 1° reçoit une grande quantité de nerfs de 
la vie animale, constitué par un tissu spécial, semblable à celui 
des autres appareils électriques des Poissons ; 2" qui présente un 
arrangement de ses divers éléments identique, pour tous les points 
essentiels, à celui des appareils précédents ; 3" qui en même temps 
difl'ère par sa position absolue et relative , par ses vaisseaux , 
nerfs, etc., et par la distribution de ces tissus les uns relativement 
aux autres, de tous les organes actuellement connus, excepté des 
appareils électriques des Torpilles, Cymnotes, etc ; 4" dont 
le tissu propre difl'ère complètement de celui des muscles, des 
glandes avec ou sans conduit excréteur, ainsi que des appareils 
érectiles. 

2. L'organisation de cet appareil est trop complexe et trop par
faite pour qu'on puisse supposer que c'est là un appareil rudi-
menlaire, ne devant avoir aucune fonction spéciale. Il n'y a rien 
du rudimentaire. dans col organe. 



3. Si pourtant les expériences démontrent que cet organe n'est 
pas un appareil électrique proprement dit, il sera néanmoins ex
trêmement curieux d'étudier la nouvelle fonction qu'il est chargé 
de remplir. 11 serait également très intéressant pour les physi
ciens, si l'expérience démontre que cet appareil est destiné à pro
duire des courants analogues ou identiques à ceux que M. Mal-
teucci nous a si bien fait connaître sous le nom de courants élec
triques musculaires (ce dont je ne puis m'empêcher de douter 
encore), et qui sont les seuls effets que ce savant ait pu obtenir 
de cet organe. Je ferai remarquer à cet égard, 1° que l'appareil 
continue, quant à la forme et à la position, le muscle sacro-
lombaire ; 2° que l'origine des nerfs est la même pour ces deux 
muscles. 

Toutefois il faut observer que quelques recherches récentes 
m'ont fait voir que les nerfs de l'appareil électrique des Torpille* 
viennent des portions motrices et sensitives de la 51' et de la 
8* paires nerveuses, et qu'il en est probablement de même pour 
les nerfs fournis aux appareils des Silures par la 1rc paire dorsale 
(Pacini), et des Gymnotes par la moelle caudale. Ce n'est pas à 
dire pour cela que ce soient des nerfs moteurs proprement dits : 
mais comme ce ne sont pas des nerfs purement sensitifs, sem
blables à ceux de la peau, il faut admettre que ce sont des nerfs 
spéciaux (nerfs électriques), se rapprochant plus des nerfs mus
culaires que des nerfs sensitifs, puisqu'ils viennent de la même 
source que les premiers. Ce fait sera complètement démontré, si 
des recherches ultérieures confirment ce que j'ai vu : que les nerfs 
électriques sont, comme les nerfs musculaires, dépourvus des 
globules ganglionnaires, qui n'existent que sur les tubes nerveux 
sensitifs et sympathiques (Ch. Robin, Bulletins de la Soc. philom. 
et Journal de l'Institut, mars et mai 1847). 

3° Enfin, dans les expériences, il faudra tenir grand compte 
des rapports du muscle sacro-lombaire qui enveloppe un tiers de 
l'étendue de l'appareil électrique , et qui peut-être a déjà été 
cause d'erreur. 

4. Une des raisons qui me font penser que l'organe parti
culier des Raies mérite encore d'attirer l'attention des savants 



bien places pour expérimenter sur le vivant , ce sont les ligner. 
suivantes, que m'écrivait. en août 1846. le professeur Retzius. 
de Stockholm : 

« Un jeune homme a découvert, il y a quelques mois, l'organe. 
de la queue des Raies, dont vous m'avez montré la structure. Il 
a été conduit à le rechercher par le dire de quelques pêcheurs . 
que, si on prend par la queue une Raie encore vivante, on reçoit 
une secousse électrique. Il en a donné une courte notice dans les 
procès-verbaux de la Société royale d'Edimbourg. Il ne parait 
pas vouloir poursuivre son travail , et en somme il n'a rien vit. 
Je suis convaincu que ce fait n'attaque en rien le mérite de vol re
découverte ; car, à l'époque où je vous ai vu, j'ignorais comme 
vous l'existence de cette note. » 

Je n'ai pu me procurer le travail que m'a indiqué ie savant 
professeur suédois qu'après l'impression des premières feuilles 
de celui-ci; en voici les faits principaux . qui remplissent à peine 
une page du recueil suivant : 

Proceedings of the Royal Society of Edimburgh. Décembre 
1844, in-8. 

On the existence of an electrical apparat us in the Flupper selivate 
and other Rays. By James Stark. 

L'auteur indique avec exactitude la position de l'appareil ; 
mais il dit à tort qu'il est composé de tubes pleins d'une malien.: 
gélatineuse , coupés transversalement par des cloisons. C'est en
core par erreur qu'il avance que le tissu gélatineux est composé 
de petites cellules ; il indique la présence de vaisseaux et de nerfs 
se ramifiant dans l'organe, mais il n'indique pas l'origine des 
vaisseaux ; et, pour les nerfs, il dit qu'ils naissent de trois sources : 
le nerf latéral de la 8' paire et les deux nerfs longitudinaux de 
la queue. 

Mais nous avons vu précédemment que ces nerfs ne se déta
chent ni de l'un, ni des autres de ces troncs, mais exclusivement 
des paires nerveuses caudales et de leur chiasma. 

Il l'a trouve composé surtout de gélatine et d'albumine: pus 
de fibrine. 

Il est également développé dans toutes les espèces de Raies. 



M. Stark considère cet organe comme un appareil électrique. 
tant à cause de son aspect que d'après ce que lui ont rapporté 
les pêcheurs. 

ARTICLE VI. 

Remarques sur les changements de forme du corps qui coïncident avec la pre-
sence d'un appareil électrique chez les Raies, et son absence dans les Poissons 
voisins. 

L'absence ou la présence de l'appareil électrique apporte tou
jours, dans la forme de la queue des Poissons précédents, des 
différences qui méritent d'être signalées. 

a. Ainsi, chez les Raies , nous avons , 1° les muscles épineux 
supérieurs et inférieurs , qui se prolongent jusqu'à l'extrémité de
la queue -, 2" le muscle sacro-lombaire, qui disparaît vers le 
deuxième quart de la queue, mais qui est continué jusqu'à son 
extrémité par l'appareil électrique, lequel est aplati en bas ou 
dedans , et un peu élargi en dehors. De là résulte pour la queue 
une forme correspondante, savoir : son aplatissement en bas et 
la convexité de ses faces latérales et supérieures; 3° enfin h 
muscle latéral de la queue, qui finit un peu avant le sacro-lom
baire et élargit encore la base de la queue. 

Or, la présence de l'appareil électrique, faisant suite au sacro-
lombaire , rend compte de l'allongement considérable de cet ap
pendice du tronc chez les Raies, ainsi que de l'aplatissement de 
la face inférieure. Elle fait aussi qu'on se rend compte de la dispo
sition des nageoires caudales. Celles-ci, en effet, sont au nombre 
de deux, placées à la face dorsale1 de la queue , sur la ligne mé
diane , un peu écartées l'une de l'autre, et la dernière n'atteint 
jamais l'extrémité de la queue ; mais derrière elle existe un petit 
repli cutané vertical, seul rudiment de la véritable nageoir»-
caudale. 

Jamais il n'y a de lobes inférieurs à cette nageoire caudale ; la 
l'ace inférieure de la queue est aplatie et sans appendice dans toute 
sa longueur, ce qui n'existe que chez les Raies. Elles ont aussi sur 
les bords de la queue un repli cutané qui occupe une partie di-



la longueur de la queue et augmente l'élargissement de la face 
inférieure : on en retrouve un rudiment chez les Squalina. Cette 
disposition , jointe à la longueur de cet appendice et à son apla
tissement, aurait déjà pu faire soupçonner la présence d'un or
gane venant modifier, chez ceux-ci, la forme que présente la queue 
sur tous les Poisson? des genres voisins. 

b. Les Pastenagues, Myliobates, Cêphaloptères, se rapprochent 
plus de la Raie, quant à la forme et à la disposition générale du 
corps et de la queue, que les Torpilles. Aussi on trouve que la dis
position des muscles est à peu près la même chez les premiers. 
Ainsi les Pastenagues, Myliobates, etc., possèdent, 1° des muscles 
épineux supérieur et inférieur se continuant par des tendons très 
grêles et extrêmement allongés jusqu'à l'extrémité de la colonne 
vertébrale, qui est bien plus longue que chez les Raies; 2"le sacro-
lombaire, ainsi que nous l'avons vu , disparaît complètement et 
n'est continué par rien assez près de l'origine de la queue ; 3" le 
muscle latéral, très petit, disparaît aussi rapidement. De là cette 
différence de forme singulière de la queue que nous avons signa
lée. Ici en effet l'appareil électrique manquant, les muscles épi
neux n'étant continués que par des tendons très grêles. il y a 
diminution correspondante dans le volume des vertèbres. Celte 
atrophie porte surtout sur les apophyses épineuses supérieures el 
inférieures. Au lieu d'être volumineuses, prismatiques, quadrila
tères, bien développées, soudées à un corps cylindrique et résis
tant, de manière à former une vertèbre très forte, accompagnées 
de muscles épineux assez puissants, comme chez les Raies, les 
apophyses épineuses de la portion correspondante de la queue 
sont atrophiées, et le corps seul ne l'est pas d'une manière pro
portionnelle. Il en résulte opte les vertèbres, au lieu d'avoir une 
certaine hauteur, sont réduites presque à leur corps seul. et la 
peau se colle à elles, séparée seulement par les tendons qui con
tinuent les muscles épineux supérieurs et inférieurs destinés à 
mouvoir ces corps de vertèbres. Ceux-ci étant un peu aplatis 
et étroits, la queue devient très mince à partir du point où les 
muscles cessent d'exister, et comme elle est très allongée et flexible, 
elle a reen le nom de foeut ( flagellum). Ainsi le fouet est formé 



essentiellement par la persistance de la portion de colonne verté 
brale qui correspond à l'appareil électrique des Raies, chez le-
Poissons voisins de ceux-ci, qui manquent totalement de col ap
pareil. 

Tandis que chez les Raies la queue possède deux nageoires dor
sales suivies d'une petite expansion membraneuse, haute de 
1 centimètre sur 3 à 4 de long, qui à elle seule représente la vé
ritable nageoire caudale sans se prolonger h la l'ace inférieure de 
la queue, on ne retrouve, chez les Myliobates, Céphaloplères, etc.. 
plus de nageoire caudale proprement dite, ni de nageoire dorsale 
de la queue. Cette absence des nageoires coïncide avec l'atrophie 
des vertèbres, qui, chez ces Poissons , devraient les supporter. 
Cependant. sur quelques espèces de Pastenagues , il y a un rudi
ment de nageoire derrière l'aiguillon odontiforme et aigu que sup
porte le fouet, et sur les Myliobates et Céphaloptères on en trouve 
une petite à la buse de la queue , sur les vertèbres de la portion 
pourvue de muscles. 

c. Chez les Torpilles (Torpédo , D.), la queue est très courte 
à la fois d'une manière absolue et d'une manière relative; en même 
temps sa forme est bien différente de celle des Raies. 

On y retrouve cependant les mêmes muscles que chez les Raies ; 
mais sa brièveté s'explique par l'absence de l'appareil électrique 
dans cet appendice, et sa forme arrondie à ce que le muscle 
sacro-lombaire se continue jusqu'à la nageoire caudale, et déborde 
beaucoup les muscles épineux ; ou , si l'on veut, c'est la colonne 
vertébrale qui, au lieu de se continuer, sous forme de fouet, au-
delà du sacro-lombaire, comme chez les Myliobates, Pastena-
gues, etc., cesse en même temps que ce muscle, et se termine par 
une nageoire caudale disposée comme celle des autres Poissons. 
Elle présente en effet un lobe supérieur et un lobe inférieur ; en 
même temps il y a deux nageoires dorsales de la queue, comme 
chez les Raies, mais plus écartées. 

C'est à tort que j'ai avancé dans le résumé de ce travail 
(Comptes-rendus de l'Académie des Sciences, Bulletins de la Soc. 
philomat. et l'Institut, mai 1846) que, chez les Pastenagues, My
liobates et Céphaloptères, on trouverait probablement un appareil 



électrique, comme chez la Raie. La dissection de ces Poissons 
m'a montré qu'il n'en esl rien. 

L'appareil électrique se trouvant transporté à la tête chez les 
Torpilles, apporte dans la forme de cet organe des changements 
considérables, qui consistent dans l'élargissement de son bord 
antérieur, qui s'arrondit, au lieu d'être prolongé en pointe ou 
rostre , comme chez les Raies, Pastenagucs, etc. 

d. Chez l'Ange (Squatina D.), le Rhinobale (Rhinobatus Schm.), 
la disposition de la queue est la même que chez les Torpilles : elle 
est également aplatie, et sans nageoires en dessous, avec une 
nageoire caudale complète, et deux nageoires dorsales à lu queue ; 
mais la forme de la tête est différente, ce qui coïncide avec l'ab
sence d'appareil dans cette partie du corps et une autre disposi
tion des membres thoraciques. 

e. Chez les Squales, la queue est arrondie , la nageoire cau
dale complète ; il y a deux nageoires caudales à la queue, et, en 
général, une ou deux nageoires à la face inférieure de la queue 
qui n'existaient pas chez les précédents. Le tronc et la tête pré
sentent d'autres différences très considérables que nous n'avons 
pas à signaler ici. 

RÊSUMÈ DE I.'ARTICLE. VI. 

La Raie est le seul Plagiostome qui ait un appareil électrique 
à la queue, et sa présence entraîne les dispositions suivantes de 
cet appendice chez les Poissons qui le pessèdent, ou chez ceux 
qui en sont privés. 

a. Chez les Raies : 1° grande longueur relative et absolue ; 
2° aplatissement en dessous, convexité en dessus , expansion cu
tanée sur les deux bords latéraux de la face inférieure ; 3" ab
sence du lobe inférieur de la nageoire caudale, et , par suite . 
absence de toute nageoire, même rudimentaire, à la face infé
rieure de la queue ; le lobe supérieur seul existe à l'état rudimen
taire , représenté seulement par une petite expansion cutanée ; 
4° deux nageoires dorsales à la queue bien développées ; 5° muscles 
développés , dont les uns se prolongent jusqu'à l'extrémité de la 



queue, et dont l'autre cesse avant son milieu, niais il est pro
longé par l'appareil électrique. 

b. Chez les Pastenagues, Myliobates et Céphaloptères : 1° la 
queue est aussi très longue ; 2° le lobe inférieur manque à la na
geoire caudale ; le lobe supérieur est aussi rudimentaire , et 
manque chez quelques uns ; 3° il y a encore, mais non chez tous, 
une nageoire dorsale a la queue ; mais les muscles épineux n'é
tant prolongés que par des tendons très grêles à partir du premier 
quart de la queue où ils cessent; en outre, le sacro-lombaire 
cessant au même niveau, et n'étant pas prolongé par l'appareil 
électrique qui manque tout à fait, même à la tête, la peau s'ap
plique sur les vertèbres, au niveau desquelles il se trouverait s'il 
existait. Il en résulte que la queue change de forme, devient 
mince, arrondie et flagelliforme (Fouet, Flagellum). 

c. Chez les Torpilles, les musles cessent après un court trajet, 
comme chez les Poissons précédents ; mais l'appareil électrique 
existant à la tête, la colonne vertébrale se termine par une 
nageoire bien développée, en même temps que les muscles de la 
queue. La présence de l'appareil à la tête en rend la forme 
discoïde et non prolongée en rostre, comme chez les Raies, etc. 

d. Chez les Squatina et les Rhinobates, la queue est disposée 
comme chez les Torpilles, sauf le volume qui est plus considé
rable. L'appareil manquant tout à fait, même à la tête, cette 
portion du corps diffère de celle des autres Sélaciens. 

e. Chez les Squales, outre la nageoire caudale et les nageoires 
dorsales de la queue, il y a des nageoires anales à la face 
inférieure de la queue, qui changent beaucoup la forme de cet 
appendice ; il n'y a d'appareil électrique ni au tronc, ni à lu 
tête. 

f. Nous avons vu que l'appareil électrique des Torpilles est 
placé à la tête , que celui des Raies se trouve dans la queue ; et 
nous avons constaté les modifications de forme de ces parties du 
corps qui coïncidaient avec ces changements de position de l'or
gane. 

Cependant, chez les Myliobates , Pastenagues et Céphaloptères. 
qui ne possèdent pas d'appareil électrique , la partie de la queue 



qu'occupe l'appareil chez les Raies se prolonge ici, el présente 
une grande étendue. Cette disposition en apparence singulière 
tient à ce que ce fouet a pour destination de supporter, dans une 
partie de sa longueur qui varie suivant les espèces , un aiguillon 
très aigu et volumineux (ayant la structure des dénts), avec le
quel l'animal fait des blessures dangereuses. Avec la présence 
d'un appareil de défense ou d'attaque (organe électrique ou sty
let caudal) coïncide une disposition du système dentaire, qui le 
rend impropre à tout autre acte que le broiement. Chez les 
Poissons dont nous avons parlé en dernier lieu , Squatina, Rhi-
nobates, Squales, avec l'absence complète d'appareil électrique et 
de stylet, existe un système dentaire très développé, el propre 
sous tous les rapports à servir d'appareil d'attaque et de préhen
sion. 

ARTICLE Vif. 

Considérations critiques sur uue remarque générale de Broussouet, relativement 
aux Poissons électriques. 

Dans une Note ajoutée par le professeur R. Owen , à la des
cription des organes électriques du Gymnote par limiter , il est 
dit que : 

« Broussonet a remarqué que tous les Poissons électriques 
actuellement connus ont tous la peau lisse et privée d'écaillés , 
épaisse, et percée de petits trous très nombreux aux environs de 
la tète, qui versent au dehors un liquide particulier. Leurs na
geoires se composent de rayons mous et flexibles unis par des 
membranes denses. Ni le Gymnote ni la Torpille n'ont de na
geoires dorsales ; le Silure n'en a qu'une petite, sans rayons, si
tuée auprès de la queue. Tous ont les yeux petits. » 

Ces remarques sont généralement, vraies, mais toutes n'ont, 
pas une grande valeur. 

1" Les Raies, quoique pourvues d'un appareil électrique , ont 
cependant la peau couverte sinon d'écaillés, au moins de boucles 
qui les représentent. Il est vrai que de grandes portions de la peau 
en sont privées, mais on y trouve de petits grains particuliers qui 
représentent aussi les écailles. Cependant la Haie blanche (Raia 



bâtis L.)n'a de ces tubercules qu'à la queue et sur la ligne mé
diane du dos. 

2° Les trous que présente leur peau vers la tête sont les ori
fices des tubes mucifères. Ces orifices et une peau épaisse se re
trouvent sur un nombre considérable de Poissons qui n'ont pas 
d'appareil électrique ; ce n'est donc qu'une coïncidence , qui n'a 
aucun rapport important avec la présence ou l'absence de l'ap
pareil électrique. 

3° La remarque sur la mollesse et la flexibilité des nageoires 
est applicable aux Raies comme aux autres Poissons électriques ; 
mais comme beaucoup de Poissons non électriques en ont de 
semblables, il est difficile d'y voir encore plus qu'une coïncidence, 
dont l'importance, si elle en a, ne peut pas encore être appréciée, 
non plus que celle des autres particularités signalées par Brous-
sonet. 

4° La Raie fait exception, par la grandeur de ses yeux, à lu 
petitesse de ces organes signalée chez les autres Poissons élec
triques. 

5° Le Gymnote n'a pas de nageoire dorsale ; mais on ne peut 
pas dire d'une manière absolue que les Torpilles et les Raies en 
sont dépourvues. Il est en effet bien difficile de ne pas considérer 
les deux nageoires qu'elles portent sur la ligne médiane, dorsale 
de la queue, comme étant les deux nageoires dorsales que pos
sèdent les autres Plagiostomes, et la plupart des Poissons osseux 
qui ont subi un déplacement, en rapport avec les changements 
de forme du corps, et approprié aux nouvelles conditions d'équi
libre et de locomotion de ces animaux. 

ARTICLE VIII, 

Remarques sur la valeur que peuvent avoir les différences de disposition anato.-
mique de l'appareil, comme caractères pour la distinction des espèces dr 
Raies. 

La disposition anatomique de l'appareil présentant des diffé
rences, qui sont toujours les mêmes suivant les espèces et ne 
varient pas, ces différences pourront être prises en considération. 



concurremment avec les caractères extérieurs, pour la détermi
nation des espèces. Ces caractères tirés de la disposition de l'ap
pareil prendront peut-être de l'importance en zoologie, si on 
constate sur toutes les Raies ce que j'ai observé dans les trois 
espèces suivantes : Raia clavata L. ; Raia rubus L.; et Raia balis 
L. Dans ces trois espèces , l'appareil électrique présente des dif
férences assez faciles a constater, et ces différences n'offrent 
pas de variétés; elles sont toujours les mêmes pour chacune 
d'elles. Les caractères extérieurs, au contraire, surtout ceux 
tirés des boucles, de la couleur de la peau, etc., varient beau
coup , surtout dans la Raie ronce (Raia rubus L.). Dans les cas 
où ces variations de caractères m'ont mis dans le doute pour la 
détermination des espèces , l'examen de l'appareil électrique les 
a toujours levés. 

Voici les principales dispositions de l'appareil qui peuvent faire 
distinguer l'une de l'autre les espèces précédentes : 

1° Raia rubus L. L'appareil électrique est séparé de la colonne 
vertébrale par toute l'épaisseur des muscles épineux supérieur et 
inférieur. 11 est muni d'un hile fibreux, longitudinal, dans le 
milieu de sa face interne ; c'est celui de tous dont les disques 
sont les moins larges; ils ont environ 1 1/2 millim. à 2 millim. 
de diamètre , et sont séparés par des cloisons minces. Une coupe 
transversale de la queue , en faisant reconnaître les caractères 
précédents, montre aussi qu'il occupe le terme moyen pour la 
grosseur. 

2° Raia clavala L. Comme chez l'espèce précédente, l'appa
reil est séparé de la colonne vertébrale par les muscles épineux 
supérieur et inférieur ; mais il ne présente pas de hile fibreux 
à sa face interne. Ses disques sont très larges (2 à 4 millim. de. 
diamètre), et sont séparés par des cloisons épaisses ; son volume 
est à peu près le même, ou est plus petit que le précédent. 

3° Raia bâtis L. L'appareil s'étend jusqu'à la colonne verté
brale en écartant les muscles épineux, qui sont très petits, et 
repoussés l'un en haut, l'autre en bas. Il ne présente pas de hile 
à sa face interne ; ses disques tiennent le milieu entre ceux des 
deux espèces précédentes, quant à leurs diamètres, ni séparés par 



des cloisons minces. C'est de toutes les espèces celle dont l'ap
pareil est le plus volumineux, et par conséquent les disques les 
plus nombreux. C'est dans cette espèce encore que la peau est 
la plus lisse, les boucles les plus petites, les tubes sensitifs 
les plus nombreux ; et son canal latéral, au lieu de s'ouvrir 
à la surface de la peau par des trous qui la traversent direc
tement , s'ouvre par des conduits étroits qui ont jusqu'à 2 centim. 
de longueur, suivant les régions du corps et le volume des indi
vidus. 

Je n'ajouterai rien ici sur les caractères tirés de la couleur de 
la peau, du nombre, du volume des boucles et des petits tuber
cules cutanés, car je n'ai pas pu examiner un nombre d'espèces 
assez considérable pour juger de leur valeur. 

L'existence de l'appareil électrique chez les Raies vient con-
lirmer pleinement l'opinion de M. le prince Charles Bonaparte 
(ainsi que le fait remarquer lui-même cetéminent zoologiste), qui, 
contrairement à Olfers, soutient que les Torpilles ne doivent pas 
former une famille distincte de celle des Raies, mais deux grands 
genres d'une même famille. 

EXPLICATION DES FIGURES 

P LANCHE 3. 

Fig. I. Cette figure montre la position absolue et relative de l'appareil électrique-
z,z et x,x, sur une très petite Raie bouclée femelle (Raia clavata L). — Face 
inférieure. 

a, ouverture du cloaque, et orifices péritonéaux. 
b, nageoire postérieure ou abdominale chez une femelle (Catope Dum.). 
V,V, face inférieure des apophyses épineuses inférieures de la colonne ver

tébrale de la queue. 
c,c, couches concentriques du muscle sacro-lombaire, mises a nu du côte 

gauche, 
x,x, portion de l'appareil présumé électrique qui est sous-cutanée. 
d,d et e,c, peau et muscle sacro - lombaire du côté droit, renversés pour 

montrer : 
z,z, l'appareil électrique mis à nu dans toute sa longueur, ainsi que le» 

feuillets aponévrofiques étendus de cet organe à l'aponévrose sous en-
tanée. 



t,t, tendons sous-cutanés du muscle épineux inférieur, qui sépare l'appareil 
de la colonne vertébrale. 

Fig. 2, z,z, portion de l'appareil électrique de la Raie bouclée, séparée des mus
cles, destinée à montrer l'origine et la distribution des vaisseaux et des nerfs, 
et l'arrangement des disques en piles longitudinales couchées l'une à côté de 
l'autre, et un peu contournées. Les disques et les piles qu'ils forment sont sé
parés par des cloisons blanchâtres c. (Grossie de 3 à 4 fois.) 

k, corps d'une vertèbre qui termine une portion de colonne vertébrale dont 
le canal rachidien a été ouvert pour montrer : 

m,m, la moelle épinière, dans le sillon postérieur de laquelle est une veine 
qu'on a figurée plus petite, pour ne pas masquer l'origine des racines 
postérieures p,p,p, qui alternent avec les racines antérieures a,a,a, pour 
leur issue au travers des vertèbres et leur origine aux faces postérieures 
et antérieures de la moelle, 

g,g, ganglion que présentent les racines postérieures au moment de former 

un chiasma avec les racines antérieures. 
i,s,, paires spinales inférieure ou antérieure, et supérieure ou postérieure, 

qui résultent du dédoublement du ehiasma g,g. 
l,l, l'l', nerfs longitudinaux antérieur et postérieur, sur lesquels se jettent 

les paires spinales i,s. 

Ces nerfs longitudinaux distribuent les Mets musculaires et cutanés dans 
toute la longueur de la peau : ils ne donnent aucun filet à l'appareil. Les nerfs 
de ce dernier naissent (comme le montre la figure) tant do la racine antérieure, 
près du ehiasma, que du ehiasma lui-même et de la paire antérieure qui s'en 
détache avant sa réunion au nerf longitudinal. Ces nerfs, au nombre de quatre 
à sept, se divisent près de l'appareil; quelques branches pénètrent immédia
tement dans son épaisseur, d'autres se ramifient et s'anastomosent à sa surface 
avant de pénétrer dans les cloisons. 

r, artère caudale placée dans le canal des apophyses épineuses inférieures 
avec la veine v, située au-dessous et plus grosse. On a enlevé quelques 
vertèbres pour les montrer dans une certaine étendue. 

v',r', veines et artères de la queue , qui alternent entre elles pour leur ori
gine et pour leur issue du canal caudal. On n'a laissé que la branche 
principale destinée à l'appareil. 

Fig. 3. Coupe transversale de la queue de la Raie blanche (Raia bâtis L.), au 
niveau de la portion sous-cutanée de l'appareil. 

T, vertèbre caudale avec son canal rachidien, et son canal sous-caudal pour 
les vaisseaux. 

z,z, appareil électrique dont on voit les disques par leur large face; les bonis 
ou faces étroites sont tournés vers la périphérie. On voit aussi les couches 
concentriques que forment les piles ou colonnes de disques, en s'accolant 



l'une à l'autre. Les disques ont 2 millimètres de large sur I /'2 millimetre 
d'épaisseur. 

m,m, muscles épineux inférieur et supérieur, repoussés vers les lacets 
correspondantes de la queue, parce que, dans cette espèce, l'appareil 
s'étend jusqu'à la colonne vertébrale, et sépare l'un de l'autre ces deux 
muscles. 

t,t tendons des muscles épineux supérieurs et inférieurs. 
l,l', nerfs longitudinaux supérieur et inférieur, placés près de la colonne 

vertébrale, dans l'angle interne de la gaine des muscles précédents. 
c,c. Dans ce point, on voit de bas en haut, et presque au contact l'un de 

l'autre, l'expansion latérale de la queue, la veine latérale, le canal mu-
queux latéral, le nerf latéral de la huitième paire, lequel ne fournit aucun 
rameau à l'appareil électrique, mais au canal muqueux soulement. 

v, veine latérale accessoire, placée dans le dédoublement de la cloison qui 
sépare l'épineux supérieur de l'appareil. 

Fig. 4. Coupe de la queue de la Raie bouclée (Raia clavata L.), faite au même 
niveau que la précédente. Les léttres ont la même signification. 

On remarque que les muscles épineux se sont interposés à la colonne ver
tébrale et à l'appareil, pour se mettre en contact; ils ne sont plus séparés l'un 
de l'autre que par une cloison fibreuse transversale. 

Les nerfs longitudinaux ne sont aussi séparés que par cette cloison. 
L'appareil écarté de la colonne vertébrale, repoussé sur les bords de la 

queue, en a changé la forme. Ses disques sont du double plus larges que dans 
l'autre espèce, mais de moitié moins nombreux, 

c, canal muqueux latéral isolé, et placé plus haut que dans l'autre espèce. 
C, expansion latérale, veine latérale et nerf latéral, tous placés au même 

niveau, mais un peu plus bas que le canal muqueux. 

Les boucles cutanées dorsales et latérales de la queue sont plus grosses que 
dans la Raie blanche. 

PLANCHE 4. 

Fig. 1. Disques, nerfs et vaisseaux de l'appareil électrique isolés, pour montrer 
la distribution des nerfs sur la face antérieure, et des vaisseaux à la face pos
térieure. (Grossie 15 fois.) 

d,d, disques vus par la face antérieure. 
V, rameaux artériel et veineux envoyant leurs capillaires sur la face poslé-

rieure des disques, et aucun sur la face antérieure. 
n, rameau nerveux dont les filets se jettent sur la face antérieure, plane et 

lisse des disques ; ils s'y ramifient en filets extrêmement nombreux et 
déliés. 

(Fig. 3, PLANCHE 3). Portion d'une des cloisons de tissu conneclif qui separent les 



larges faces des disques les unes des autres. Elle montre les tubes nerveux élé
mentaires se bifurquant, pour aller s'inosculer avec la bifurcation de quelque 
tube voisin , et dans ce trajet chaque branche se subdivise elle-même de nou
veau une ou plusieurs fois pour s'inosculer encore, comme il a été dit plus haut. 
De là résulte un réseau, à larges mailles, de tubes nerveux élémentaires. 
(Grossie 120 fois.) 

Fig. 2. Tubes nerveux élémentaires isolés (étudiés à 300 diamètres), pour mon
trer les détails de leurs bifurcations. Ils sont variqueux, renflés d'espace en 
espace, et resserrés dans les intervalles; Lous ont un double contour. Il y a 
presque toujours resserrement des tubes au niveau de leurs bifurcations. 

6,6, bifurcations simples et isolées. 

t,t. bifurcations de tubes, dont une branche se bifurque elle-même très pivs 
de son origine, ce qui peut faire croire à une trifurcalion, lesquelles sont 
au contraire très rares. 

c,c, contenu visqueux des tubes s'échappant par une extrémité rompue. 
Fig. 3. Elle représente un disque coagule , rendu opaque par l'acide nitrique, et 

isolé, vu par sa face postérieure. On voit les excavations alvéolaires dont elle 
est creusée; ces alvéoles sont séparées l'une de l'autre par de minces cloisons, 
et le fond de chacune d'elles est creusé d'excavations de plus en plus petites. 
f.es alvéoles ne perforent jamais les disques de part en part, mais vont jus
qu'à 1/10 de millimètre de sa face antérieure ou face lisse. Ces alvéoles sont 
destinées à loger les derniers capillaires sanguins, qui décrivent de nombreuses 
flexuosités. (Grossie 40 fois.) 

Fig. 4. Disque, vu par sa face postérieure, d,d, au même grossissement que le 
précédent, pour montrer la distribution des capillaires dans les alvéoles. 

V, V, portion des rameaux vasculaires artériels et veineux qui rampent dans 
les cloisons qui séparent l'une de l'autre les piles ou colonnes de disques, 
et se distribuent dans les cloisons qui séparent l'une de l'autre les larges 
faces des disques. 

c.c, cloison laissée adhérente à la face postérieure du disque dans une partie 
de son étendue, et renversée dans l'autre moitié, r,c, pour montrer les 
capillaires flexueux qui la traversent afin de s'enfoncer dans les alvéoles, et 
en sont arrachés pendant la séparation de cette cloison. Quelques uns des 
petits groupes vasculaires flexueux, au lieu d'être entraînés avec la cloi
son pendant qu'on la détache, se rompent et restent engagés dans les al -
véoles du disque, qu'ils remplissaient complètement avant la séparation, 
comme on s'en assure par des coupes transversales. 

b,b, petite branche veineuse qui suit assez souvent le bord du disque et de 
la cloison, pour s'anastomoser avec une branche du côté opposé ; elle est 
quelquefois accompagnée d'un capillaire artériel. 

Fig. 5. Petite portion du tissu propre des disques (Tissu électrique), vu a 100 dia
mètres, pour étudier sa structure intime. Il est composé d'une masse fonda
mentale amorphe finement granuleuse. 



a,a, petites alvéoles dont cette substance est creusée, destinées à loger les 
vaisseaux. Ce sont des plus petites de celles étudiées plus haut, qui sont 
ici considérablement grandies et vues par transparence. 

n,n,n', petites sphérules granuleuses ( noyaux ) répandues ça et là dans la 
substance fondamentale du tissu, et se voyant soit dans l'épaisseur des 
cloisons qui séparent les alvéoles les unes des autres, soit au fond des al
véoles. Chaque sphérule ou noyau granuleux est entouré d'une zone trans 
parente., circonscrite elle-même par une zone granuleuse, sans qu'on 
puisse apercevoir de membrane de cellule enveloppante. Les noyaux ont 
de 0mm,005à 0mn\007. 

s, globules rouges et blancs du sang de la Raie. Au centre des globule-
rouges se voit leur noyau. 

(Kstrail des ANNAI.KS w;s SCIKNOS NATtmKUiîs, lunie VII. — Avril-Mai 1817.) 

PARIS. — Impriment1 (le F,. M\«TIXKT. rue Jacob. :io 



PROPOSITIONS. 

Le tissu cellulaire filamenteux , résistant, qui existe dans le voisinage 
de la prostate,. des vésicules séminales, et s'étend jusqu'au cul-de-sac 
recto-vésical du péritoine, outre les fibres du tissu cellulaire propre
ment dit, renferme un très grand nombre de libres de (issu cellulaire 
contractile (fibres de noyaux, Heule), ayant tous les caractères des fibres 
qui composent le dartos. 

M. Duméril,. le premisr, a insisté sur ee fait que les troncs veineux 
des Lamproies n'ont pas de parois propres, mais sont formés unique
ment d'une membrane semblable à cette qui tapisse la face interne des 
veines des autres animaux, laquelle s'applique contre les intervalles 
laissés par les muselés, et constitue des. conduits sanguins analogues aux 
sinus de la dure-.mcrc. Ce fait peut être constaté en outre chez tous les 
Poissons cartilagineux et osseux pour les veines sous-cutanées. Ces 
veines sont en effet formées par un dédoublement d'une aponévrose 
tapissé à sa face interne par une membrane séreuse, mais qui n'est pas 
toujours distincte chez les Lamproies. 

L'étude du système circulatoire chez les Poissons conduit à admettre 
que les vaisseaux ne sont que des conduits ou tuyaux, dont les fonc
tions sont toutes mécaniques, et leurs parois n'ont aucune influence sur 
les phénomènes de nutrition , sécrétion , etc. Ces derniers phénomènes 
ne peuvent pas être expliqués par les forces qui régissent les phénomènes 
des corps inorganiques ; mais ils varient, avec chaque tissu , ils présen
tent quelque chose de spécial à chacun d'eux, et sont dos à des pro
priétés spéciales elles-mêmes . qui n'appartiennent qu'aux tissus consti
tuant les corps organisés. 

Les vaisseaux n'ont de parois élastiques et contractiles que chez les 
animaux dont le genre de vie nécessite un transport rapide du sang. Sain; 
cette élasticité et tendance continuelle au resserrement (tonicité') des pa
rois artérielles , après chaque contraction du cœur, le cours du sanir 
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s'arrêterait. Mais les vaisseaux distendus par l'ondée sanguine que vient 
de pousser le cœur, tendant à revenir sur eux-mêmes, à se resserrer. 
forcent le sang à continuer son cours d'une manière régulière, un peu 
plus lentement qu'à l'instant de la systole. L'effet du retrait dos parois 
artérielles après leur distension, est le même que celui de l'air qui est 
comprimé a chaque coup de piston dans le réservoir à air des pompes a 
incendie. 

Les veines étant de simples conduits à parois non élastiques, le cours 
du sang est b'en plus lent, parce qu'il ne se fait que par trop plein ; il 
est aidé aussi par les contractions des muscles voisins, etc. 

Chez les Poissons, le cours du sang est encore ralenti par les disposi
tions anatomiques suivantes. Chez eux , le sang parti du cœur est obligé 
de parcourir trois systèmes capillaires avant d'y rentrer (sauf celui de la 
tête). Ainsi : r i e cœur univentriculaire pousse le sang dans l'artère bran
chiale , qui, étant très élastique et munie d'un bulbe contractile à sa 
base, doit activer très énergiquémenl le cours du sang et le rendre très 
rapide; 2° de là il passe des capillaires des branchies dans les veines 
artèrieuses, qui se réunissent pour former l'aorte et en même temps 
fournissent directement des branches artérielles à la tête. L'aorte a des 
parois minces mais élastiques; néanmoins le cours dti sang y est uni
forme, comme ou le voit en coupant la queue, parce que le choc de 
l'ondée fournie par le cœur s'épuise dans les branchies. Des artères, Se 
sang va aux capillaires. 3° Au sortir des capillaires, il pénètre dans les 
veines, dont les unes se répandent dans le foie, à la manière des artères 
veine porte), les autres dans le rein (veine porte rénale). C'est aussi par 

trop plein que le cours du sang doit se faire là , car ces veines n'ont pas 
de parois élastiques contractiles. A" Au sortir de ces capillaires, le sang 
va au cœur, mais n'a plus qu'un petit trajet à parcourir ; néanmoins son 
cours doit y être très lent, car, ainsi que 'nous l'avons vu, les troncs 
veineux n'ont pas de parois élastiques, et souvent le sang est obligé de 
traverser de vastes et irréguliers réservoirs sanguins. 

Il est cependant îles Poissons dont le genre de vie encore peu connu 
semble exiger un cours du sang moins rapide : ce sont les Poissons car
tilagineux du genre Squatina. Chez eux, en effet, l'aorte a des parois 
simplement libreuses aponévrotiques, qui, en arrière, forment le pé
rioste des vertèbres auxquelles elle répond ; elle n'est pas cylindrique, 
mais irrégulièrement quadrilatère. Dans le canal sous-caudal creusé à la 



base des apophyses épineuses inférieures , l'artère et la veine n'ont pour 
parois que le périoste de ce canal, séparé en deux par une cloison trans
versale. La division supérieure est l'artère, elle fait suite à l'aorte; la 
division inférieure est la veine qui, au sortir du canal, se jette dans les 
reins. 

Les branchés artérielles, parties de l'aorte, sont pourvues de parois 
élastiques; aucune d'elles ne vient des parois latérales de l'aorte, mais 
elles se détachent toutes de la ligue médiane antérieure de ce vaisseau. 
Les trois dernières paires de veines artérieuses ou branchiales qui se 
réunissent pour la former, se jettent sur la face antérieure du tronc qui 
a été formé par les deux premières. 

La même disposition «les vaisseaux de la queue se retrouve dans le 
canal sous-caudal des autres Sélaciens. Cependant il y a exception pour 
les Raies, dont l'artère sous-caudale a des parois très contractiles. 
comme celles de l'aorte, et la veine a des parois propres. 

M. Donné est le premier auteur qui ail établi que dans le sang , outre 
les globules ou disques rouges, il y a deux espèces de globules blancs 
(globules et globulins), qui avaient été confondus ensemble. Avant lui, 
les globules blancs et les globulins n'étaient pas distingués les uns des 
autres. Cet auteur a dorné les caractères qui distinguent les globules 
blancs des globulins; il a fait ressortir l'analogie et très probablement 
l'identité des globulins et des globules du chyle et de la lymphe. 

J'ai constaté aussi depuis lors l'identité des globulins du sang et de ceux 
du liquide conteuu dans les lymphatiques du colon , chez le Cheval, des 
membres et «lu canal thoracique, chez le même animal et le Chien. 

Les globules ou disques rouges, les globules blancs et les globulins. 
peuvent être facilement distingués chez les Oiseaux. Les deux premières 
espèces de globules existent aussi chez les Reptiles et les Poissons. Des 
recherches sont encore nécessaires pour faire admettre l'existence des 
globulins chez ces derniers animaux. 

Les globules blancs de l'Homme et ceux des Oiseaux ont une structure 
très analogue. 



Les globules blancs du sang de l'Homme oui le volume de ceux du 
pus et leur ressemblent par quelques autres caractères. M. Lebert a déjà 
signalé entre ces deux espèces de globules des différences appréciables a 
un grossissement de 400 diamètres. On peut ajouter à celles-là les mo
difications que l'acide acétique lait éprouver au contenu et à son enve
loppe , modifications qui diffèrent pour les deux espèces de globules. Ces 
différences sont surtout frappantes lorsqu'on suit le progrès de l'action 
du réactif. 

VM et approuvé, 

Le 24 Juin 1847. 

LK DOYEN DE LA FACULTÉ DES SCIENCES, 

J. DUMAS. 

Permis d'imprimer, 

L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DES ÉtUOES , 

Vicc-recteur de l'Académie de Paris, 
ROUSSELLE. 
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